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UNIVERSlTË DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. Cette Uni versité 
es t lill e de la Réforme. lJ ès que les 15ernois se furent empa rés du 
Pays d e Vaud et lu i curent im posé la foi nouve ll e, ils se préoccu
pèrent d e fonder une éco le de t héologie . La no u ve lle institution 
f ut inaugurée en 1537. avec quat re professeurs, dont les plus 
-connus étaie nt Co nrad Gessner, chargé de l'e ns eignement du 
.grec , et Pie r re Viret. le réforma teur va ud ois. Elle prit le nom 
d'académie en 1549· l'année même où Théodore de Bèze vint lui 
apporter le concours de son ta lent. L'Académie, mal logée tout 
<l'abNd, fut installée, en 1587, dans le bâtimen t qui abri te encore 
aujo urd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres, 
L'enseignement subit peu de cha nge m ents pendant le XVJ Jm• siè
de. Si les mathématiques furent d étac hées de la philosophie, si 
un cours de droit fut donné entre 16 10 et 1620, si un professeur 
-d'histoire fonctionna pendant quelqu es années à part ir de r629, 
,J'Académi e n'e n resta pas mo1 ns esse nti ell ement une éco le de 
théologie, aya n t spéc ia lement en vue le se rvice de l'Eg li se . Elle 
perdi t peu à peu ce ca rac tère pendant le cou rs du XVI!J m• siècle. 
U ne chaire de droit et d'histoire fut fondée en 1711; Jean Barbey
rac en fut le premier titulai re. U ne chaire honorifiq ue de méde
-cine fut créée pour le célèbre m édecin Auguste Tissot. Le nom
bre d es chai res était d e di x en 1798. La K.épublique helvétique 
introduisit à l'Académie, en 180 1, l'e nseignement de la chimie; 
la loi de 1806 fonda un e seconde ch aire de droi t et une chaire d e 
littérature française, et chargea le professeu r d e chimie de l'en
·seignement d e la min éralogie. E n 1820, l' usage de là langue la
ti ne fut rest reint à un petit nomqre d e co urs; il d evait disparaître 
-comp létem ent ve rs I ll35. En 11.l22 , le droit fut doté d ' une troi
sième chaire . L'ancie nn e acad émie, d ont la carrière devait se 
terminer en J838, compta parmi ses pro fesseurs Charles Mon nard, 
A ndré Gi ndroz, J .-J. Porchat , F rançoi s Pidou, Ju s te Olivier et 
Alexandre Vi net. Sai nte-Beuve y donna ses célèbres leço ns sur 
Port-Royal. L a loi de dB7, qui devai t en t re r en vig ueur en I838 , 
inau gura une péri ode plus brill an te encore. L 'Académie fut divi
-sée en trois fac ultés, celle de Th éo log ie, celle de Droit et celle çles 
Lettres et S ciences . L'e nseignement de l' histoire fut régularisé . 
Des · professeurs- extraord inaires furent success ivement chargés 
d'enseigner la géographie, .la littérature allema nde, l'anatomie et 
l a physio logie, la géo m ét ri e descriptive, De nombreux cou rs libres 
furent don n és dans les différentes fac ul tés . A ux côtés des Monnard 
e t des Vin et, qui avaient illustré l'ancienne Académi e, vinrent 
s'asseoir, parmi les Vaudois, Samuel Cha pp uis, Edouard et Charl es 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiew icz et le 
-sociologue Melegari, un futur ministre d ' Italie . Le nom.l?,re des ét.u
<lia nts et extern es, qui n 'é tait que de 72 en r847, m onta jusqu'à 238 
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en !!368. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmac.ie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une' loi de 
188o posa les bases de la future faculté de médecine en in stituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d' histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 1890. La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et des Lettres en ont chacune sept; la faculté des 
Sciences en a dix. La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecole d'ingénieurs, une section de là. faculté des sciences. A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres , professeurs 
ordinaires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs; elle en 
comptait 97 en 1901. La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours à l'usage des étudiants allemands . La faculté des Lettres 
a institué, à partir de 189S, des Cours de vacances destinés à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l' usage de la langue fran çaise. Il s 
durent six semaines, en juillet et août . Un certificat est déli vré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre " l'Université de Lausanne , par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne , publié 
chez F. Haeschel-Dufey, libraire. ) 

PALAIS DE RUMINE . -ORIENTATION. 

INord'"'jiA ... I ---.IlL 
B 

Est 

c 

Ouest (Place Riponne). 

-':"'"' -......:~.:.,1 1.:~1 
D 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et laboratoires de g~olo-
gie et de minéralogie. · 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat . Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. 1" étage, 'Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique. 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge ; r" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n' xvr; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. ~ __ _ 

1 

. 

( 
. j 
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AUTORITÉ~ UNIVERSITAIRES 
L'Université. - Palais de Rumine et Cité-Devant. - Les 

professeurs ordinaires et extraordinaires forment le Sénat univer
sitaire.- Une Commission universitaire, dont la composition est 
déterminée par le règlement, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président, qui porte le titre de Recteur. Il n'est pas immédiate
merlt rééligible· et il est, autant que possible, choisi successivement 
dans les diverses facultés.- Le Recteur sortant de charge est Pro
recteur de l'Université. - Les professeurs ordinaires et extraordi
naires d 'une faculté forment le Conseil de cette faculté. - Les 
professeurs d'une section forment le Conseil de cette section. -
Dans chaq ue Conseil de faculté, il y a un président, qui porte le 
titre de Doyen; il est nommé par le Conseil, pour le terme de 
deux ans . - La section des sciences pharmaceutiques, celle des 
sciences techniques et celle des hautes études commerciales sont 
dirigées chaéune par un professeur, qui porte re titre de Directeur. 
Ces Directeurs sont nommés par le Conseil d'Etat, pour le terme 
de deux ans. - Le Sénat, la Commission univers itaire, les Con
seils de facultés administrent et dirigent, sous la survei llance et la 
directio n supérieures du Département de l' Instruction publique 
et des Cultes. 

L'Université est placée a:u chef-l ieu du canton. E lle est à la 
charge d e l'Etat. (D'après la loi du 10 mai 1890, modifiée par cel
les des 12 février 1898 et 17 mai 1902.- Loi du 1 septembre 1882. 
-Règlement général du 26 janvier 1900.) · 

Université de Lausanne. - Recteur : M. RouD, p. o., Le 
Verger, Pont;lise; Prorecteur : M. DE F ÉLICE, p. e., Grand
Chêne, 5; Sec1·étaire : M. A . SJMOND, les Charmettes. 

Téléphones. - Secrétariat université, T . 1371. Concierge Palais 
de Rumine, T. 105 . Professeurs, Cité-devant, T . I33o. Ecole de 
C himie, Château, T. 1211. Ecole de Physique, Château , T. 984. 
Ecole de Médecine, Caro line, T. 151 6. Ecole d'Ingénieurs, TourS, 
T. 353. Ecole d'Ingénieurs, directeur, T. 746 .. Institut d 'Hygi ène , 
PoLicliniq uè, T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T . 2524. Laborat . . électricité industrielle, Tunnel, T. 55 . Labo rat. 
zoologie , Palais de Rumine, T. 252 5. 

PROFESSEURS HONORAIRE.S ' 
Loi du I.o mai I .Bgo,. art. 3o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit . - de Senarclens , 
Arthur, à Liège, science du droit.- de Cérenville, Edouard, à 
Lausanne, doct.-méd. , sciences médicales.- Renard , Georges, à . 
Paris, littérature fran~aise.- ·Favey, Georges, juge fédéral, à Lau
sanne, science du droit .-Gaudard, Ju les, à Lausanne, constructio n 
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(ponts et constru'ctions m étalliques). -Erman , Henri, à Münster, 
science du droit. -Grenier,. vVilliam, à Lausanne, m écan ique 
'industriell e . - Rabow, Siegfried, à K.onigsberg, sciences médi 
cales.- Berney, John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit.- Vallette Paul , à Rennes, 
1 ittératu re la ti ne. 

N.-B. - Les heures d 'audience sont affichées à l'Université. 

Doyens de faculté et Directeurs. - Doyen de l'a faculté de 
théo logie : M. EMERY, p. o. Doyen de la faculté de droit : M. 
BoNINSEGNI, p. e. Doyen de la faculté de médecine : M. MAHAIM, 
p. e. Doyen de la faculté des lettres : M. MEYLAN, p. o. Doyen 
<le la faculté des sciences: M. MAILLARD, p. e. · 

Directeur de l'Ecole de pharmacie: M. vVilczek, prof. ord. 
» de l'Ecole d 'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord. 
» de l'Ecole d es hautes études com merciales: M. Morf, 

prof. extr. 
» de l'Ecole des sciences sociales: M. Roau1N, prof. ord. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉVIATIO NS : p. o.= prof. ordinaire ; p.e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= privatdocent: ch. de c. =charge de cours; T= téléphone. 

Professeurs : MM. AMSTE IN, p. o., place Bel -Air, 4· ARTHus, 
Jr· o. avenue Dapples, 6. BEITZKE, p. o. Montalègre, T. 3376. 
BERDEZ, p. e. avenueduThéâtre,3.T. 1001. BLANC, p.o. Aven ue 
des Alpes, 6. BLASER, p. e. avenue Drucy, 13, T . 1408 . BoNARD, 
Arthur, p. e., avenue Riant-Mont, 19. BoNINSEGNI, p. e., route 
d'Echallens, 8o. BoNJOUR, p. e., Avenue du · Théâtre, g. 
BoNNARD, Jean , p. o., avenue Dave!, 7, T. 1823. BossET, p. e. 
Belles-Roches, 7, T 3356. B uoN ION, p. o. , Blonay. BuRNIER, p. 
e., Les Bruyères, T. 604. CHAVAN, p. o., av. Rumine, 70. CHE
NAUX, p. e: Villeneuve. CoLOMB!, p., vi lla Cornélia, cnemi Il de 
V tl lard. CoMBE, p. e., place Mont benon, 2, T. 822. CoRDEY, 
p. e., vi ll a Blanche, av. Dapples, 45, T. 186r. DE FÉLICE, p. e., 
Grand-Chêne, 5, T. J065. DEMIÉVILLE, p. e., place Montbenon, 2, 
p. e. T. 177, DE ScHOULEPNIKOW, p. e., La Tour de Peilz. DE TouR
TOULON, p. e., Renens, rue du Nord, 1. DrND, p. e. place Mont
benon, 2, T. 8 17. DoMMER, p . o., Gai-Coteau, av. des Alpes. T. r5g3 . 
DuMAS, G. p. e., vU la Cabrière, Béthu~y. D uMAS, S . p. e., Bel-Air, 4· 
DuTOIT, Constant, p. e., Chailly . DuTOIT, Paul , p. e., Solitude, rg. 
EMERY, p. o., Villa Emery, av.' Ch. Setré~an, T. 1108 . EPERON, 
p. e., place Saint-François, 14, T. 36·2. GAILLARD, p. e., avenue 
des Alpes, 2 b.T. 130. GALLI-VALERIO, p. · o., La Tornettaz, Va
lentin. GuEx, p . e., Les Escherins, av. Juste Olivier, T . 1245. 
HAFF, p . o., villa Blanche, Chail ly. HAUSKNECHT, p. e., avenue 
d 'O uchy, g6. HERZEN, p. o., L'Amandier, av. Ch. Secrétan, T. 1734. 
KEHRMANN, p. o . ,~-viH-a- Jomini , Pontaise. LACOMBE, p . o., avenue 
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Ju ste Olivier, 5. LANDRY, p. e ., av. Rumine, 55, T. 1410. 
LARGUIER, p. e., Les Bergières, T: 685. LEWALD, p. o . Les Saules, 
av. des Alpes, T . 559. LŒWENTHAL, p. e., Beau-Séjour,7 .LUGEON, 
p. o., Les Préa lpes, av. Ch·. Secrétan, T. 1404. MAHAIM, p . e ., Asile 
de Cery, T . r3oo. MAILLARD, p. e ., Les Sor biers, Chaill y, T. 2098. 
MAILLEFER, Pau l, p. e., Av . Ju ste -Olivier, T. 3ti57. MAURER, p . o., 
Boa-Vista, Béthu sy, T. 776. MAYOR, p . o ., vi lla Mérymont, ro ute 
d'Ouchy. MELLET, p . e., av. du Léman 4 1-. MERCANTON, p . e., Les 
Borromées, Montriond, T. 253!. MERCIER, p. e., r. Gd -Çhêne, 1, 

T. 2224. MEYLAN, p . e., avenue Dave!, 5. MICf:rAUD, p. o . , rue 
du Lion d 'O r, 4· MILLIOUD, p. o., La Feui ll ée, Fleu rettes, T. 
1949. MORF, p. e., av. Pruey, r3 . MuRET, Ma urice, p. e., P ré 
Scil la, T. 377· NAEF, p . e., Haute-Combe, av. Ruchonnet. NARBEL, 
p. o., La Caro line, Cour, T. 2260. NEESER, p. e., ave nu e Riant
J\1\on t, 11, T . 2642. OuvmR, p. e., Blanc-Caste l, av. F lorimont. 
PA ILLARD, p. e. av. Morges, 46, PAI.AZ, p . e. La Va lsainte, T . 322. 
PARETO, p. o., Céligny, Genève. PARIS, p. e. avenue Dapples, 24. 
T. 238o. PELET, p. e., av. de JVlorges, 32. PERRET, p. e., Aubonne, 
T. 263. PERRIER, p. e. pl. Chauderon, 25. RAMBERT, p. o., av. du 
Théâtre, 1. RErss, p. e. Vi ll a Lumière, Châtea u-Sec, T . 114. Ro
GuiN, p . o., Villa Orvil le, Mousquines . RossiER, Edm. p. o., av. 
Dapp les, 43. T· 891. RossiER, Gui llaume, p. e:, av. Benj. Constant , 
T. 1009. Rouo, p. o . , Le Verger, Pontaise. RouGIER, p. e. C hâteau 
des Alpes, !J.V. des Alpes. Roux, C. p. o., Riant-Si te, T. 652. Roux, 
Félix, p. e ., av. d 'Echallens, 64. SJRvEN, p. o., avenue de Ru
mine, 3o, T. :S66o. SPENGLER, p. e ., pl. St-François, 14, T. r539. 
S-rocKMAR, p. e., av. Vi llamont, 4· SPIRO, J.-L., p. e .. , Frais-Vallon, 
C.haill y, T. 519. STRZYZOWSKI, p. e., La Cerisaie, chemin du Si
gnal. TAILLENS, p. e. av. d e la Gare, 1. VuLLIET, p. e ., av. ,de 
la Gare 34, T . 1096. VuiLLEUMIER, p. o., r. du Midi, 8. WILCZEK, 
p. o., Castel d'Evian, av . des Alpes . 

Chargés de cours.- MM. ARRAGON, av. Joli mont 7· BuHRER, 
Clarens. CHAMOREL, Terreaux 10. CoLOMB, Vufflens -l e-Château . 
FoRNEROD, P ull y. MuRET, Ernest, 55, route de Flo rissant, Genève. 

Privat-docents. - MM. BARRAUD, rue du Midi, 10. BIER
.MANN, Le Mont s. Lausanne. CACCIAPUOTI. Caste lnau, · ch. Vinet. 
CEVEY, av. du Théâtre, 1. T. 1220. CHATELANAT, Villa Faucigny, 
Aven u e des Alpes, T. 3644 . DE LA HARPE, Longeraie, 3, T . 973-
DE MONTET, Vi lla A lexandra, r. Bergère, Vevey. DuBoux, Solitude, 
19. DuFOUR, Aug ., rue du Midi, 1. T. 801. DussERRE, Bois de 
Vaux, T. !52. FEYLER, squ are Georgette, 14. T . 2361. GEISSLER, 
C hâ teau La Gardanne, Perroy. GILLIARD, Vale nt in 33. GoNIN, 
r. du Gd-Chêne :1, T. 1442 . GouMAZ, Nyon . JAccARD, Chalet Sans
Souci, Pully. JACCOTTET, Lutry. MAILLEFER, Arthur, Béthusy 3o. 
MARTINET, av. Jolimont 7,-T. 40. Nrcon, avenue de la Gare, 26. 
PASCHOUD, Maupas, 1. PERRIRAZ, Grandso n. PICCARD, Martheray, 
3r. PoPOFF, école de méde.cine. PoRCHET, Pri ll y. PREISIG, Asile de 
C.ery . ScHACHT, Vi lla Parva, Trabandan, T. g52 . TA VERNEY, 
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Bell es-Roches A. TH ÉLIN, av. de la Gare S. VoLAIT, av. du Mont
d'Or, 45 . vVE ITrl, Ga lerie de St-François, T . 765. WELLAUER, I ue 
Pré-du-Marché, rg. 

Lecteur.- M. ANDRÉ, Valmont, aven ue des Cerisiers , T . 48. 
Assistants.- Les noms des « Assistants » seront indiqués dan s 

le '' Catalogue» d u présent semestre. · 

Comité de patronage des étudiants . 

Ce Comité, nommé par la Commission univ.e rsita ire, est composé 
de professeurs et de personnes s' intéressant à !"Université et à son 
développemeut. Il adminis tre la salle de lecture des étudi ants; il 
p rocure aux étudiants rous les renseignements n'écessai res pour 
faciliter leurs études et leu r séjour à Lausanne. 

Le Comité est composé de: M. le recteur de l'Un iversité; MM. J. 
Bonnard, professeur; p r..:sid ent ; H. Blanc, professeur; L. Grenier, 
juge cantonal ; Vuill eumier, professeur ; Rambe rt, pt:ofesseu r, Gu s
tave Krafft, anci en présid ent de J'a Société de développel')'lent; Mau
re r, professeur; André, lecteur. 

Les étudi ants sont in vi tés à s'adresser a u président du Co mité, qu i 
reçoit, à son domicile, 7, avenue Da ve!, le mercredi de 6 à 7 h. 
T. t823. Les étudi an ts a llemands peuvent, en ou tre, recou rir aux 
bons offices de M. le consul allemand, de M. le doyen de la Faculté 
de droit et de MM. Hatf et Lewald, prof., et Günther-Marcel , ban
quier. 

Les étudiants désireux de se ren seigner sur le s pensions rece
v ron t aussi les renseignements nécessaires, du t S au 3o avril , 
le lundi et le mercredi, de 1 2 h. à 1 2 I j 2 h. et le vendredi, de r I j 2 h . 
11 2 h ., petite salle-des Commissions, Palais de Ru mine, où un mem
bre de l'Association chrétienne d'étud ian ts se ti end ra à leur disposi
tion, et, pendan t tou t le se mest re, a u Foyer des étudi an ts, place de 
la Cathédrale r, chaque jour (sauf le samedi), de 3 à 6 h . 



- r3 -

Programme . des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1915 

D u 8 avril 19 15 a u 25 juille t 19 15. 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologi~, ancienn e U ni versité. 
Pour la Faculté de droit, an cienn e U niversi té et Pa la'is 

de R um ine. 
Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo

ratoires, ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 

de R umi ne et Eco le normale. 

Pour la Faculté des sciences, Place du Château , Pa lais 
de Rumi ne, So litude, Va lentin et rue de la To ur. 

Pour le détai l, voir le Tablea u des Cours du semestre d'été 
r .9 r 5, en vente au Secrétariat de I'U n iversité, Pa làis de Ru m ine. 

LABORATOIRES : r. Laboratoire de chimie inorganique 
et industri elle (p lace du Château). T . 1 211 . Ouvert tou s les jou rs, 
~Huf le samedi après-m idi. Directeu r: M. L. PELET, prof. - 2. La
bor a toire de chimie organique (place du Château). Directeur : 
M. KEHRMANN, prof. - 3. Laboratoire de chimie physique et 
é lectrochimie (So litude 1q) . Directeur : M. Paul DuTorT, prof. -
4· Laboratoire de chi mie physiologique, tox icologique et 
pharmaceutique (place du Château ). Directeur : M. le prof. D• 
STn.zyzowsKI. - 4 bis. Service de r e cherches légales du sang 
e t des taches suspectes. (Place du Château). Directeu r : M. le 
pro f . D' STn.zvzowsKr.- 5. La;boratoire de thérapeutique (Sol i
tude 19.) Directeur: M. BERDEZ, prof. - 6. Laboratoire de 
c himie agricole (analyses agri coles) (place du Château). T . 184S. 
Directeur: M. Po~cHET, professeu r . - 7· L a boratoire de phy
s ique (recherches et études avancées) pl. du Château . Di rect. : 
M. A .. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu
diants co.mmenc.) (pl. du Château) . T. g84 Direct. : M. Ct. DuToiT, 
prof. - 7 ter. Laboratoire de physique (étud. iog.) (p l. du Châ
teau). Observatoi re météorologique. (Champ de l'Ail·. ) Dir.: ·M. P.
L. MERCANTON, prof. -8. Laboratoire de photogra phi e (pl . du 
Châteaz~) . Directeu r : M. le D• RErss, prof. - g. Laboratoire 
d 'élec tricité industrielle. (p lace du Château)Di recteur : M. LANDR Y 
prof. - 10. Laboratoire de bactériologie , de pathologie 
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expérimentale et d 'hygiène. (Solitude Ig) . T . 1709. Directeur: 
M. GALLr- VAL,E:Rto, prof. - r 1. Laboratoire d 'analyse chimi
que et bactériologique des denrées et boissons. (So litude 
1 g). Direct.: M. ARR AGON, ch. de c.- r2 . Laboratoire d'histolo
gie (So litude rg) . Directeur: M. LœwE:NT HAL, prof.- T3. Labora
toire de botanique systématique et de microscopie bota
nique . (Palais de Rumine, .3 rne étage, aile rw1·d. Directeur: M .. 
vVrL CZE K, prof.- 14. Laboratoire de géologie (Pa lais de Ru
mine, ur étage, aile no1·d). Directeur: M. M. LuGEON, prof. -
' 5. Laboratoire de minéralogie (Pa lais de Rumiue, Ie1' étage, 
aile nord) . Directeur: M. Arthur Bo:-~ ,uw, prof. - 16. Laboratoire 
de zoologie et d'anatomie comparée (Paiais de Rumine, 3me 
étage, aile sud) . Directeu r : M. BLANC, prof. - 1 7· Amphithéâ.tre 
d,'anatomie (Eco le de médecine) . Directeur: M. Rouo, professeur. 
- r8. Laboratoire de physiologie (Eco le de ]Y/édecine. T. 56. 
Directeur: M. ARTHUS, prof.- rg. Laboratoire d ' embryologie 
(Eco le de J\lfédecine). T. 56 . Directeur: M. BuGNtON, prof.- 20. Ins
titut pathologique (Hôpi tal cautona l). Directeur; M. Bb:ITZKE, prof. 

CLINIQUES : 1. Clinique médicale (Hôpital cmz tona l). Direc
teur: M. MrcHAuo, prol'., T. 1SS2 . - 2. Clinique chirurg·icale 
(Hôpital cantonal) . Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (Hôpital cantona l). Directeu r : M. G. R osstER, prof. T . rSS2. 
4· Clinique dermatologique (Hôpital cantonal). Directeur: M. 
Dr No, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Directeur: M. EPERON, prof. - 6. Clinique psycniatrique (Asile 
de Ce1y). Directeur ; M. MA tt Am, prof., T . r3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital cantoual) . Direc teu r : 
M. MERMoo, prof.- 8. Clinique pédiatrique (Hôpital cautonal). 
Directeur: M. CoMBE, prof. - 9· Policlinique (Solitude rg). Direc
teu r : M. DEMt ÉVILLE, prof., T. 5o. 

' Les Etablissements fédéraux d'essais agricoles, .à Mont-
Calme . Montagibert , comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef, M. le prof. C. Dus
~erre. Chargé du contrôle du comrnerce des engrais chimiques, 
fourrages con centrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse française . 
Analyse des terres, des matière< sen·ant à l'ag ri cu lture et de ses 
produits . Champs d'expériences pour l'applicat ion rationnelle des 
engrais. 

Etablissement d ' essais de semences. Chef, M. le prof. G. 
Ma rtinet. Chargé du contrôle des semences pou r la Suisse françai se. 
Travaux concernant la sélection et l'amélioration des semences . 
Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles. Renseignements 
aux agricu lteurs et négociants pour tout ce qui concerne la valeur et 
l'emploi des graines. 



PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
·du 8 avril au 25 juillet 1915. 

Il y a à l 'Univer sité trois sortes de co urs : 

a) les cottr·s publics (coller;ia pttblica); 
b) les co~ws univer·sita·iTes .proprement dits (collegia p1·ivata) ; 
c) les oow·s pm ·tiotûie1·s (collegia PT"ivatissima) , r égis par des dis

posi"~i ons pécialcs. 

AnRii:Vl,~TIONS : pttbl. signifie cours p ublic; - p1 ·iv . signifie cours 
parLi culier, soil pr"ivatissime; - m·. signifie geatis. - Tous les cou rs 
qn:i ne sont pas s n:ivis d'une de ces indications sont des cours 
universilaiecs, soit co llegia p1"ivata. 

Faculté de théologie protestante. - M. VuTLL>:UHŒR, p. o. Lecture 
d'un choix de psaumes a partir du 25•, 2 b. Explication de morceaux 
choi s is d n livre de Job , 2 b. Histo ire de la littératnre canonique de 
l 'Ancien Tes tament (suite), 4 b. Histoire de l'Eglise elu Pays de Vaud 
(suite), 1 h.- M. NARB!;;L, p. o. Exégè e du · livre des Actes (suite). 
3 h. Éxégèse do la l'" épi ~re aux Corinthiens (suite), 2 b. Exégèse de 
Ja 1•• épître de Jean, 1 h. His toiœ littéraire du Nouveau Testament: 
Los Evangil s ct les Actes, 3 h.- I\11. CHA. VAN, p. o. His toire dn chris· 
lianisme :Le moyen àge, 4 b. His toire des dogmes: De saint Angus· 
li n à Thomas cl 'Acruin, 3 b. Symboliq ue : Le catholicisme, 2 h. -
M. EM~;;RY, p. o. ,\1orale sociale : La ramille , l'Etat, l'Eglise, la société 
economique, /1 h.- M . F oRNERoo, ch. cle couTs. Histoire des r eligions: 
La Grèce ct Rome, 2 h.- M, CoLOMB, ch . de com·s . La· prédication 
pro tcs lante a ux XVI• et XVII• siècles, 2 h . Catéchétique, 111. Exer
cices pratiques (pr. et gr.). 1 b.- M. CHAMOREL, ch. de ·cours . Th éo· 
logie pastorale, 3 h. Analyse cle t extes , 1 h . - M. GouMAz, pr. de. 
Lecture cur ive de la 2• épitre aux Œ:orinthiens. 2 h. pal' quinzaine,
M. PEHRJRAZ, pr. de . Problèmes de la vie de J ésus : J ésus et Paul, 
1 h . 

TRots PROFESSEURS à tour cle rôle. Ex er c. homilétiques et catéchéti-
qnes, 1 h . · 

Faculté de droit. -M. RoGUIN, p. o. In.troductiou aux études j\Iri· 
diques, 2 h. Droit civil comparé: Tutelle et successions, 2 h . Droit 
iillernational privé : PaTtie historique et paetie générale, 2 b. -
.WI. P.u>.E'l'O, ,P· o. !Ne professe pas ce semestr e). - M. lVITLLwuo, p. o. 
Sociologie genérale, 2 b. Sémimaire de sociologie (priv. et gr. ), une 
soi ree par quinzaine.- M. BoNINSEGNl, p . e. Economie politigue: Les 
capiLa.ux persmmels; les capitaux fonciers, 3 h. Conférence d'economie 
politiq ue, 1h . Statistique: Partie générale, 2b. Législation sociale: Les 
ass urances, l " partie, 1 b. Science financière: Le budget, 1 b . Histoire 
cl es doctrines économiques, 1 b. -lVI. DE FÉLICE, p. e. Droit des obli· 
ga'Lions : Contrat s (suite). Contrat de tl'avail, contmt d'entrepri se, 
mandat, gestion d'affaires, etc., 3 b. Droit commercial : Des sociétés 
en génél·al. Sociétés simples, Sociétés en nom collectif et en comman· 
dite, 2 b . - M. RAMBERT, p. o. Droit civil suisse : Droits réels , 4 b. 
Procéclul'C civile: P oursuite pour dettes et faillite, 2 b. -M. CoRDEY, 
p. e. Droit constittrtionnel général : Introcl uction. Les institutions 
dérivées cln droit public anglais . Le principe de la séparation des 
pouvoirs, Les libertés individ uelles , 2 h. Droit constitutionnel fédé· 
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1·ail, 2 b. Droit constitut ionel vaudois, 3l1. - lVI. MERCIER, p. e. Droü 
c l'.iminel : Partie spéciale: délits contre l'individu, la propriété, la fa
mille, les mœurs, la foi publique, 4 h. Procèclure pénale: L es débats 
e t le jugement. Les voies de recours , 2 h. Droit international public : 
Différends entre les Etats. Bons offlces.lVIédialion. Arbitrage. La guerre 
et ses lois, 2 b . - M. HERZEN , ~· o. Droit romain : Choses et famile , 
3 b. System des r pmischen Pnvatrechts, 6 h. Anrângerübungen im 
r èi miscben Recht (priv.), 2 h. Exégèse des Pandec tes et sé minaire 
romain (priv.), 1me soirée par semaine. - M. DE TouR'l'OULON, p. e. 
Histoire du droit clans l'antiquité, 1 b. Histoire générale elu droit 
2 h. Histoire spéciale des instrtuLions: Les r égimes dotaux , 1 h. Droi[ 
c ivil français : Vente, 2 h . Procédure civile française, 1 h. Droit ro
main: Successions, obliga·tions, 3 b. Conférence de clwit civil français. 
(gr.), 1 b. - M. FL1FF, p. o. Deutsche Rechtsgescbicbte, 4 h . Gtuncl: 
züge des cleutsche Privatrechts, mit Berücksichtia ung des B. G. l:l. u. 
schweizer . Z. ·G. B. , 4 b. - lVI. LEWALD, p. o. Rèimiscbe Recbtsgcs
chichte incl. Civilprocess , 4 b . Recht cler Schulclverha.ltnisse des B. G. 
B ., 5 h. Uebungen zum B. G. B. (mit schriftlichen A'rbeiten) für An
:fanger (priv. ), 2 h. -M. RouGrnH, p. e. Droit adminis tra tif général : 
J_,es actes administratifs. Le contentteux admini stratif. 2 b. Droit civil 
français :Les incapables . La propriété, 2 11.- M. FA VEY, juge fédéral. 
Droit cliploma Lique (priv. et gr.) , 2 h . - M. GtmNIER, juge cantonal. 
Droit adminisl:ra tifva udois: Loi et réglements sm· la police des cons
tructions, 1 b . - M. SPEJI:IGL IJ:R, p. e. Médecine légale . Com•s theori
que: Généralités, a ttentat· à la vie et à la santé, 1 h. Autopsies mé
dico-légales , s loo le matériel di ponible. - M. RE ŒS, p . e. à la Fa
-culté des sciences . Police scie1rtifiqne (tecbni 1ue): l clenlàtication, l'aux, 
3 h. Exercices pratiques de _police scientifiqLte, 2 b. ConféTences sur la 
criminalité, 1 h . 

Ecole des sciences sociales. - Fac~ttte de d1·oit. - Ma tier'es d'exa
men pour la licence e t Je doctorat. I. Mention : Sciences sociales, 
Matières obligatoù·es : Philo ophie gé nérale. LcLlres : (lVI. lVIillioucl ). 
Une des langues enseignées à la Faculté des lettres ct sa l i llérature. 
Sociologie (y co mpris les systèmes sociaux). Droit : (M . Millioud). 
Economie politique (y comp1·is l'his-loir des doct rines économiqu es) . 
D roit : (M. Bouin egni). Stalà stique (y compri s la démographie). 
Dt·oit : (lVI. Boninsçgni). h léments du dt·oit pl'ivé et du droit p ublic. 
Droit : (lVI. Roguin). His toire politique. Lettres : (M. Ross iet·) . 

. \t[atières à opt·ion: Une matière pri 'e clans la liste sui vau te, au 
cli oi-x cln candida t: Une deux ième langue enseig11ée à . la Faculté 
des l ettres et sa littérature. I-Ii s toiw cl institutions. Droit: (lVL de 
Tom-toulon). His toir des religions. 'Le.ttres : ('M. Fomerocl). Législa
t ion sociale. D1·oit : (M. Boninsegni ). Géographi e, claus ses rap
p orts avec les sciences sociales (lVI. Biermanu). Science des Unau
ces . Droit : (1.\II. Boninsegni). Droit intemational public ou privé. 
Droit : (lVI. Mercier et lVI. Roguin). Droit aclminü;tratif. Droit: (M. 
B ougier). Théorie générale elu droit pénal. Droit : (l\1. Merci.er) . Ethno
ps}'chie. Lettres : lM. lVIaurer ). 

II. Mention: S.ciences politiques. i\IIatières obli_qatoù·es . Elémcnts 
du etroit privé et du droit public. Droit : (lVI . Roauin). Droit diploma
t ique. Droit : (lVI. Favey) . Droit international puÎJlic. Droit : (M. Mer
cier) : Droit aclm.inistratif. Droit: (lVI. Bougier). Histoire diplomatique. 
L ettres : (lVI. Rossier). Economie politique. Droit : (M. Boninsegni). 
Economie commerciale. Ecole des .Hautes Etudes Commerciales : 
(iVI. Paillard). Géographie économiqt1e et sociale. L ettres : (lVI . Bier
mann). Langue et Jiltératu l'e françaises. Lettres : (lVI. Sirven). Une 
au tre langue vivan.te_e_nseignée à la Factùté des lettres . 
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Niatières à option . - Deux maliin·es , au choix elu candidat. Ces 
mat.ièr es sont prises clans le programme de la Factùte de droit et de 
l a F aculte cl es lettres . Le choix es t soumis a l'approbation elu Conseil 
de l'Ecole des Sciences sociales. 

Ecole des hautes études commer ciales . Facult~ de droit. Matières 
d'examen pour la licence et le doctorat. I. Matiêres obligatoires. 
a; Mention : Commerce et banque. Economie commerciale. Tech:rü
que commerciale et séminaire. Comptabilité publique. Statistique. 
(Droit). Economie politique. (Droit). Geographie écononüqu e. I ntro
clo ction aux étud es juridiques . (Droit). Droit commercial" et de change. 
(Droit). Pours uite potu· dettes et la faillite (Droit). Droi~ des assuran
{)éS . Enseignement commercial· . Introduction aux études commercia· 
le ···. b) Mention. Administration générale : IntToduction aux études 
juridique· . (Droit). Droit adminis tratif. (Droit). Droit pLùJlic suisse 
ou général (DroH). Economie politique ou économie commerciale . 
jDroit ou H. E . C.j. Une langue, a uüe que le français, enseignéë à 
'U nivers ité. (Lettres). Géographi e économique ou hi s toire politique. 

Letlres ). ComptabûHé publique . TecbJlique comm erciale (sans le 
s&minaire) . Hygiime des villes . (Sciences ). H ycriime industrielle . 
(Sciences). Introduclion aux études commerci~es ··. c) Mention. 
Transports : Int roduction aux etudes juridiques . (Droit). Droit ad
mini s lra tif. (Droit). Droit public sui sse ou général. (Droit). Econo
mi e politique OLl économie commerciale. (Droit ou H . E . C.) Une lan· 
g 11 e, aulre qu e le fmnçais , enseignée à l'Universilé. (Lettres) . Géogra
pll.i c économique. Transports . Droit des tran sports . Legislation doua
ni ère . ComptabiJilé publique (par tie spéciale.) Hygiène indus trielle. 
( 'ciouces). Introduction aux éludes commerciales .. . d) Mention. Doua
nes :. Introduction aux éLudes juridiques . (Droit). Droit adminis t:J:ati r. 
!Droit) . DroiL public sui sse ou générel (Droit). Economi e poliliq11e ou 
économie co mmerciale. (Droit OLl H. E .C.). Dne langue, autre que lo 
frant;ais, en seignée à l'Université. (LetlrP.s ). Systèmes douaniers . Légis· 
Ja tion douanière . . Clümie. (Sciences). Analyse des denrées alimentaires 
et los boissons . (Scien ces). Etude mi croscopique des marchandises . Bo
tani que générale ou physique ex périm entale. (Sciences) . Hygièn e ('Par· 
li e spéci a le) . (Sciences) . e) Mention . Assurances. CalcLù des assuran 
ces cL émi na i r·e. Calcul des proJJabili tés . Statistique. (Droil) . Calcul 
infinitesimal. (Sciences). Ma thématiqu es fin anciéres : Annuités cer·tai 
ues. Legisla ti on sociale . (Droit). Droit des assurances. Techniqu e com
lll crciale (san le séminaire). E con omi e politique ou économie com 
merciale (chapitres choisis). (Dro it). Introduction aux étud es commer
cia1es ·· . 1nlrodu cLion a l 'Hucle des ass urances ... . 

J.,es cours spéciaux à cette Ecole sont les suiYants pour le présent 
semestre : 

N(. MonF, p. e. Introduction a ux etudes commerciales, 2 h. Tech· 
11ique commerciale : Comptabilité des sociétés anon ymes et des coo
p,··r a lives (s uite elu programme d'hiver ). La. théorie du corn,pte, 3 h . Sé
ntinaire do tecbnicrne commerciale: Exercices pratiques, 1 h. Compta-

. · Obligatoire pour les étudiants qui se destinent a l'enseignemen t 
comm er cial. 

·· Obliga toir e pom· les étudiants non diplômés d'une Ecol e supé
r.ieure de commerce. 

··· Obligatoit·e pour les étudiants non porteurs du baccalauTéaL 
ès sciences . 

2 
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bilité publique : Des systèmes employés en comptabilité ptù)liquc 
(suite du progt·amme d'biver) , 1 h. Mathématiques financières : Des 
annuités et des amortissements, 2 b.- M PAILLARD , p. e. Economie 
commerciale: Le commerce d'expor talion, 4 b. Séminai t·e d'économi e 
commerciale: Répétitions , discu ss ion , conférences, questions d'ac
tualité, etc, 1 b. - J\IL oE FJ~ c,Icn:, p. e. Droit des transports, 1 b. -
M. CoRDEY, p. e. Législalion douanière, 1 b. - M. S'l'OCKMAR , p.c. 
Transports : Chemins de fer des Alpes . Tarifs des chemins de fer. 
Ca~sse de retraite des chemins de fer et institutions patronales, 1 h. 
- M. BLARER, p. e. L'enseignement commm·cial , sQn développement, 
ses méthodes (süite du l)rogramme cl'biYer), 1 h. - M. S. DuMAS, p. c. 
Introduction à l 'étnde des assurances , 2 b. Technique des assurances: 
Assurances contre la maladie 2 h. Complémm tt à la technique dos 
assurances , 2 b , Calcul des probabilités, 2 b. Séminaire, 1 b . -
lVI. F. Roux , p . e. E tude microscopique des principaux textiles em
ployés dans l'inclustt·ie (suite). 1 h . Laboratoire : Exercices pratiques, 
2 b. - M. BIERMA:-lN, priv.-doc . Géographie économique II: Eleva
ge' et cultures, 2 h . Géographie économiq ue: Conférences ct travaux 
praUques, avec démons trations s ur le terrain, 1 h. 

Faculté de médecine. - M. KEHRi\L~NN, p. o. Ch imie organique, 6 lt . 
- M. PELE~!' , p. e. Travaux au laboratoire de chimie, 2 ap t·.-midi. -
M. PERRmR, p. o. P hysique expérimentale, f> h. - 11'L Ct. Du:rolT, 
p. e. Laboratoir e de physiqu e, 1 ap r.-micli. - M. WILCZilK, p. o. 
Botanique systématique, 4 h. P hys iologie végétale, 2• parlie. (Co cours 
sera donné par lVI. Maillefer, privat-docent) . 1 b. Determination des 
plantes, 2 ·h . Microscopie ( uite) , 2 h.- M. BLANC. p. o. Anatomi e 
comparée et sys tematiqTt e clos vertéb rés, 6 h . Anatomie et physiologie 
générales, 2 b . Laboratoire de zoologie fit d'anatomie compar 'e (ver
tébrés), 4 h.- M. MELLE'!', J>· e. Chimi e anaJytique, 2 b. - lVI. Bu
GNION, p. o. Embryo log:if\, o b. Travaux pratiques , 1 apr.-midi . -
M. Rouo, p. o. Anatomie de cr:iptive: ystème nerveux et organe des 
sens , 5 h.- M. ARTHUS, p. o. Physi ologie elu système nerveux, 6 li. 
Ques·tions choisies de physiologie (priv.), 2 h. Démonstra ~ions expé
·rimentalés (laboraloire), 2 apr. - micli. - M. laŒGUTEJH , p. e. (Ne pro
fesse pas ce semestre). - M. L œwEwrHAL, p. e. Hi s tologi e spéciale. 
3 b . Laboratoire d'histologie. 2 apr.-m idi. Trav. spoc. pour étudiants 
avancés . Tous les jours . - M. BEI~t'ZKE, p . o. Pathologiqtte génera lc, 
4 11. Cours pratique d'histologie pathologicpo, 4 h. Cours d'autopsies 
(selon le matériel). Travaux de la boratoire pour étud ian ts avancés . 
Tous les jouTs.- M. MrcHAUD, p. o. Cl iniq1.1e médicale, 6 b. Cüniquo 
propécl entique, 2 h . Pathologie elu mélabolisme, 2 h. Cours pratique 
des méthodes thérapeutiques en clinique, 1 b. - M. Roux. p. o. Clin i
que chiru rgicale et gynécologique, 6 fois par semaine 11j 2 h. Cours 
théorique de pathologie externe, 3 h. Co ms de diagno~ tic et pansement 
(en collaboration avec le chef de clinique) , 4 b. - M. G. RossiER, p . o. 
Clinique obstétricale, 3 fois par semaine 1 112 heure. Policlinique obs
tétricale et cours de toucher (priv. et gr.) , 6 b. Répétitions d'operations 
obstétricales au mannequin (en collaboration avec MM. vVeitb et Th tl
lin) . priv. -clbc .. 2 b. Obstétrique normale (cours théor. ,), 2 b.- M. M. 
MuRET, p. e. Gynécologie théorique: Maladies de l'utérus et patholo
gie de la menstruation, 2 b . Policliniq ue gynécolo~ique: Cours prati
que, 4-6 b.- M. EPERON, p. e. Clinique ophtalmolOgique, 3 b. CouTs 
théorique d'opbtalmoscopie,2 b. Ophtalmoscopie (cours prat ique) (priv.) 
pour clé bu tants , 1 b. , avancés, 1 h . -M. SPENGLER, p . e. Medecine lt~ 
gale (cours théorique), 3h . Autopsies méclico-légales (suivantle maté
riel disponilile). - M. DEMIÉVILLE, p. e. Policlinique, 3 fois par se-

-... 
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m:JJine 1 1/ 2 h. -M. DINn, p. o. AIJ'ections cutanées (Cours théorique 
et pratique): Démonstrations d'a'lfections vénériennes et urinaires ), 
2 h. Rech erches de la boratoire : Exercices pratiques-fen collaboration. 
avec ~I. le D' I senegger) , 1 b. - M. CoMBE, p. e. Clinique infantile, 
2 b. Examen microscopicrue ct chimique en clinique infantile (cou rs 
prat ique et priv.) , 1 h. - M. GALLI-V'ALERIO, p. o. Hygiène: Intro
duction, sol , cau, air, vêt ements, soi ns corporels, prophylaxie spéciale 
des maladies parasitair-es (cours théorique avec démonsh'ations), 3 h. 
Parasitologie (cours théorique avec démonstrations sur les paras ites 
vë~étaux et anim aux), 2 h .. Cours pratique de pa rf!-Sitologie, 3 h, H ygiène 
inoustnelle (cours théon que avec demonstrations), 1 h. Travaux de 
la borat 0irc po ur élllCliants avancés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens . Tous les jours. -M. MAH,uM, p. e. Clinique psychiatrique, 2 b . 
Policlinique de maladi es nervcusbs, 2 b. - M. PERRET, p . e. Médecine 
opéTatoü·e (cours ·lbéorique avec démonstrations et exercices prati
C[LLes), 6 b . - lVI. BERDEZ, p. e. Thérapeutique et matière médi cale, II• 
partie, 3 Ll . Elect ricilé m édicale, 2 h . - M. S1'RZY7.owsKr, p . e. Labora
l.oi t·e de chimi e phys iologique, 1 apr.-midi. -M. VuLLIET, p. e. Mé
decine des accidents du traYail , 2 b. Cbimrgie spéciale, 1 h.- M. T nr"
LENS, p . e. Examen du malade, 2 h . Auscultation et percussion , 2 h. 
- M. Aug . DuFoun, priv.-cloc. Maladies des membranes externes de 
l'œil (gr. ), 1 h . - M. DE L.o\. HARPE, priv.-doc. (Ne professe p as ce st>
mestrc). -M. GoNIN, priv.-doc. Exercices pra'liques d'ophtalmologie, 
l so.il·ée par ·cm aine. Maladies profondes de l'œil (p.riv.), (réservé aux. 
candidat s déjà. oxercés), 1 h. - M. WEr.rEI, priv.-cloc. Diaanos lic olJs-. 
téLrical, 1 h. éminaire d'accouchement, 1 h. Répétitions 3•opérations. 
obs tétricale· (en coUab . avec M. le prof. Rossier) , 2 b. Policliniqu e 
ob téll:icale, 2 b . - M. CEVEY, priv.-doc. Tuberculose pulmonaüe ct 
son traitement, 2 h . - M. PREISTG, priv.-doc. Projections de co upes 
du cm·veau (gr.), 10 leçons à la fin elu semeslL'e. - i.VI. DE i.VION'rET, 
pt·iv. -cloc. Diagnos tic et de traitement des névroses , 1 b.- ÏI1L PoPOFF, 
priY.-éloc. Anatomie microscopique avet.: démonstrations, 2b. - ~I. NI
con, priY.-cloc. Co uL's d'orthopédie (avec présentations de malades), 1 h. 
- i.VI. TalliLIN, priy. -doc. Répétitorium de gynécologie, 1 b. P.épé'litions 
d' pérat.imJ s obstétricales (en collab . avec M. le prof. B.ossier), 2 h. 
Co urs de tou cher , 2 b. 

Faculté des lettres.- M. Owirun, p. e. Virgile et la poés ie épique, 
3 h. Conférences: Tacite, dialoÊIJ' ue des orateurs, 2 h..- M. DELHORBE, 
p. o. ComposiLionlatine, 1lt. < Kpli cation de tex tes, 1 h. - ~1. i.VIE v
r,.~o .. ~-FAURE, p. o . Platon : Exposé c t lectures, 3 h. Grammaire grec
que hi storiqu e (Hi,rt, Hanclbucb 2• édition 1912.- Wmter, H eidel
berg) (suite). 1 11. Con férence littéraire, 1 b. Confér ence de D'rammaire: 
Homère, 1 h. - · lVI, SmvEN, p. o. Le r oman français de · I850 a 1890, 
2 h. Leconte de Ltsle, 1 b . Conferences et ex-ercices pratiques, 2 l1. 
Con ection cle travaux écrits supplémentair es, par i.VI. Meylan, liren
·ié ès le·Ltres, ous la direction elu professeur, 2 h . - l\1 . J ean Bo~
NARD, p . o. Grammaire comparée des langues romanes : Morphologie. 
2 h. H1stoire cle la langue fi:ançaise, 1 b . His toire de la littératui'C 
l'rançaise au moyen-âge, 2 b . Hi taire de la littérature italienne a tL 
XVI• siècle, l b. Histoire de la littérature provençale !gr.), 1 h . Lee
lure de textes vieux-français, 1 b. Lecture de tex tes italiens, 1 h. L ee
Lure de t extes provençaux (gr .) , 1 b.- M . Ernest MuRET, ch. de cours. 
Histoire du théâtre esl?agnol: Calderon et ses contemporains (publ.), 
Confér ence (gr.): Explication de Ln Vida es stteno de Calderon (B'i
bliotheca Rom am'ca., 8) 1 b . - :M. NL!.URER , p. o. Historisches Stnclium 
cler deutscben Sprache, 1 b. Deutscbes Seminar: deutsche Vortrage, 
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Au[ ·ii t.l'.e und Dobatlen, 1 h. LiCl'1·aLuro a llemande : La genèse do 
l'Allemagne moderne, 2 h. L iLLératuro anglai c : Problème· sooiaux cl 

' moraux souleves au cours elu XIX• ·i6clc, 1 h. Lüloratm·e ru sse: Elu-
dos eLhnop ·ychiqu es sm· le XIX• siècle : Exposés, travaux écrits, di s
cuss ions e t. t radu ction s (priY .), 1 h. - lV[. H AuSKNEcn·r, prof. ex'li' . 
Exercices pratique de langu.o anglaise. 1 b . Interpréta·Lion de Cytnbl·
lino de Shakespeare (en angla is), 2 h. La li tté raire auzlaiso au XVII• 
siècle, 111. - M. E. llo smB, p. o. Histo ire greccrue, ~ h. Hi s toire dr 
l'E urope à l 'upoque du premier empire français , 3 h. Histoi re cliplo
ma~iqu e :Les Traités , 1 lt . Con[érimcos ct 'kavaux pratiq ues (pr iv. el 
"t'.), 1.11. - i\1. FoBN.EBOD, ch. Cl co ui'S. IJi.s loi_re clos Te.li (\ ions : La 
G reee ct Rome, 2 h. -lVI. lVitLLl OUD, p. o. J-:ltsto1rC de la pl11losophin: 
E poque moderne e t co ntemporaine, 3 h. Philo ·o ph ie ge nc.ralo : Les 
p roblèmes du monclc moral, 2 h .. ociolog ic ~énéra l c . 2 il . 8(·
minaire do sociologie (pr. cl g 1· .) une soiree par qttinzainc. 
-M. LAHGU IER p . e. (Ne prol:cs c pa e som es ~ro).- M. GuEx, p. l' . 
Les' principaux sys tèmes d'éducation elu XIX• siéc.le, 1 h. Co n[(•
r ence, 1 h . Los institutions ·co la i ros s ui sses ct l'01·gani ·ation sco lairo 
vaudoise (facull. et gr.). 1 h.- M. NAKF , p. c . Archeologie na ti oualc: 
F.poq ues préhis loriCJli O ct prolohi lpriquc ( uil c), 2 h . - l\'l. PAngTo. 
p . o. (No professe pas cc ·en1cs lro) . - M. lloNINSEGNI, p. c. Ecn· 
nomi pol iLiquc : L es capitaux pe1·s nnols : los c<tgit<tux fo 11Cier . 3 il . 
Confér011Ce cl 'êconomio politique, 1 h . Stalis Liquc: l arlie gén<ir'al r, 2 IJ . 
·L égisl<t t.i on sociale :Le· ass nranco , l'" J? <U'lic, lit . Science fin<tn ·i èrc: 
I c budget, 1 h. Hi s toire cl s clocLri nos econo miqu es, 111.- i'\1[. CETA
·m LANAT, p riv.-doc . llislO'irc clc .l'a rl ·groc dans l'anliqu it.r· (S IIi to), 2 11. 
Hi stoire de la B.enai ·sance 011 Il<tl io (T~éona rcl de Vinci , :Raphai'l , J\ll.i 
ch el Ange) ( uite), 2 b. - :M. TAVI~RNEY. priv. -cloe. Quolqu s c!J apitses 
de lingui t ique I'O umain e (priv. ot ;;:r.). l il.\ crs it·ica Li on d u f'rança ix 
moclcrno, l b . -1\>I. vVELLAUEH. pl'lv.-doc . Lo· in sli.tuLiOilS poliliquos 
ci 'AU16ne ·(pub!.) , 1 h. - J\L SoH.o\.Ci l'l'. pt· i,•.-clo ·. Langue sanscrite : 
Intcrpréla lion de morceaux chois i , 1 h.- iV[. F'E1.'LER, p riv.-cloc. La 
campagne cio France on lB 14 eL la chu te de Napo léon, 1 h. - 1\L Bmn
MA~<N, p riv. -cl oc . Géographi e mbaino: Cbapilros choisi (publ. ), 1 h. 
Géographie économique II: Elevage ct culture , 2 h. Uon l'éronc s cL 
\rayaux pratiq·ues, av c clémons !Ta tinn sur le terrain , l il . -l\L :~1. 
ÜlLL!ARD, priv . -cloc . Hi s toire elu conlOH cie Va u! : La pui s an ·o lCl'I'J
'loriale cie l'Eglise au moyen-àge (publ.), 1 h. -M. GmrsSLIŒ, priv. 
doc . Botra ·hlungen atlS cler Psyehologic fpubl. ). 1 h. - f>l[. VOLA!'I'. 
priv .-doc. Conférences cl 'bis t.oi r do la philosophie, 2 h. - .:M. C.\CC!A
·puon, p riY. -doc . La lelteratura dell'cpo ·a dellii orgimento, 2 lt. 

Ecole sp~ciale pour l'enseignement du français moderne. -
M . SmvEN, p. o. Le roman français de 1850 à 1~90 2 h. Leconte do 
Lisle, 1.1~. Conférences et exercices pratiqLWS, 2 h. 6ou ecl.ion de tra
vaux écrits Sltp·plémenJaire , I aT l\1. Meylan, licencié ès-lettre , so us 
la directi on elu ]Jroiesseur, 2 h.- M. BoNNAHD, p . o . Histoire de la 
langue fra1.1çaise, 1 h . His toire de la littérature française a u moye11 
àge, 2 h. Lectu re de t extes vieux- [rançais, 1 h. - M . 1'AVEHNEY. 
priv .-doc . Versification du frança is moderne, 1 h. -M. ANDR.Ji;, lee
t om·. Lanoue française : Français moderne cl ft·anç<tis contemporain . 
Lectu1·e analytique de fables de La Fontairrc et de scènes de comédies 
elu XIX• siècle, 2 h. L ac tures françaises : Notes sur les principaux 
écri,,ain du XIX• siècle; Jeclnre de 1 ages choisies de leurs œuYrcs, 
2 h. Lexicologie : Correction des fautes cie f rarrçais les plus commu
nes . Néologismes . Provincialisme . Gallicismes, 2 h. Diction: Règles, 
exemples ct cxe~:ci_ces de lecture et clc prononciation, 2 h. Gram-



- 2f 

mai'rc : Exerdces gmrn Jn <l~i ca ux. Exercices de CO I'I'CCtion de text es 
fàuLifs.2 11. · 

Cours de vacances (22 juille_t-1 eo· se.P~enibre) . --:-.lV~. lVIrL
uouo, p. o. L e s tyle dans les pn nc1palcs pen odes de la litterature 
française, 12 leçons.- M. E. Rossmn, p. o. Ques tio.ns d'hi s toire co11: 
tempoi·ain e, 12 leçons.- l\1. 'l'AVEHN ~:Y, priv.-cloc. La prononciation 
elu rmnçai s, comparée à celle des prin ci pales langues em·opéennes . 
Exercices au phonographe; son emploi dans l'é ~ucl e des langues étran
gères, 12leçons.- M. MA'l'TFillY , p. r~a langue frallÇaisc, image de 
J'évolution des mœurs et de~ idées en France, 12 l erous.- M. MAu
HEH, p. o. JWmop ·ychie comparée : Analyse des câractères fran çais. 
all emands, anglais et russes, basée sur l'étud e de· langues ct des litü\
ratut·es, cl es mœu rs · t clos reli gions, 12 leçons . Méthode· d'enseigne
mont: Innovatio ns iritrocluHe · dans 1' · tud e des lant;ues vivantes. 6lc
~ons. - lVI. VoLATL', priv. -doc. Scè:ncs de la vie litterair e au XIX• sie
vie, 12 l eçons . - .:'.IL ANDH I~, lecteur·. Diction: Règles et exemples cl e 
loctur·e et de prononciation , 6 leçons. Grammaire : J.Jes faoles de fran
çais dont les ' trangers sont cou tumiers, 6leçons . L ittérature : Le 
tJléfU,·e français contemporain, 6leoons. 

Un cm· tain nombre de le~ ons ·eror1 t consacrées à des •exercices . L es 
audilOll i'S qui désirent fa ire plu s de lmvanx pcrsorl!1els que n 'en com
l or to le programme auron t. la faculLé de prend r·c tles in cr ipti ons pou 1· 
les conl'érenccs pratiques dé. ignee. ci-des ous: 

22 juillet-11 a oùt. '- M. Ross mR: Lecture de jouma ux et re
vues; xpli cali ons ct di euss ions, 6 leçons. -M. T<~.YERNEY: Exerci
ce,· de pr.·onoHcialion , 6 lcoons . - i\'I. MATTH EY : Interprétation clc 
tex Los moder n'cs au poi n~ de vue li ngui stiq no, 6 lcçOl1 S. 

12 aoùt-1 •r septemb.re. M. ANDH~ . : Diction, 6leçons.- M. A.'1-
DHG: Gmmmaire, 6 leçons.- M.'VOLA.J't' : Explication de textes fran
~a i s modernes, 6 leçons. - ;yr. VOLAIT : Co mpos-ition, 6 leçons . 

S'adrcs.-er , pour ~o n s r enseigueni enls, à. M. 'l'avomey, Directeur des 
cours de vacances de l 'Université cl c Lausanne. 

Faculté des sciences. Section des_ sciences mathématiques, physi
ques et naturelles'· a) Sc-iences mathématique.~.- l\i[. A)fS'l'EIN , p :o . 
Théorie des l'o11ctions elli pliques, !J h. Théo rie élémentaire des nombres, 
2 h.- M. G. DuMAS, p. c . Calcul clin'uron~i el el intégraJ , H1 5 b. Exer
viccs cl e calcl[l., II, 2 h. Chapilrcs choisis de la t!Jéorie des fonctions 
anal.yliques, 2 h. Séminaire ma them atiqu e, 2 h. tous les 15 jours.
:Jr[. LA.COMI.lE , p. o. Géomé tri e desc1·iptive, II, 2 b. Epures cle géomé
trie descriptive, 4 h. G:éomèlrie analy t1q uc Il. 3 h. Exercices de géomè
lr ie analytique, 2 b . - M. M,wo·R, p. o. Mécaniqu e râ ti onnelle, II, 
4 b. Mécaniqu e ratimmclle, lV, 2 h. 'Ph ysique matqématiq r.r.e, 2 h . -
M. S. DUMAS, p . . e. Calcul cles probabilités (CO lU'S libre), 2 h. 

b) Sciences phy-siques et natU?·elles . -M. J\IL\ll.LAHO , p. e . Astro
nomie : Le soll}il .Le ystèmc planéta.il'C, 3 h. Calcul intégral', avec 
application aux sciences, 4 h. Mécanique; Dynamique, 2 h . - M. PEn
RTI>R, p. e . Physique expérim entale, li, 5 b. P hysiq ue spéciale, 11, 
:3 h. Travaux pom étudiants avancés. Toùs les jours . - .11'I. C. Du
Torr, p. e. Laboratoire de physique, 2 apr.-midi . - l\I. KEH.RnlA.NN , 
p. o. Chimie organicrne (série gras. e), 6 h. r~abora:toirc de chimie or
gallique, 4 apr. -midi. Travaux pour étuclianls avan ces . T011s les jou rs . 

1 Les cbiff1;es romains indiquent Je semes tre d'études a uq nelle cou~-s 
correspond . 
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-M. PELET, p . e. Chimie indus trielle, 2 h. Chimie indus trielle 
(p,·ocluiLs chimiq ue·), 3 h. Laboratoire de chimie inorgan iqtw, 4 ap r.· 
m idi. -lVI. P . Du<rorr, p. e. Chimie physique (mécamique chimiq ue). 
2 b . Electrochimie indns trièlle, 3 h . Travaux de laboTatoirc. Tous les 
jours . - lVI. ·lVI~~LLET, p . e. Chimie anal ytique, 2 h . Laboratoire de 
pr·éparation et d'analyses pbar·m ace utiq ues, 3 ap. -midi. - lVI . STRZY
zowSKI, p. e. Laboratoire de chimie physioloo-ique (l)iochimi.e normal 
et pathologicrue), 1 apr. -midi. Laboratoire cfe chimie toxicologiq ue. 
2 apr. -midi. - lVI. LuGEON, p . o. Géologie générale, 2 h . Géologie stm
t i"raphiq ue, 1 h . Paléontologie, 2 b . :Laboratoire pom· co mmençants, 
4 h. Travaux pour étudiants spéciali sés , 5 jours par semaine. Exc ur
sions ~éologique, 4 à R jour·s l ar moi · . Lever de cartes géologiques, 
pour •e tudiants ·péciali sés, 8 à 10 jours à la fi n du semes tre. - M. A . 
BoNARD, p . e. Minéralogie générale, 4. h. i\IJjuéralogie descriptive, 2 b. 
Pétrographie, 2 h. Laboratoire do minéralogie et de pétrogra phie. TouR 
los jours sauf le samedi. -lVI. BLANC, p . o. Anatomie comparée et 
sy tématiq ue des vertébrés, 6 h. Anatomie et physiologie gén · rales, 
2 h. Laboratoüc de zoologie et d'anatomie com parée (vertébrés), 4 b . 
'J'ravaux pour étudi ants avances. Tons los jours sauf le samed i. -
wr. BUGNION, p. o. Embryo logie, 5 b . T ra,•a ux pratiques, 1 apr. -mi di ' 
- M . WILCZEK, f· o. Botanique sys tématiq ue, 4 h. P hysiologie vc
gtilalo. 2•partie, h. (Ge cours sera lonné par lVI. Maillofo t·, p ri v. 
doc.) Détermination des plantes, 2 h . La bor. de. hotartique, 2• partie, 
,4 lt. Travau x pour étudiants avancés. Tou les jours. LabOI'atoire do 
physiologie végél"ale J?OUr étudiants avancé~, ~l h . Excursions botani
ques, 1 fois par semam e. - lVI. H.Erss, p . e . Photographie théoriqu e, 
1 h. Laboratoi re de photographie, 3 h. - M. GA.LLI-VALlilaio, p. o. 
H ygiène, 3 h . Parasitologie, 2 h . Cours pratiq ue de parasitologie, 3 b. 
H ygiène industrielle, 1 h. Travaux de laboratoir . Tous les jour . -
M. Mmü::A.NTON, p. e . Météorologie générale, 2 h. - M. AaRAGON. 
cl1. de cou rs . Analyse des denrées alimentaires (col11's th éoriqttc). 1 h . 
J_,aboratoire d'analyse des denrées , 2 apr. -m icli. 

Cours destinés aux candidats à l'enseignement secon
daire ... - lVI. GnEx, R· e. Les pr i ncip~ux . ·y~ tèmes d'é~ u catio ~ t au 
XIX• 1eclo, 1 h. Conferences, 1 ll. Les m s trtutwn s scola1re ·u1 sseR 
ct l'organi ation scolaire vandoise (facull . et g t·.), 1 h. 

Çonf'érences et exer cices pédagogiq·ues, dirigés par des profc · ours 
de la faculté (sciences mathéma tiques, physiqu.es et naturelles). 

Cours de privat-docents. - M. J ACCO'l"J'ET, Elements de la t héo rie 
des groupes,·2 h. - M. PAscrroun: Développements en séries do 
fonctwns orthogonales, 1 h .-M. Dunou x : Chimie des complexes.l h. 
- M . PICCARD : Déter mination de la cons titution des matiè1·es orga 
niques, ll1.- lVI . DussERRE: (Ne professe pas ce semestr e). - M. Poa 
CFŒT :· (Ne professe pas ce semestre). - M. JA.CCARD: Climatologie : 
Climatologie de l'Europe (publ.) , 1 b.- lVI. BŒRMA.NN: Géographie 
r•::onomiq:ne, 2 h. Conférences et travaux pra tiques, 1 h. Géographie 
urbaine (public), 111 . - i\1. lVIAlLLEFER. Physiologie végé tale: Phy
s ique de la plante, 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques soit Ecole de pharmacie.
M. KmilliiH.NN, p. o . Chimie organique, 6 h . Exercices pl'atiqnes pour 
pharmaciens (3• semes tre), 12 h . Exercices pratiques pour pharma
ciens (4• semestre) (en collab. avec M. Men et) , 4 h.- M. PELE'I', p. 
c. Laboratoire de c4.imie inorganique (en collab . avec lVI. Mellet), 12 b. 
-M. MELLET, p. e . ·-Gb-imie analytique, 2 h . Laboratoire de prcpa-
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ml.ions el d'annalyses pharmaceutiques, 3 apr. -roidi. - lVI. S'l'RZY
znwsra, p. e . Chimie pharmace utique (s·uite), 1 ' / 2 h. Laboratoi1;e de 
cbimie ph ysiologique, 4 h. Laboratoire de chimie toxicologique, 8 h. 
Dosage des principes acLHs des médicam ents, 4 h . - M. PERRmR, p. 
-o . Physique expérim entale, 5 h . - lVI. C. DuTorr, p. e . Laboratoire 
de physique, 1 apr .-midi. - M . LoGEON, p. o. Géologie générale , 2 h. 
E xcursions géologiques, 4 a 8 jours par mois . - lVI. WILCZEK, p. o . 
Botanique syst ématique, 4 h. Ph ysiologie vé§~'é tale , 2• partie. (Ce cours 
sera donne par M . Maillefer, priv.-doc.), 1 n . Botanique pharmaceu
t ique (suite), 2 n. Pharmacognosie (suite), 2 h. Détermination des 
plantes , 2 b. Laboratoire de botaniqu e (suite) , 4 h . Laboratoire de mi
croscopie des drogues et épices, 4 h. Trava ux pour étudiants avancés. 
Tous les jours . Excursions l1otaniques , l par semaine. - lVI. BLANC, 
p . o. Anatomie eL physiologie génerales, 2 h . - lVI. GALLI-VALERro, 
p. o. Hygiène, Introduction: sol , air·, eau, vêtements et soins corpo
rel. , prophylaxi e spéciale des malad ies parasitaires . (Cours th éorique 
avec clémonstraLions), 3 h. Parasitologie : Coms theorique avec dé
monsll:ations sur les pa rasites vé~é taux et les maladies cru'ils déter
minent dans nos climats et dans 1es pays chauds, 2 h. Cours prat i
ques de parasitologie (parasite animaux et végétaux), 3 h. Hygiène 
induslrlellc : Cours théorique avec dém011 strations, 1 b. Travaux de 
laboratoire pour étudiants avancés, médecins et pharmaciens . Tous les 
j ours .- IVL MoR1' , p. e . Introduction aux études commerciales : Comp· 
labilité, 2 b. - lVI. ARRAGON , ch. cl e cours. Laboratoire d'analyse cles 
den.rées alimentaires. 8 h. Analyse des huiles t echniques, des sa 
vous, e lc . (Cours théoriq ue) (I ri v. el gr.), 1 h. 

Section des sciences techniques soit école d'ingénieurs. - lVI. Du
:~.rAS, p . e . Calcul différentiel e.t intégral , Il' , 5 b. Exercices de cal
cul , II, 2 h. - M . LACOMBE, p. o. Géométrie descriptive, II, 2 b. 
Exercices de géoroetl'ie descriptive, II, 1 apr. -roidi. Géométrie analyti
que. II, 3 h .. E xerci ces cle .~éoroétr-ie analy tique, II, 2b.- M. MAYOR, 
p. o . Mécanique r ationnelle, II , 4 h . Mécanique rationnelle, I V, 2 h . 
Statique graphique, IV, 1 h. Statique graphique, VI, 2 b. Epures de 
s tatiCJ::le graphique, 4 h. -M. PAJIIS, p. e . Statique graphique, V1 , 
1 h. Epures de statique graphique, VI, 3 h. - l\1 . MAILLARD, p. e . 
Calcul intégral, avec application aux sciences , II, 4 b. M.écanique 
th éorique, IV, 2 b. -lVI. P ERRIER , p . o . Physique expérimentale, II, 
5 h. Pbys'ique spéciale, II, 3 h. - M. JiliiTRMANN , ll· o. Chimie orga
nique, II, 6 b. Travaux de laboratoire, 4 apr.-roidi. - lVI. MELLE'!' , 
p . e. Chimie analytique, II, 2 h. - lVI. PELET, p. e . Chimie indus
trielle ; Procédés et appareils ; IV, 2 h. Chiruie industrielle : Pro
duits chimiques, VI, 4 h. Labor. cl e chimie inorganique, 4 apr.-midi. 
-lVI. P . DuTOIT, p. e . Chiruie physique, IV, 2 h. Chinlle physique, 
VI, 3 h. Travaux de laboratoire . Tous les jours .- M . A. BoNARD, ll· e 
Minéralogie génèrale, II, 4 h. - lVI. LUGEON, p . o. Géologie gené-

. rale, ~I , 2 h . Excursions géolo~iques , 4 à 8 jours par mois. - lVI. CHE· 
NAUX , p . e . Topographie, IV, ;6 h. Signaux de chemins cle fer, VI, 2 h. 
Exercices de topographie sur le t errain, IV, 4 h. Exercices de géodé 
s ie s ur le terrain, VI, 4 h. - M. BossET, p . e. P onts en maçonnerie, 
IV, 3 b. Construction de routes et chemins de fer , IV, 2 h. Construc
tion de routes et chemins de fer , VI , 2 h. Exercices et projets de 
Toutes et chemins de fer, !;! h . -'---:IV~. DoMMER, p. o. Résis tance des 
matériaux, II, 4 h. Constructions metalliques , IV, 2 h. Constructions 

t Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel le 
-cours correspond . 
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métalliques, VI , 2 h. Exercices ct projets do consLr uclions metal li
L[ne, 8 h. -M. NEESER, f· e. Eléments des machines, II, 1 lt . Ele
ments des machines, IV, h. Hydraulique, IV, 3 Il. Machines by
clratùiCJltes, VI, 2 h. Exercices d'éTéments des machines , 8 b . Excrèi
ces et proj ets de machines hydrauliques , 8 b. Exercices d'hydrauliq ue, 
IV, 1 h.- M. CoLoMai, p . e . Engins de levage, IV, 2 b. Ct·oquis t 
projets d'engins de levaae, IV, 4 h. Thermodynamique, IV. 3 h. Ma
chines thermiques , VI, § h. Exercices et proj e·ts cl e machines tlt ernli 
ques, 8 h. - M. cle ScnouLEPN.mo.w, p . e. Travaux hyclratùicr.;1es, 
VI, 4 h. -M. L.l.i'l DRY, p. o. Eleclricité indus trielle, IV, 2 h. El.oc
t;ricité industrielle, VI, 2 b. Constrnctions électro-mëcaniqtres, VI, 2 h. 
Exercices et projets de constructi ons électro-mécaniques, VI, 4 h. La
boratoire d'électricité, VI, 4 b.- M. SPrno, p . e. Lé~ i sl ati on indu s
trielle, VI, 2 h. - M. GAILLAR D, p. e. Ins tallations electriques, VI, 
2 ll. -M. lVIEnc:. ... '!TON , p . e. Mes ures éloctri !llOS, IV, 2 h. Labora
toit·e cle physique, IV, 4 b.- M. C. DuTOI'l', p. o. Laboratoire de 
j)hysique, IV, 4 h . 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés. - L'université comprend: une Faculté 
cle théologie protestante ; une Faculté d e droit; un e Faculté de médecine ; 
une Faculté des lettres ; une Faculté des sciences. Cette dernière sc 
divise en trois sections: a) Sciences mathématiques, phys iques et 
naturell es: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniq nes, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. - L'année universitjlire es t divisée en 
deux se mestres . Le sem es tre d ' hiver com m ence le 15 oc tobre et 
finit Je 25 mars . Le semes tre d 'é té commence Je 8 avril et finit 
Je 2S juillet. Les co1,1rs ne son t interro mpus que les jours d e fêtes 
relig ieuses ou civi les et durant 8 jours au nou ve l-a n . Il n'y a 
pas de vacances à la Pentecôte . 

Immatriculation. - L'étudia nt doit étab li r qu ' il est bachelier ès le tt. res 
du Gymnase classique de Lausanne, ou qu ' il a subi des examen s 
satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le dipl Ome 
de maturité du Gymnase de l' Eco le supérieure de jeun es fill es 
de la ville de Lausanne donne accès à l' Université; ce dip lôme 
est délivrable seulement aux jeunes filles ayan t sui vi les cours 
de la classe supérieure du Gymnase. S ' il n ' a pas reçu l'instruc
tion secondaire dans le canton de Vaud, l'étudiant doit ju stifier 
qu,'il est porteur d'attestations démontrant qu ' il peut suivre . 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l' Ins
truction publ ique et des Cultes apprécie ces attestations, après 
préavis de l'Université. Les étudiants régulièrement exmatricul és 

, d 'une autre Université sont admis de droit. (Pour les conditions 
d'ïmmatriculation des étudiants et étudiantes russes, voir ci 
-dessous) . L'étudiant doit adresser sa demande au Recteur de l'U ni
versité, avant le 1S novembre pour le semestre d'hi ver, ayant le 
8 mai pour celui d'été . Les étudiants immatriculés jouissent 
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seuls du droit à l'obtention d'un g rade ; ils . sont au bénéfice de· 
dispositions spéciales pour les étud es et les recherches dans les. 
co llections publiques . La finance d'immatriculation est de 20 francs: 
elle est rédu ite de moitié pour les étudiants régulièrement exma-. 
tricul és d'une autre uni versi té . Toute personne qui désire suivre: 
les cours à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
acquitta nt la finance des cours, plus une finance d'inscript ion 
de 2 francs. Chaque étud ia nt ou auditeur est tenu d'indiquer son, 
adresse au bureau de l'Université, et d'aviser imm édiatement celui
ci de ses changements d'adresse. En demandant leur immatriculation ,. 
les étudi ants laissen t en dépôt au secrétariat leurs certificats d 'étu
des. La fi naf.lce d 'ex matric ulation est de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes. - A . Etudiants. 
- Donnent droit d 'entrée da ns toutes les facultés, sans examen. 
complémentaire, les cert ificats de sortie: z' de la 8' classe d 'un 
gym nase classique ministériel ou d'un établissement auquel un 
décret ministériel a donné les mêmes droits; 2' des classes géné
rales du Lycée impérial Alexandrowski; 3' des classes général es. 
de l'Ecole impériale de droit; 4' de la 8' classe de la division clas
siq ue de l'Ecole Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent droit d'en-
trée dans la faculté des lettres, avec examens complémentai res de 
grec et de latin, et dans les facultés de droit , de médecine et d es_ 
sciences, avec exa m en complémentaire de latin, les certificats de 
sortie: z• de la 7' classe d 'une école réale du ressort du Mi n istère· 
de l'instruction publique; 2° de la 7' classe de l'O rphelinat Gats-
chinski de l'empereur Nico las l " ; 3' de la 7' classe de l'Asi le du 
prince Pierre Georgiewich d'Olden bourg; 4' des deu x classes spé
cia les ou des classes générales des écoles de cadets de marine ;. 
s· des écoles de cadets pour troupes de terre.; 6' de la 7' classe de 
la section réale ou de la section commerciale de l'Ecole Tenichef,_ 
à St-Pétersbourg; 7' des Eco les de commerce impériales de St-Pé
tersbourg, de Mosco u et de Kharkof; 8' de l'Eco le de com merce
de la société com mercial e de St-Pétersbourg; go de l'Acad émi e 
des sciences commercia les de Moscou ; zo· de l'Ecole de commerce
Aiexa ndro wski de Moscou; 11 • de l'Ecole de co mmerce du Césa
révitch Alexis, à Moscou. Donne droit d 'entrée dans toutes les_ 
fac ultés, avec examens com plémentaires de mathématiques, de· 
physi que et d 'une langue moderne, le cert ificat de sortie des 
quatre classes gé nérales d ' un séminaire ecclésiastique . Donne· 
droit d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé-. 
men taire; dans la faculté de droit, avec examens corn plémentaires. 
de russe et d'histoire; dans les facultés de médecine et des sciences, 
avec examens complémentaires de mathématiques et de physique, le cer-
ti fi cat de so rtie de la 6' classe d 'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d'entrée dans la facul-té dè droit, sans examen complé
mentaire, les certificats de sortie : 1 • du Lycée Demidof, à Jaros
law; 2' de l'Eco le impériale de droit . Donnent droit d'entrée dans. 
la faculté des lettres , sans examen complémentaire, les certificats 
de sortie : 1 o des Instituts historico-philologiques de St-Pétersbourg: 
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et de Nieschine; 2' de l'Institut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3' de l'Académie impériale des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg; 4' de l'Ecole supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la faculté des sciences, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie ·: J'des Instituts polytech
niques de St-Pétersbourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2' de 
l'Ecole technique impériale de Moscou; 3' de l'Ecole des min es 
de l' impér.atrice Catherine II; 4' de l'Institut technologique de 
l'empereur Nicolas 1, à St-Pétersbourg; s· de l'Institut technolo
gique de l'empereur Nicolas II, à Tomsk;· 6' de l'Institut des in
génieurs civils de l'empereur Nicolas 1; 7' de l' Institut agronomi
que de Moscou; 8' de l'Institut des géomètres Constantil'lof; g• 
de l' Institut électrotechnique ; 10' de l'Institut de sylviculture de 
St-Pétersbourg; 1 z• de l'Ecole supérieure des mines d'lekaterinos
laf; 12' de l' Institut d'agronomie et de sylviculture Nowo-Alexan
drovski; 13' de l'Institut technologique de l'empereur Alexan
dre III, 'à Kharkof; 14' de l'Institut des in gé nieurs des ponts et 
-chaussées de l'empereur Alexandre, à St-Pétersbourg, ainsi qu el
! s· le diplOme d'Etat de pharmacien. Donne droit d 'e ntrée dan s 
la faculte de médecine, avec examens complémentaires de latin, de 
math&matiques, de physique et de chimie, le certificat de sortie de l' Aca
démie militaire impériale de médecine à St-Pétersbourg. Don
nent droit d'entrée da ils la faculté des lettres, avec examen corn 
plémentaire de latin, les certificats de sortie: z• du Lycée impéria : 
Alexandre; 2 ' du Lycée impérial institué en mémOire du Césaré
vitch Nicolas. Donne droit d'entrée dans la faculté des lettres, avec 
examens complémentaires de latin, d'allemand, d'histoire et de pree 
{cette d ernière langue pouvant être remplacée par l' anglais ou 1 ita
lien), le certificat de sortie de l'Institut oriental, à Vladivostock. 
-B. Etudiantes. - Donnent droit d'entrée dans toutes les fa
cultés: 1' Le certificat de sortie de la septième c lasse des Gym
nases ministériels; 2' le certificat de sortie des Mariengymnasien; 
'3' le certificat de sortie des autres écoles officielles ayant le mème 
programme; 4' un certificat de sortie des écoles polonaises libres 
{Gorcki, etc.), équivalant au certificat de sortie des Gymnases 
. russes; toutefois pour l'entrée dans les facultés de droit, de méde-
cine et des lettres, il est en outre exigé un certificat d'exam en de 
latin, subi en Russie, et portant sur le programme de la hui
tième classe d'un Gymnase classique . 

Cours . - Il y a à l'Université trois sortes de cours: a) les cours 
•universitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule
ment aux étudiants et aux auditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima): c) les cours publics (collegia publica), pour les
quels il n'est perçu qu'une finance d'inscription de 2 francs. La 
rétribution des cours universitaires (collegia privata) est fixée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L'étu
diant acquitte les finances règlementaires avant le 25 novembre 
pour le semestre d'hiver, avant le 18 mai po~ar celui d'été . Les 
étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un ou plusieurs 
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cours universttatres (collegia privata), représentant au moins 
o h. par semaine. De ces 6 h., 3 au moins doivent être suivies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vouloir être inscrit. 

Chaque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses cours 
et qu'il fait signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmestre . Les auditeurs peuvent également réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les étudiants qui désirent être dispensés 
du paiement de la finance des cours doivent en adresser la de
mande au recteur, qui transmet cette requête, avec·le préavis du 
Conseil de 1~ Faculté intéressée, au Département de l'instructio·n 
publique et des cultes. Ces formalités doivent être remplies dans 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accordée qu'aux étudiants d'origine 
vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat aux 
étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. DiplOmes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade ou un 
diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
av01r été immatriculé. Les condiùons requises pour l'obtention 
des grades et des diplômes universitaires sont fixées par les règle
ments des Facultés. Les titres universitaires et les diplômes sont 
délivrés par l'Université, sur le préavis de la Facl!lté intéressée 
et signés par le Recteur, le Doyen et le Secrétaire de l'Université . 

Examens de diplômes : dernière semaine de chaque semestre 
et commencement du semestre d'hiver. Les soutenances de 
thèses et les examens de doctorat peuvent seuls avoir lieu en 
dehors de ces périodes. Outre les sommes fixées par les règle
ments de faculté, le candidat paie ro fr . pour le diplôme de 
licence et r5 fr. pour le diplôme de doctorat. 

Certificats de cours.- L'étudiant qui le désire reçoit à la fin du 
semestre un certificat de cours.; il paie par examen une finance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d'examens, signés par les pro
fesseurs intéressés, sont transmis au Bureau de l' Université qui y 
appose un timbre spécial mentionnant que Ct! ne sont pas des 
diplômes. 

Comme caissier de l'Université, le secrétaire perçoit toutes les finances 
payées par les étudiants . En qualité d'huissier de l'Université, le bedeau 
reçoit de chaque licencié ou ingénieur une gratification de 5 fr. 
et de chaque docteur une gratification de ro fr. 

Assurances et salle de lecture. - Il existe, ·sous le nom de Caisse· 
des assurances et de la salle de lecture, une caisse destinée: 
r· à indemniser les étudiants malades; 2 ' à assurer les · étudiants 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels qui 
pourraient les atteindre; 3' à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture universitaire. 
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Cette caisse es t a lim en tée par un e coti sa ti on semestri ell e de 
5 fr . ex igée de tous les ét udiants et payée par eux dans les mêmes 
-délais que les finances d'études. La sa ll e de lect ure (C ité-Devam} 
offre aux étudiatHs une soixanta in e de revues et journaux nati o
naux, fra nçais, allemands, anglais, ita li ens, russes, bulgares, 
g recs, turcs, arméniens, etc., ainsi qu e des dictionnaires. 

Prix de Faculté. Concours.- Chaque ann ée, pour enco urage r letra
vail individuel des étud iant.s, l'U ni vers ité décerne des 'Pr ix d~ 
Faculté et ouvre des Concours. Les prix de Faculté sont déce rn és 
pou r des travaux scientifiq ues o u littéraires sur des sujets dont le 
choix es t la(ssé aux concurrents . (S'adresser a u recteur). Les tra
vaux doivent être déposés a u bureau de l' Université a van t le 1 '' 

novembre; ils so nt dès lors la propriété de l' Unive rsité. Les ré
compenses acco rd ées sont des prix de 2 0 0 à 3oo fr. Chaque fa
cu lté ne peut décerner qu e deux prix en un e année . Les travaux 
qui ont un mérite remarq uab le peuvent être pub li és par les soin s 
de l'U ni versité, sur le préavis du jury. Les noms des candidats 
récompensés sont proclamés en séance publ iq ue devant le Sénat 
et les étudian ts . Les sujets de concours sont publiés en brochure spé
cia le, à la même date que le programm e d'été. Les trava ux sont 
déposés a u bureau de l' Université avant le 1er novembre de l'an
née où les concours sont ouverts . Des pnx peuvent être décern és 
aux meilleurs travaux; ils sont fix és dans les limites de 6o à 
tSo fr. 

Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l 'année 1915. - Voir, pour les conclilions rles concout·s , les Bi·
glemenLs rela tifs aux prix décerné par l'Univer sité de La usanne. -
Les mantlscril s doiven t êtr e clépo és, avant le l " novembre, au Secre
tariat de l'Université. 

Faculté de théologie. - 1. E tude exégé Liqu e e t. criLtqtte drs 
tex tes elu livr e des Rois r ela tif a u p1·ophètc E lie. - 2, Le antbropo
pathismes de l 'Ancien Tes tament . - 3. E tude tu· le solllrces de l' tl. 
vangile selon sainL Lnc. - 4 . L'eschatologie do aint Paul thtn es di
ver ses phases, eu ra pport avec l'hi toire de a vi c. - 5 . . Les carac
t(n·es dis tin ctifs de la conn aissance relig ieuse. - 6 . Les prin cipes de 
la morale de W. H ermann.- 7. L e 95 Lh èses de L uth er et leur rôle 
hi storique . - 8 . Analyse et cri riqtte du Ctt'l ' D eus homo, d'An selme. 
- 9. La docb·ine de la prédestination clans le L u tbér ani sm et la Ré
forme. - 10. L'œuvre historique de l'Ecole de Tubingue . -11. Le 
Totémisme . - 12. Le dogme et le minis the : Influences •·éciproq uc · . 
- 13. ·" L a cure d'àme moderne», par Ch . Dmand-Pallot. Analyse cL 
critique . - 14. Les confér en ces de Lacor daire : E tude homilétique.~ 
15. :Ca prédication e t la ques tion sociale. ~ 16. Amûyse e t cr) tique 
des manuel s catéchétiques : Le " Royaume de Dieu ». de iYIM. Emery 
et Fornerocl , et " Que ton Règn e vienne» , de M. W . Monod. · 

Faculté de droit . .....:.·1. Etude théorique et pratique sm· les Ya
l'ia lions des ch anges é'b·angers en Suisse et sm· les causes de ces va
riations . - 2. Histoüe hy pothétique des contrat s innommés romains 
(clToit classique, interpolations, etc.) - 3 . Rechercher les causes clc la 
dëcadence des communes . - 4. F aire l'his torique de l'inscription irn -

-, ----
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,,, hiliere et plus paTticulièrem ent de son influence sur la prescrip
t io•• clans les p rincipales législations modernes . - 5. La s uccession 
ab inl ·ta t clans les co utumes vaudoises . - 6. La quotité disponible 
d'après Je Gode civil suisse, - 7 . D e l'action en nullité de mariaf(e 
<l'a pr ès le Code civil suisse. - 8 . De l'exception clüatoire d'après l e 
Code de p rocédure civile vaudois .- Çl_ CompaTaison des lois d'H am
mourabi, des XII tables , de Moïse et du CoTan. - 10. Etude compa
•·a~ive des lois de lé~itimation des en fants na~trrels. - 11. Etud e com
parative èl es pl'incipales lois s ur l es raisons de co mmerce.- 12. Les 
dro its r eels mobiliers en d r·olt international privé . -13. L 'impôt vau
dois sur les actions de sociétés ayanl l et:n· , iège social en Suisse. -
1!1. Des peines et mes ures de sîTretè. d'après l'avant-proj et de Code 
11unal s nisse . - 15. De la r esponsabil ité atténuée en droit criminel. 
- 16. Formation e t na lure j u•·iclicpw des fédérations elu Canada et de 
l' Au lrali e . - 17. Elude comparée des grands ronds d'Etat et de leurs 
mouvement . 

Faculté de médecine . - 1. Le développement des memJlr es chez 
l e. ani maux cl chez J'homm e . - 2. Le Tapelum lucidum. - 3. Col
l ecti on de préparations anatomiqu es, après entente avec le professe ur 
d'anatomie . - 4 . l.e développement de la cellule nerveuse, - 5. ,Sec
linn bila térale des faisceaux de Gowers et cérébelleux. - 6. Etude sm 
le · «granula ». - 7. Hi.s togenèse de la zone pellucide. - 8 . Etude 
lex pé•·irnontale) s ur l'ec topie tes ticulaire congénitale ou ar tificielle, att 
point rlc vu e de la fonction éloignée de la gland~. - 9. Transplanta
l ion d'organes . Sér-i e ~périm enlale : I. Sur la même es pèce animale; 
U . , ' ur- es pèces de genr es d iŒt•rents. -10. Etude e~perimentale su r 
I r~ inj ecti on · h ypodermiques et i•Tlraveineusl:ls clans leurs rapports pa
Lhogo n6tiqu es avec les néHites circonscrites ou générales. -11. Etude 
-s ur lïntlamrnation et la r égénér ation elu ti ss u adipeux. - 12. Etude 
mi('roscopiqu c cl ' u11 segment de l'encéphale. -13. La glande pituitaire. 
- 14. Physiologie du col et elu segment inférieur de l'utérus pendant 
la gros ·esse. - 15. Structure Hnc de l'iris. - 16. Histogenèse de la 
9;lancle sous-maxillaire. 

N.-B.- La faculté fou mil les matériaux d'étude : elle sc r éserve la 
-p ropriété des préparations présentées par le candidat. 

Faculté des lettr es: - 1. Examen critique des traditions con
ce nJ a nt la satire latine. - 2. Héronclas ct le mime. - 3. La philoso
phie de i\<tontaigne. - 1!. Etud e lin guistique de la iYiiTew de Mistral. 
- 5 . . Œtule sm· l e Epît1·es do1·ées d'Antoine de Guevara. - 6. Le 
théitl re de H ermann Su lCI·mann. - 7 . Napoléon ·III et la politique 
rl es nationalil és . - 8. Monographie d'un commune (ville ou village) 
rlo la Snisse r om ande. - 9. L 'idée de solidarite chez les publicistes cl· 
le pl1ilosophes contempor ains: - 10. Analyse et critiqtle de l'Essai 
su1· Z'édtteation intellect1.telle, avec le proj et d 'une science nom-eUe. 
11ar Alcxanclre-CésaT Chavanne . - 11. T~cs origines et la premi èr e 
]JPriode de la littérature pm·s~,ne. - 12. J~a littérature turque moderne 
depuis le commencem ent elu XIX• siècle. 

Faculté des sciences. - Etudier les propr-iétés des h·ansforma
ti ons bh·a:tionnelles planes , en exposer la th éorie ct en donner des 
rxemples . - 2 . Etudi er ~a qu estion les cartes géograplùque d'un e 
s urface. Trai t.e1· en détail plusieurs c~emples relatifs aux s urfaces cl P 
révolntion. - 3. Etude de la surface elu 3• ordre' . - 4. Etudier le 
m ouvement d'un système de cl eu~ solides S1 et 82 assujet tis à pivoter . 
8
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-5. La spectroscopie astTale. - 6 . . La cletoJ:mi11aLion des orbites cl s 
planètes et des comètes.,.- 7. De termination clos coordonnées geogra
phiques de quelques stations de l" ct 2• m·drc. - 8. E tudes sm- les 
tentatives faites Jusqu'ici pour fix er la na ture des ac lions magnétiques 
mu~ltelles des molécules d'lm corps, en particulier lem· dépendance 
clos distances moléculaires . - 9. Etude sys tematiqu e ct ct·i Liq·ue des 
divers ·ystèmes de tmction élec tTique. - 10. Etude IJ1'm·iqu e et pm
Lique des difiére.tltes méthodes employées pour ~a détermination des. 
poids moléculaires des combinaisons organicrucs.- 11. ]!:tude his to
riq11e SlH' l 'oxygène, l'ozone et l es oxydations. - 12. Elude de la cout 
position et des méthodes do dosage cl cs matiè r·cs organiques elu sol 
rénnies sous le nom de mat·ièTes httm·iqttes ou httmtts. - 13. Etude 
bibliographique des travaux récents sm· la r ég u.larité des poids ato
miques. - Etude bibliographique des sels de métal -ammoniaq uo. -
15. Etude géologique cl'n.ne pe ~ito r égion , a11 cltoix elu candidat, avPc 
!\numération des fossiles, minéraux ct roches 1ui s'y trouv nt. ain si 
que des substauces m inerales utili sables indnstr·iellem cnl.- 16. Le 
m étamorphisme régional ct ses e!l'ets au pomt do vue pétrographiq uc 
ct mineralogiqu e. - 17. La ligne de partag des caux entre les bas nt s 
elu Rhône et el u Rhi n dans .l canto n de Vaud . -18. Etltclc des so ur
œ s (température, r ··g i me, lJass in l1yd rographiq ttc) d' une régio11 cb oi ic 
par le candidat. - 19. Etude biologique do la fi or lilloralc dLL Léman. 
- 20. Etude ur le mode d'hivernage clos Renonculacées vivace · dos 
environs de Lansanno. - 21. La flore rue! or ale clos environs de Lau
s'anne. - 2ll . Ex-posé critique des val'iations s ponta née (m uta lions). 
- 23. Les variat·ions expénmontal s ch oz les a nimaux. - 24: Los or
ganes rudimentaires de l'organisme humain. - 25. L'hcliolropismc 
ch ez les P rotozoaire· . ~ 2ô. Elude, avec ·pièce· dém onstra tive·, du 
Lleveloppement elu SC[llelctlc cuphalique chc;o;lc porc. (Les préparations 
raites res ten t au Musée d'anatomie compar ée). - 27 . E tlUJ c crit iqu e 
des méthodes de Josage do la matière ~ra sc dan · los la.its . -28. E t11cl c 
compar ative clc div r s procecl's de cletorntinawon elu nombr e tl s mi 
crobes clans le caux.- 29. La céramiqu e en Sui sc au point cl vue 
industri0l.- 30. Etude sur les diverses argiles q ue l'on r encontre 011 
Su.isse, leurs gismnents ct leut· compo ition phys'icru' (c l chi miqu e, ~i 
possible). - 31. Les appli ca tions raite· en Suisse elu système Com
pound au x locomotives; r ésultats obtenu s.- 32 . Pres en t.er une élud e 
complète des t urbines hélico-conlripè tes; examiner, on parti culier , la 
répartition des vitesses et de· pr s ion lans la Z:Oli C mot.r ice, ains i 
crue le tracé de l 'au bage . - 33. Do l'utilisation "it tdusll'iolle des co ur:;. 
c 'eau en d roit vaudois ct en lt·oi l li:ançais. 

Faculté des sciences. - r. Etu dier la qu es tion des cartes géo
gra phiques d ' un e surface. Traiter en détail p lus ieurs exem ples 
relatifs aux surfaces de révo lu tio n.- 2. Et ude d e la su rface du 
3' ordre. - 3. Etud ie r le m ouvement d' un système de deux so li
des sl et s2 ass uj ettis à· pivo ter, sl autour d'un axe fixe dans 
l'espace, S2 autour d'u n axe fixe dans S 1. - 4· La spectroscopie 
astrale- - 5 . L a déterm ination des orbites d.es planètes et des 
comètes. 6. Déterm inat io ns des coordonn ées géog raphiques de 
quelques stat io ns der" et de 2" o rd re. - 7· Etude sur les te nta
ti ves faite s jusqu' ici pour fixer la nature des 'actions magnétiqu es 
mutuell es des 'molécules d' un corps, en particulier leur dé pen- . 
dance de!) dis tarn oes moléculaires. - R. Etude systématiqu e tt 
critique des divers sys tèmes de tra·cti on électrique.- g. Etude 
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théorique et pratique des différentes méthodes employées pour la 
détermination des poids moléculaires et des combinaisons orga
niques. - ro. Etude historique sur l'oxigène, l'ozone et les oxy
dations. - rr. Etude de la composition et des méthodes de do
sage des matières organiques du sol réunies sous le nom de· ma
tières humiques ou humus. - 12. Etude bibliographique des 
travaux récents sur la régularité des poids atomiques. -13. Etude 
bibliographique des sels de métal-ammoniaque. - 14. Etude 
géologique d'une petite région, au choix du candidat, avec énu
mération des fossiles, minéraux et roches qui s'y trouvent, ainsi 
que des substances minérales utilisables industriellement. -
rS. Le métamorphisme régional et ses effets au point de vue pé
trographique et minéralogique. - r6. La ligne de partage des 
eaux entre le bassin du Rhône et du Rhin dans le canton de Vaud. 
17. Etude des sources (température, régime, bassin hydrographi
que) d'une région choisie par le candidat. - r8. Etude biologi
que de la Bore littorale du Léman.- rg. Etude sur le mode d'hi
vernage des Renonculacées vivaces des environs de Lausanne. 
20. La flore rudérale des environs de Lausanne. - 21. Exposé 
critique des variations spontanéées (mutations) . 2 2 . Les variations 
expérimentales chez les animaux. - 23. Les organes rudimentai
res de l'organisme humain. - 24. L'héliotropisme chez les Pro
tozoaires. 2S. Etude, avec pièces démonstratives, du développe
ment du squelette céphalique chez le porc. (Les préparations fai
tes restent au Musée d'anatomie comparée.) - 26. Etude critique 
des méthodes de dosage de la matière grasse dans les laits. -
27. Etude comparative des divers procédés de détermjnation du 
nombre des microbes dans les eaux. - 2!l. La céramique en 
Suisse au point de vue industriel.- 29 . Etude sur les diverses ar
giles que l'on rencontre en Suisse, leurs gisements et leur com
position physique (et chimique, si possible). - 3o. Les applica
tions faites en Suisse du système Compound aux locomotives; 
résultats obtenus. - 3r. Présenter une étude complète des tur
bines hélico- centripèdes; examiner, en particulier, la répartition · 
des vitesses et des pressions dans la zone motrice, ainsi que le 
tracé de l'aubage. - 32. De l'utilisation industrielle des cours 
d'eau en droit vaudois et en droit français. 

Prix décernés par l'Université ( Voir les 1·èg lements spéciaux.) 
Prix de concours : de 6o à r5o fr.- Sujets choisis dans la liste 
publiée. - Prix de faculté : de 200 à 3oo fr. - Sujets. au choix 
du concurrent.- S'a nnoncer d'avance au recteur.- Prix Bippert: 
maximum 6oo fr. - Travail inédit sur un sujet de droit suisse, au 
choix du concurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel): maximum Soo fr . - Travail original de science médicale, se 
rapportant, si possible, au système nerveux. -Prix Folloppe : 
roo fr., avec médaille . - Poésies franç aises inédites, aux choix du 
concurrent. -Prix Davel (trisannuel) : environ 35o fr_ -.Travail 
inéait sur un sujet de l'histoire vaudoise d'avant r8r5 . - Prix Brun
ner : r oo fr. - pour renforcer éventuellement un prix de concours 
ou un prix de faculté, décerné à un travail se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmace~tiques. - Prïx W. Gre-
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-nier : environ n o fr. -desti né à ·récompense r les é lèves des deux 
années supérieures de l'Ecole d' lngén ienrs gui auront fait preuve 
·durant l'an née d'études écou lée, des dispositwns artistiques les plu~ 
marquées dans l'élaboration de leurs «projets.» - Prix Dr Emile 
Duboux : 120 fr. -Travail sur un sujet de lsych iatri e ou de phi
losop hi e.- Prix Marc Dufour (bisannuel : Minimum 8oo fr. 
-Travail don t le sujet doit étre choisi dans l'une des branches en
seignaes dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse : 35o 
francs. Travai l sur un sujet d'histoire ou de littém t111·e intéressant ·à 
./a fois la France et la Suisse. - N.:..B. Les mémoires doivent être 
déposés au secrétaria t de l'Un iversité avimt le I" novembre. 

CONDITIONS D ' OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie. - Le diplôme de 
~icenc i é en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des ca ndidats a u Sain t-M inistère. Le 
,g rade de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'examen . dit propédeutique, et l'examen théologique propre
ment di t, après huit semestres d'études. 

Po u r être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
-universitaires, le cand idat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d'un acte de m aturité éq ui valent; avoir fait un examen prouvant 
une connaissance suffisante des éléments de la langue hébraïque ; · 
e n fin produi re une attestation officiell e des cours qu'il a suivis, 
dans une Facu lté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
facile d e l'Ancien Testament (livres historiques et psaumes); un e 
composition exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plus ieurs questions 
d'his toire du christianisme . Ces épreuves se font à h ui s clos. 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; histoire géné rale des religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
lntéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
htstoire littéraire du Nouvea u Testament; histoire d u christianisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le ca ndidat doit pro
duire: un certificat constatant qu 'i l a subi avec succès l'examen 
propéde utiqu e o u des épreuves équivalen tes; une attesta ti on 
officielle des cours qu'il a suivis, dans u ne Faculté de théo
logie, sur les .branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
riculttm vilœ. Il doit fournir en ou tre la preuve: qu'il a fa it, au 
cours de ses ét ud es universitaires, un travai l écrit relatif à cha
cune des quatre branches théoriques de la th,éo logie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu' il. a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre se rm ons et t rois caté-
chismes. · 

Epreuves écrites : T rois compositions sur des sujets tirés des disci
plines énumérées~ l'a linéa s u ivan t. E ll es se font à huis clos. 

. ' 



-33 -

L'exameh oral porte sur :. L'A ncien Testament (principaux livres 
poétiques et prophétiques) · et h istoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théo logie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie m oderne ; dogmatique, morale et apologétique; 
théo logie pratique (homilétique, catéchétiq ue, liturgique; théolo
g ie pastora le et ecclésio logie). 

Sur préavis de la commission d'examen, l'Uçiversité confère le 
dip lô me de licencié en théo logie au candidat qu i a subi avec suc
cès cette second e sé rie d'examens . Les examens ont li eu à la fin 
de · chaque semestre et a u com mencement du semestre- d'hiver. 
Le can didat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
le m bre pour celle d'octobre. 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de o à 10, ayant la va leur suivan te: o = très mal; 10 = très 
bie n ; 6 = passable . Pour réussir, le cand idat doi t obtenir · une 
moyenne de 6 pour chaque groupe . Toutefois un «très mal» 
(o à 2), ou deux « mal » (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Cel ui-ci ne peut se présenter plus de t rois fois à chacune 
des deux séries d 'examens. Le diplô me indique si le candidat a 
été ad mis avec la note très bien. 

La commission d'examen est composée du Consei l de Faculté 
et de deux expe rts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
teme nt de l' In struction publique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr . 1 oo. 

uoctorat en théologie. - Pour être adm is à subir les examens, Je 
' ca ndidat doit adresser a u d0yen de la Faculté une demande écrite 

acco mpagnée. d'un certificat d ' immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres ïugés éq uivalents; éventuellement, d'un 
exe mplaire des travaux publiés par lu i; d'an curriculum vitœ. 
Les ép reuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles com
portent: un examen écri t ; un examen oral; la présentation d'une 
disse rtati on ·et la so utenance publique des th èses qui l'accompa
g nent. 

Examen écrit : Rédaction de trois compositions portant sur le 
grou pe de d iscip lines choisi par le candidat. 

L'examen oral porte su·r le gro upe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreu ves écrites et ora
les est ad mis à présenter sa dissertation et ses thèses pans le terme 
de deux ans. Le su jet de la disse rtation est laissé au c hoi x du 
candidat. Cent cinquante exem plaires a u moins de la dissertation 
et des thèses son t déposés au secrétariat de l'U ni versité . La 
finance à ·payer pour le doctorat est de 200 fra ncs pour le candi
da t qui a passé peux semestres au m oins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les autres . 
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Faculté de droit. - Licence. - Pour être adm is à subir 
es examens, le candidat doit fo urnir : Un certificat d ' immatri -· 
cul ation à l' Un iversi té de Lausa nne; u n dip lô m e d e bache lier 
ès lettres d u Gymnase c lassiq ue de Lausanne ou , s'i l n' a pas 
reçu l'instructio n secondaire dan s le canton de Vaud, les a ttes
tations prévues à l'art . 2 0, a l. 3 d u Règlement général ; un cun·i
cu lum vitœ; des pi èces é tab lissant qu'i l a s uiv i des cours d ' un e 

. facul té de droit sur les branc hes q ui fo n t l'obj et d e l'exam en. 
Toutefois, le Département d e l' In stru cti on p u blique et des Cu ltes. 
peut, en ce q ui concerne cette dernière ob li ga tion, accord er des 
dispenses, sur le préavis de a F ac u lté. Les exam ens de licen ce 
o nt lieu à la fin d e chaque semestre, au commen ce m ent du sc
mest re d' hi ver e t à la fin de décembre d evant un e Co mmi ssion 
composée du Co nseil de la F aculté et de deu x ex perts ét ra ngers 
à l'U ni ve rs ité, choisis par le Départem ent de l' Ins tru cti o n publi 
qu e et d es Cultes . Les épreuves co mportent : a ) un exam en écri. t ; 
b} un exam en ora l ; c) la p rése nta ti o n et la so utenan ce d ' un e dis
se rtati o n, a in s i que d e th èses. C haqu e épreuve es t appréc iée par 
les chiff res de o à 10; 10 équi val a nt à très bien et o à très mal. 

L'examen écrit co mprend la rédac ti o n d e de u x co mpos iti o ns po r
tant, l' un e su r le droit ro ma in, l'a utre, sur le droit civil fédéra l o u · 
vaudoi s . 

L'examen oral co mprend d es interrogati ons sur les b ran ches sui
vantes : Le droit ro mai n systéma tiqu e; le droit civi l fédéra l et 
vaud ois; le d ro it co mm ercia l, y co n1 pri s le droi t d e cha nge; la 
procéd u re ci vil e fédé ra le et va ud oise; le d roi t pé na l féd éra l e t 
vaud ois; la procédure péna le féd érale et va ud oise; le d ro it pu bli c 
co nsti t uti o nnel et adm ini s tra ti f fé déral et vaud ois ; le d ro it inter
nation a l et intercanto na l privé; l'éco n omi e po litique é lémentaire; 
la méd ecine légale; l' hi stoi re du droi t. 

Les candida ts étra ngers à la S ui sse peuven t être di spe nsés, pa r 
la Faculté, d es examens porta n ~ sur le droi t exclusive m en t suisse 
et vaud o is, ain s i qu e de la prése n ta tio n d 'u ne di sse rta tio n. Ces 
épreu ves so nt al o rs rempl acées par un exa men porta nt sur la 
lég is la ti o n d ' un gra nd Etat euro péen . S i le ca ndid a t a subi av ec 
succès les exame ns, il peut, a u plus tl! rd un an après le derni er, 
présenter à la Facu lté sa di ssertatio n et ses th èses . Le suj et d e la 
d issertati on peu t être c hoisi dans l' un e des discip lines ju ridiqu es 
ou économ jqu es . Les th èses doivent po rter sur chacu ne des ma
tières énoncées pour l'examen ora l, et être de natu re à provoquer 
une discussion . 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa d is
serta tion dans un e lan gue a u tre q u e le fran çais; cette dis sertation 
es t imprim ée au mi n imum à 2~0 exemp laires . Ces exemplaires. 
sont déposés au Secrétariat de l'U niversité. 

Le candidat à la licence dépose entre les ma ins du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de 100 fr. , a u mome n t où il 
prend son inscrip tio n . Si le can d ida t u se de la faculté de subir 
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les examens ora ux en deux séri es, le dépôt à effectuer est de 
40 fr. pour la première série et d e 6o fr. pour la seco nd e. 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décerné à celui qui fait 
preuve de con naissances juridiques d ' un caractère géné ral et 
scien ti fique, a u co urs des épre u ves indiquées ci-après: Le ca ndi
clat doit adœsser au doyen un e demande écrite accompagn ée 
d'un certificat d'immatriculation à I'U niversité de Lausanne; d 'u n 
curriculum vitœ et du ou d es dipl ômes o u certificats d'études déjà 
acquis . Les épre uves comportent: un examen écrit; un examen 
o ral; la présentation et la soutenance d ' une dissertation imp'rimée 
et de th èses; elles on t li eu devant le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédaction de t rois c0mpositions 
qui po rtent la r", sur u n sujet de droit romain, la 2m", ·de droit civil 
o u commercia l, la 3m•, de droit public ou pénal. L'e~amen oral porte 
sur des branches d'étud e obligatoires et facu ltatives. Les branches 
ob ligatoires sont les suivantes: Le droit romain systématique et 
exégétique; le droit civil; le droit commercial y corn pris le droit 
de change; le droit pénal ; le droit public; le droit international 
public; le droit civi l comparé; l'histoire du droit ; l'économie po
litique. Le droit suisse peut être remplacé, moye nnant l' assenti
ment de la Faculté, par celu i d ' un gra nd Eta t européen . De plus, 
le cand id a t sera interrogé sur d eux branches qu ' il choisit parmi 
les suivantes : la philosophie du droit ; le droit international 
privé; le droit diplomatique et cons ulaire; la légis lation indus
trielle et l'économie des grandes industries (fabriq u es, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finances; l'évolution de 
l'organisation judiciaire et de la procédure; la médecine légal e. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être choisi dans l' u ne 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
ca ractère d'une étude approfondie et personnelle. Les thèses doi
ven t porter sur chacune des matières, objet de l'examen, et être 
de nature à provoquer une discussion. 

La somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
détai ls, voir le Règlement de la Faculté de droit approuvé par le 
Département de l' instruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897· S'obtient a u Secrétariat de l'Un iversité). 

Etudes de sciences sociales . -Facultés de droit et des lettres .
L'Université confère les grades de licencié et ·de docteur ' ès sciences 
sociales : 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions, 
l' une d'économie politiqu e ou de sociologie, au choix du candidat, 
la secon d e portant sur un e a utre matière obligatoi re au choix d u 
ca ndidat ; les épreuves orales en une interrogat ion sur ehacu ne des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option; le can
d id at doit annoncer son choix au doyen de. la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les mains du Se
créta ire-caissier la somme de roo fr . au moment o ù il prend son 
inscription. 
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Doctorat. - Les épreu ves du doctorat comporten t un examen 
écrit; un examen ora l ; la présentation et la soutenance d 'un e di s
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte trois 
composi.tions, l' un e portant, a·u choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la _sociologie, et les deux autres sur deux 
matières obl igatoires, au choix du ca ndidat, étant exc lue cell e 
dont il a déjà traité. Les épreuves orales consistent en un e interroga
t ion sur chacune des branches ob li gatoires et sur trois des bran
ches à option. Si le ·candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et ·oral es, il est ~dmi s à présenter et à so utenir sa dissertation et 
ses thèses . La finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. E lle est de 1So fr. seu lement pour les candidats 
d éjà porteurs de la liçence ès sciences socia les de l'U niversité de 
Lausanne. 

Etudes de po'lice scientifique. - Facu ltés de dro it, de m éde
cine et d es sciences. L'Université confère un diplôme d 'Etudes 
de police scientifique. 

Les examens comportent les épreuves suiva ntes: Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal , la procédure pénale, l'anatomie, la 
m édecine léga le, la chimie, la phys iqu e, la police scientifique. 
Epreuves pratiques, consistant en un e analyse qu a lïtative ayant rap
po rt aux expertises judiciaires o u policières ; d eux tra vaux-ex
pertises; un e inspection sur les li eux (avec photographies). Le 
candidat d épose au Secrétanat de l'Université la somme d e 3oo 
francs, au mom ent où il prend son inscription. (Pour plus de 
d étails , voir le Règlement de l'Institut de police scientifique). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de do cteur en m édecine est délivré à la suitP. d'examens et d e la 
présentatio n d'une thèse. 

Ce grade, purement scientifique, ne donn e pas le droit d 'exe rc er 
la m édecine en Suisse. Pour être admis à s ubir les épreu ves d e -doc
torat , le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'un e carte d 'i mmatriculation à 
l'Univers ité d e Lausa nn e et d ' un cur'1·iculwn vitœ. Il d'oit en o utre 
produire : a) s'il a fa it ses étud es secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès- lettres ou ès-sciences, o u un certificat de 
maturité fédérale. b) s'il a fait ses études secondai res à l'étranger: 
d es certificats lui donnant le droit de faire des études de méd e
cine dans son pays d'origine. L es examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : r) examens de sciences naturelles ; 2) 
examens .d e sciences anatomo-physio logiq ues; 3) examens . de 
scienGes m édicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d 'ob
servations personnelles . Le suj et de la thèse ne pourra .être pri s 
en dehors des branches enseignées à la Faculté. 

L'examen de sciences médicales comprend une série d'épreuves 
éc rites et un e s.~ rie d'é preuves orales.- Les épreuves écrites.porï 



tent sur: 1" la pathologie interne, 2 " la pathologie externe et 3" 
l'hygiène . -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu u ne moyenne de 3,5 a u mi n imum a ux épreuves 
écrites.- Les épreuves ora les portent sur : z• Pathologi-e interne 
et thérapeutique. 2 " Pathologie externe. 3" Obstétrique et gyné
cologie. 4" Médecine léga le. 5° Psychiatrie . 6" Hygiène. 7" Matière 
médicale et pharmacologie. · 

Les personnes immatricu lées à la Facul té de· médecine avant le 
25 juil let 1902 ne sont pas ob ligées de subir l'examen de sciences 
naturel les (premier examen du doctorat). · · 

La date . des épreuves et le terme d'inscription sont annoncés . 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
le candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bien. L'examen est 
réussi quand le candidat a obtenu une moy enne de 3,5 au mini
mum . En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer le cand idat. Le candidat qui se retire en co u rs d'examens, 
sans motif valah>le, est considéré comme ayant échoué. 

Un certificat e~ t délivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transm.is au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur Je préav is du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis .à 
l'examen de sciences naturelles, Je candidat doit avoir suivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie . L'examen 
comporte des épreuves orales sur: r. Chimie organique et inor
ganique. 2. Physique : 5. Zoologie et A.natomie comparée. 4· Bota- · 
nique . 

Deuxième série. Exa men de sciences anato mo:physiologiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles. 2. Suivi les co u rs théoriques 
sur l'anatomie, l'histologie et la physiologie, avoir fait au moins, 
deux semestres de dissection, un semestre d'exercices pratiques 
de physiologie, et .un semestre de .laboratoire d 'histologie. L'exa
men de sciences anatomo-physiologiq'ues comprend: 1. Pn tra
vrai l écrit sur l' u ne des quatre branches sous-mentionnées, t irée 
au sort. 2. Des épreuves orale~ sur: a) l'anatomie, b) l'histologie, 
c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résultat de l'examen est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenues, 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites .. - P0ur 
être admis à cet examen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc- • 
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours suivants : pathologie générale, a natomie ·pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétri-
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que, hygiè ne, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir sui vi deux semestres au 
moihs les cliniques médicale, chirurgicale, obstétr icale et un se
mestre l'es cliniques ophta lmologiqu e, infantile, psychiatrique, 
dermatologique, ·de3 maladies vénériennes et la policlinique. 
4· Avoir pris part à un cou rs d'opérations ch irurgica les, à un 
cours d 'o pérations obstétri ca les et à un cours d'autopsie. 

Thèse .- La thèse doit être· rem ise a u doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'impression, su r préavis des profes
seurs experts. Le candidat remet rSo exemplai res de sa thèse, 
imprimée da ns un tormat spécia l, au secrétariat de l'Université. 
Le droit de grade exigé pour le do cto rat est fixé à 4So fr. (200 Ir. 
pour les porteurs du diplôme fédéra l de médecine). 

Appendice.- Sont admis de pl ein droit aux cours et laboratoires 
d 'a natomie, histologie, embryo logie et physio logie: r' les candi
dats aux examens fédéraux de médecin e; 2' les candidats au 
doctorat qui on t subi avec succès l'examen de sciences naturelles. 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturel les ne sont admis qu 'autant que' la place et le 
m atériel le permettent. 

Le prix des travau x pratiqu es et des cliniques es t fi,xé com
m e suit : Cours de dissection (pour l' hiver entier), 70 fr . Tra
vaux embryologiques (un après-midi pa r semaine), 20 fr. Tra
vaux histologiques (de ux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au labora toire de phys iologie, 20 fr. Travaux d'histol ogie pathol o
gique, 2S fr. Travaux au laboratoire de parasito logie, 20 fr. Tra
vaux au · laboratoire de chimie physiologique et patho logique, 
2S fr. Technique du microscope, 10 fr. Démonstrations d 'anato
mi e pathol ogique et co urs d'autopsie, 2S fr. Cl inique médicale, 
37 fr. 5o. Cli niqu e chir urgica le, 37 fr. 5o. Cl iniqu e obstétricale, 
25 fr. Clin ique ophtalmologique, 2.0 fr. C liniqu e des maladies 
cutanées , r5 fr. Cli nique psychiatrique et psychiatrie, rS fr. Cli
nique pédiatriq ue, 1 o fr. Clinique laryngo logique et o tologiq ue, 
10 fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au 
domestique de l'amppithéâtre d'anatomie). Cours d'opération s 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétrica les, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscopie, 1 o fr. 

(Pour plus de détails voir le Règlement de la Fac ulté de mé
decine, approuvé par le Département de l'i nstruction publique et 
des cultes le 3o avril 1902). 

Faculté .des lettres.- Licence . - 11 y a trois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiq ues; lice nce ès lettre s 
m ode rnes. ; licence mixte . Le ca ndida,t doit fo urnir: Un certificat 

• d'immatriculation à l'Un iversité de .Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces éta bl issan t qu ' il a suivi les cou rs d'une Faculté 
des lettres sur les branch.es qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit. ~t-~xamen oral. Chaque épreuve est appré-
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ciée par les chiffres de o à ro, o signifian t très mal, 10 très bien. 
Le diplôm e indique par un e mention si la commission a été par
·ticulièrement sati sfai te du rés ultat de l'examen. Le dipl ôme men
ti onne les branches d 'examen. Le candidat doit se faire in scrire 
un mois a u moins avant l'époque régul ière des examens, qui est 
·la dernière semain e de chaq ue semestre et la première semaine 
-du semestre d'hiver. Il dépose en tre les mains du Secrétaire de 
•l'U ni versi té la somme de roo fr. au moment où il prend son ins
·Cri ption. 

Les exa mens peuvent êt re s ub is en deux séries. La première 
série corn prend les épre uves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prou ver qu 'i l connaît les litté
-rat ures des lang ues étudi ées par lu i ; il subit en outre des exa
mens su r l' histo ire et la phi losophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le ca ndidat doi t fo ur
nir, outre les pièces énumérées ci-dess us, un diplôme de bache
'lier ès-l ettres, o u un titre j ugé équivalent par le Conseil de Fa
c ulté. L'examen porte sur six objets d 'enseig nem ent: latin, grec, 
f ran çais, a ll emand, hi stoire, philosophie. Examen écrit: 
Une composition fran çaise, dont le su jet porte sur la branche ou 
s ur l' un e des branc hes dés ignées par le candidat comme bran- _ 
c hes principa les; une composition en prose latine, sujet toujours 
pris dan s l'a ntiqu ité classique; il est tiré au sort; la traduction 
·d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
grec de moyenne difficulté. - Examen oral: Interroga
tions génerales: Latin. Antiqu ités et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiquités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d ' un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature . Allemand. Traductio n à livre ouvert 
-d' un tex te de moyenne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 
.à r83o . Histoire g recqu e et romaine. Philosophie. Le can
didat doit r.ro uver qu'il possède un e connaissance géné rale 
des principal es disciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin . Ouvrages o u fragments d 'ouv rages, 2 

en prose, 2 en vers. Grec. Ouvrages ou fragmen ts d'ou-
v rages, 2 en prose, 2 en ve rs . Vieux francais. Ouvrages 
·OU fragme nts d 'ouvrages, 2 en prose ou ën vers indiffé
remment. Francais moderne. Ouvrages ou fragments d 'ou-
v rages, 2 en prosë, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen .. 
. âge ou de l' histoire moderne ou un e période de l' histoire suisse. 
P hilosophie. U n problème ou une époq ue. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa-
mens de licence ès lettres modernes est acco rdée aux candidats 
porteurs d ' un diplôme de bachel ier ès lettres ou ès sciences, o u 
·d 'un . titre jugé équ ivàlent par le Conseil de Faculté, et am:: 
-demoisell es munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 

·supérie u re communale de Lausanne ou d 'un titre jugé équivalent 
par le Conseil de Faculté. 



- 40 -

Les candidats q ui ne remp lissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à pro uver qu 'ils pos
sèdent un e cu ltu re générale et organisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un suj et gén éral 
d'histoi re moderne ; une version fran çaise de chacune des deux 
langues choisies par le cand idat. Dans l'examen ora l le can
didat devra pro uver qu' il connaît les éléments de la logique et 
qu ' il possède des notions généra les sur l'histoire de la littéra ture 
française . Cet examen "peut être passé au commencement de cha
qu e semest re. Le cand tdat paye la somme de 2S fr. 

L'ex amen de licence ès lettres modernes po rte 
sur cinq obj ets d'enseignement : fran ça is, deux langues vivan 
tes, histoire, philosophie. Le cand idat peut ch oisir entre les 
langues vivantes quï sont enseignées à l'U ni versité; s'il es t 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres c l.assiques, il pourra 
obtenir le g rade de licencié ès lettres modernes après un exa
men portant sur un e seule langue étra ngère q ui sera touj ours 
considérée comme étudi ée spécialement par lui . Les frais 
d' inscription sont réduits da ns ce cas à So fr. T out candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deux li cences 
ci-dessus désignées, est admis, moyenn ant un e seu le in scripti on de 
100 fr., à subir l'examen supplémenta ire prév u ci-dess us. L'exa
men écrit comprend trois épreuves: Une composition fran

·çaise; une composition dans celle des langues étra ngè res qu'aura 
ind iqu ées le candidat ; une version de l'autre lan gue en fran çais . 
Dans le cas où l' h is toi re serait prise comm e bran che principa le, 
la composition porterait sur la péri ode spécial ement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la philosoph ie serait prise comme 
branche principa le, le sujet de la co mpos ition se ra pporterait à 
l'époq ue ou au prob lème d ont le ca ndidat a ura it fait un e étud e 
.spécia le. Examen oral. - Int errogations génér ales: 
França is. Interp rétation d 'un texte en vieux fran çais de moyenne 
diffkulté. 1-Jistoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
des littératures corres pondantes. Histoire moderne ou )1 is toire du 
moy en âge . Phi loso phie. Dans le cas où la phi loso phie sera it 
prise comme branche principale, le candidat doit prouve r qu ' il 
possède u ne connaissance généra le des principales di sciplin es 
philosophiques . Interrogat ions spéciales: Langues étran
gères . Ouvrages ou fragments d 'ouvrages désignés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants .. Le candidat doit avo ir 
de plus une connaissance historique de la langue spécialement 
étud iée par lui. Français moderne: Ouvrages ou fragments d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 · en vers. Si Je fran çais est choisi comme 
branche principale, le candidat dev ra préparer deux ouvrages ou 
fragments d'ouvrages en vieux fra n çais. Histoire : Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fa.it l'objet de l' inter
rogation générale, ou u ne période de l'histoire suisse. Phil oso
phie. Un problème ou u ne époque. 
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Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi 
sies par le candidat parmi les objets d 'enseigne ment de la Faculté. 
Ces cinq branches doiven t contenir une langue vivante et up e 
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès- lettres es t décern é au 
candidat q ui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie res treinte des objets d'enseignement releva nt de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doye n de · la Faculté un e demande 
écrite accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne; un curriculum vitœ; une di ssertation manus
crite, en français, dont le s uj et se rapporte a l' un des objets d 'en
seignement de la Facu lté. Le candidat est soumis â un examen 
qui porte sur trois branch es choisies par lui parmi les objets 
d'enseignement de la Faculté. Il y a ura, su r chacune de ces trois 
bratiches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oraL Le candidat doit obtenir la note 8 
pour la branche qu'il a indiquée comme spécialement étudiée 
par 1 ui et la note 6 pour les deux au tres. S' il est porteur du di
plô me de licencié ès lettres de l'Un iversi té de Lausanne ou d'un 
titre jugé équiva lent par le Co nseil de la Facul té, il peut êt re as
tre in t seu lement à la présentation et à la so utenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de l'Universi té. La dis
sertation es t discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astrein ts 
qu'au paiement d'un e somme de 200 fr. (Pou r. d 'a utres détails 
co nsu lter. le Règlement de la Faculté des lettres approuvé par 
le · Département de l'Instruction publique et des cultes, le 5 ma i 
1goo.) 

Certificat d'études francaises . - Pour être admis à 
subir les examens de certificat d 'études fra nçaises, le candidat doit 
fournir: Un certificat d 'immatriculation à l'Uni versité de Lau
sanne, des pièces établ issan t qu'il a su ivi· les cours d'une Fa,culté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen, et qu ' il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme ét udiant à la 
Faculté des lettres de !"Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qu i concerne les 
candidats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'attestati on de capacité prévue pour 
l' immatriculation . Le certificat général d'études françaisës 
est délivré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries. 
suivantes d'épreuves: 1 •• série. Examens écrits. , . Traduction 
écrite d'une langue étrangère en françai s . 2" Composition sur un 
suj et tiré de la littérature française à partir du commencemen t du 
dix-septième siècle. Examens oraux. 1" Phonologie et versifi
cati on. 2 " Diction et prononcïation. 3" Grammaire et vocab ulaire. 



4'Traduction orale et raisonnée du français en une langue étran
gère. - 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérat ure française du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. r' Histoire de la langue et grammaire histo
riq ue, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
-s iècle, interrogations. 2' Explication de quelques œ uvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
.examens oraux qu 'après avo ir subi avec succès les examens 
écrits. U ne moy enne de six es t exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux qui le désirent peuvent se faire 
in terroger, dans la seconde série d 'examens, sur la littérature du 
pays où il s o nt l' intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi
losophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
qu'à la première série des épreuves reçoivent, s'ils l'o nt subie avec 
succès, une attestation dénommée : certificat d'études fran
çaises (partie modern e) . Les examens ont li eu à la fin de cha
·qu e se·mestre. Le candidat doit se faire in scrire avant le rS février 
pour le semestre d'hiver, et avant le rS juin pour le semestre 
d 'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de l' Université la 
·somme de 5o fr. par série d'examens. 

Faculté des ~ciences.- Chaque étudiant est tenu d'indiqu er, 
lors de son inscription , ce ll e des trois sections à laq uclle il veut 
·se rattacher. 

EXA.MENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 li cences.: 
r·· Licence ès sc iences ma thématiques pures. 2' Licence ·ès Scien
·ces physiques et mathématiques. 3' Licence ès sciences physi
·ques et,natùrelles. 4' Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresser 
.au doyen de la Facu lté un e demande éc rite accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Universi té; un certificat 

·de maturité suisse ou un titre jugé équiva lent par le Consei l de 
faculté; un certificat d 'études prou vant que le candidat a suivi les 
>cou rs et fréquenté les laboratoires d 'une Faculté des scien·ces sur 
les branches qui font l'objet de l'examen; un curriculum vitœ; 
·éventue!lement, ses titres et travaux scientifiques. Pour chaque 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
·épreu ves pratiques (travàux de labo ratoire) . La réussite des 
-épreuves théoriques est conditionnelle de l'admission aux épreu
ves pratiques. 'Les épreuves orales sont subies devant un jury d'exa
men, composé de 2 professeurs et d'un expert désigné par le 
Département de l' Instruction publique. Le candidat doit se faire 
·inscrire un mois avant la dernière quinzaine de chaque semestre, 
·ou rS jours avant les vacances d'été, si les examens doivent avoir 
lieu au commencement du semestre d'hiver; il dépose entre les 
mains du Secrétaire deï'Université là somme de roo fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales: Calcul 
·différentiel et i-nté~:_al; théorie des fonctions; fonctions eHipti-



ques; géométrie a nalytiq ue; géométrie descriptive; géo m étrie de 
position; mécanique rationnelle; m écanique appliquée; astrono
mie et m écanique céleste ; physique mathé matique; chapitres 
c hoisis d'ana lyse, de géométrie et mécanique analytique. L'examen 
écrit ; 3 travau x, tirés de l'analyse, de la géo métrie et de la mécani
que. L'examen pratique est représenté par une ép ure d e géo métrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques. - Les épreuves orales: 
Astro nomie et m écanique céleste; physique mathématique; phy
s ique expérim enta le; chimie inorganiqu e; minéralogie; calcul 
différentiel et intégral; théorie des fonctions; géométrie analyti
que, descriptive et de position ; mécanique rationn elle et appli
quée. L'examen écrii; Trois trava u x, tirés, l' un d e l'analyse, l'autre 
de la géométri e et le troisième de la mécanique. L'examen pratique 
comp rend: Un travail graphique; une manipulation de physique 
ou de c himie . 

Sur la demande du ca l'didat, les épre uves pour cette licence 
pe u v~nt êt re réparties sur deux sessions: J'un e comprenant les 
sciences physiques, !'1;1. utre les mathématiques pures et la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et ' naturelles . - Les épreuves orales: Cal cul 
différentiel et intégra l ; physique expérimentale et météorologie ; 
astrono mie; chimie inorganique, orga nique et analytique; mi né
ralogie et pétrographie; géo logie, géograp hi e physique et pal éo n
tologie; anatomie, morphologie et physiologie végéta les; botani
que systéma tique; anatomie et physiologie gén érales ; zoologie et 
anato mie corn parée. L'examen écrit; Troi s trava ux tirés: Du gro upe 
des sciences physiques {ph ysique, chim ie, astronomie) ; du 
group e des sciences nature ll es (botanique, anatomie et physiolo
gie gé 11é ra les, zoologie et anatomie comparée); du groupe des 
sciences géologiq ues (géogra phie physique, géologie, paléonto lo
gie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend: Des 
manipulations de phy sique; une analyse qualitative et un e ana
lyse quantitative; déterm ination de minéraux et d e roches; des 
travaux de pal éon to logie et de géologie; des travaux d'anatomie 
végéta le et de détermination d.e végétaux; des travaux m acrosco
piques et microscopiques d 'anatomie animale. 

Sur la demande du candidat, les épreu ves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la deuxiè m e les sciences naturelles. 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Bo tan iqu e géné
rale; botanique systématique et pha rmaceutique; physique; chi
mi e organique et inorganique; chimie pharmaceutique; chimie 
analytique (y compris les méthodes d'analyse de médecine légale 
et des denrées alimentaires); pharmacognosi e; pharmacie. L'exa
men écrit: Rédaction d' un mémoire sur un suj et de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de chimie appliquée. L'examen pratique comprend 
les travaux ci-après: Exécution de deux préparatio ns de chimie 
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pharmaceutique; analyse qualitative d'une substance falsifiée ou 
vénéneuse (médicament ou denrée a limentaire); analyse qualita
tive d'un ·corps ne renfermant pas plus de six substances; deux 
analyses quantitatives d'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravimétriq ue; par voie volumétriqu e. Détermi
!lation microscopique de quelques substances. 

Doctorat.- Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des sciences une demande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à l'Université 
de Lausanne; un certificat de maturité suisse ou un titre jugé 
équivalent par le Conseil de' Faculté; les diplômes o u certificats 
d'études déjà acqu is; un curriculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l'une des trois langues nationales. Les épreuves. 
comprennent, OiJtre la dissertation, un trava il écrit, des épreuves. 
orales et, s'il y a lieu, des épreuves pratiques. Dans ce derni er 
cas, une fina nce spécia le est exigée pour l'usage de's laboratoires. 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquiurÎ! s ur 
la science principale dont est tiré le sujet de la dissertation; un e
érreuve sur l' u ne des deux sciences complémentaires de la science
principale; une épreuve sur un e autre science, choisie par le can
didat. Le cand idat ne peut faire imprimer sa dissertation qu e
lorsq u'il en a obtenu l'autorisation de la Faculté (i1nprimatw-). Il 
ne reçoit son diplôme de docteur qu 'après avo ir déposé 1So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Université . La finance 
de grade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres au 
moins à l'Un i.versité de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
did'ats. Elle doit être payée au moment de l'inscription entre les. 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences. 
n 'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
étab lissement d'instruction supérieure. 

(Pour d'autres détatls, recourir au ~èglement pour les étu
diants de la Faculté des sciences, modifi é et complété jusqu'au 
1S décembre Igo3). ' 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. -Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences . Le cycle d'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques ·: Laboratoire de chi
mie généra le, 6 semestres. Laboratoire d'analyse chimique des. 
denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physiquie 
1 après-midi, 2 semestres. Laboratoire de botanique (microscope) , 
1 après-midi, 1. semestre. Laboratoire de chimie physiologique, 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de zoologie: Vertébrés, 1 
après-midi. 1 semestre. Laboratoire de chimie agrico le, 1 après
midi, 1 semestre (facu ltatit). - Cours théoriques: C:himie inorga
nique, chimie ·organiqùe, chimie analytique, chimie physiologi
que, chimie physique, chimie industrielle. Ana lyse des matières 
agricoles (facult~:if), analyse industrielle, analyse des denrées. 



alimentaires. Toxicologie, phys·iq ue, zoologie, botanique générale, 
botanique descriptive, matières premières \Pharmacognosie), ana
tqmie et physiologie générales, hygiène, parasitologie, bactériologie 
générale, minéralogie, géologie, législation industrielle. 

Examens , - Les épreuves pour l'obtentiol'l du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen professtonnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les Iabo
Tatoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenciés ès sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de -maî
tre-pharmacien, sont reconnus comme équiva lents à ceux du pro
{(ramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'Université, à la fin de chaque semestre, avant le 
2S mars ou le , .. octobre. Ils déposent entre les mains du, Secré
taire de l'Université: pouï l'examen propédeutique, 100 fr., pour 
l'examen professionnel, 200 fr. · 

L'exA.men propédeutique comprend: ·a) Examen pra
tique. Un e analyse qualitative, une analyse qul!ntitative (vol u
m étrie) , une analyse légale (avec rapport), six préparations micros
co piques, une dissection d'un vertébré. b) Examen oral. 
C himie inorganique, chimie organique, chimie analytique, phy
s quc, botanique . 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorganique ou organique, une analyse 
quantitative (gravimétrie), une analyse él émentaire, une analyse 
physiologique, deux analyses de denrées alimentaires, deux ana
lyses bactériologiques, une analy se d'une matière agricole (engrais, 
fourrage, sol). b) Examen oral. Bactériologie, hy giène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Pour d'autres détails 
voir le Réglement spécial approuvé par le Département de l'ins
t ruction publique et des cultes le 8 février 1907). 

Diplôme d'ingéni-eur. - Le diplôme d'ingénieur (cons
tructeur, mécan'icien, électricien ou chimiste), s'obtient moyen 
nant un ensemble d'épreuves qui constitue le concours. Ne sont 
admis au concours que les étudiants qui se sont astreints durant 
tout l_e cycle des études (7 semestres) au règlerpent du régime in
t érieur. Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, 
savoir : a) Un examen général sur les branches essentiellement 
théoriques, qui a lieu au commencement du Sm semestre. b) Un 
examen général sur les branches essentiellement pratiques, 
accompagné de l'étude d'un projet dont le programme est fo urni 
par le professeur-chef de la spécialité et visé par la Direction. Cette 
seconde partie du concours a lieu à la fin dt.i dernier semestre 
d'études. Une finance de 100 fr. est perçue de chaque candidat, 
qui doit s'inscrire trois mois à l'avance. 
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Ecole des hautes études commerciales. - L'Univei·
silé confère les grades de licencié et de · doctem· ès-sciences 
commerciales. Les grades de licencié et de docteur ès-sciences 
commerciales portent, en sous-titre, l'une des cinq mentions 
suivantes : 1° Commerce et banque ; 2° Administration géné
rale ; 3" Tmnsports ; 4° Douanes; 5° Assurances. 

Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux composi
tions portant sur les matières obligatoii·es du progmm.me. 
Pour la mention : commerce et banque, elles portent sur l'éco
nomie comme1·ciale et la technique commerciale. Pour les 
mentions : Administra/ion générale, lransporls, douane1.1, la 
première composition doit être choisie parmi les bran.chcs 
communes à ces trois mentions e t la deuxi ème parmi les bran
ches spéciales à la mention désignée par le candidat. Pou1· la 
mention :assurances, une des compositions porte sur le calcul 
des ass1.u·ances et la seconde sur les mathématiques financiè1·cs 
ou le d1·oit des assurances. Les épreuves orales consist ent en 
une interr og·ation sur chacune des branches obligatoii·es et sur 
deux des branches à option; le candidat doit annoncer son 
choix au di1·ecteu r de l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries . Le 
candidat qui demande la divi sion ne peut se présente1· qu 'à 
une série d'épreu ves pa1· sess ion. Le candidat doit annonce1· 
au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le mode d'exa men 
qu'il ch oisit. Dans le cas où les épreuves ser aien t subies en 
deux séries, la première comprendra la moitié des interroga
tions obligatoires, au choix elu candidat. Le choix est a nnoncé 
au dii·ecteur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxièm e 
série comprench·a les deux compositions et l'autre moitié, des 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu au x 
compositions. Le candid at qui échoue à la seconde série 
d'épr euves, après avoir 1·éussi à la premiè1·e, reste au bénéfice 
de celles-ci. Le candidat dépose enti·e les mains elu secr é tai re
caissiei· la somme de 100 fi·ancs au moment où il prend son 
inscription. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dépôt à effectue!· e t de 50 franc .~ pou 1· 
chaque série. En cas d'i nsuccès, la moitié de la somme ver sée 
est restituée au candidat. 

Doctorat.- Les ép reuves du doctor at comportent : a) un exa
men écrit; b) un examen oral ; c) la présentation et la soute
nance d'une dissertation imprimée-et de thèses. L'examen écrit 
comporte trois compositions portant, au choix du candidat, 
sur trois matières obligatoi1·es. Pour la mention commerce d 
banque, deux des compositions portent sur l'économie com
merciale et la technique commerciale. Pour les mentions admi
nistration générale, transports, douanes, une composition est 
faite sur les matières obligatoires communes aux trois men · 
tions et les deux autres portent sur les matiè!-es obligataires 
spéciales à chacune des mentions. Pour la mention · assurances. 

'1 
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la premièr e des compositions doit porter sur le calcul des 
assurances, la deu x ième sur les mathématiques financières ou 
le droit des assurances. La première composition est faite à 
domicile dans un laps de t emps de 48 heures ; il est accordé 
trois heures pout· chacune des deux autres. 

Les épreuves orales consistent en une interrogation sur huit 
des branches obligatoires . Le candidat doit annoncer son choix, 
au dit·ecteur de l'Ecole, un moi s avant l'examen. Les épreuves 
peuvent être subies en une ou deu x séries. Le candidat qui de
mande la division ne peut se présenter qu'à une série par ses
sion. Le candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois à l'avance, le mode d'exa men qu'il choisit. Dans le cas 
oü les épreuves seraient subies en · deux séries, la première 
comprendra une com position et quat re interrogations et la se
cond e deu x cornpositions et quatre interrogations au choi~ elu 
ca ndidat. Ce choix doit être annoncé au directeur de l'Eco le un 
mois ava nt l'examen. Le candidat qui échou e à la seconde série 
d'épreuves ap t·ès avoit· réussi à la première, r este au bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les ép t·euves éct·i
tes et ora les, il est admis à présenter· e t à soutenir sa disserta
lion et ses thèses. La disser tation doit être l'étude-approfo ndi e 
ct person nell e d'un suj e t se rapportant a u cqmmerce, à l'adr:ni
nistration ou aux assm·ances. Les thèses doivent porter sur 
toutes les branches de l'examen e t è tre de nature à provoquer 
la discussion . Le candidat dépose entre les m ains du secrétaire
ca issiet· de l'Université la somme de 160 ft·ancs au moment où 
il pt·end son ins.cription e t de 80 francs au m oment où il remet 
sa disse rtation. Si le candidat u se de la faculté de subir son 
examen en deux series. le dépôt à effectue t· est de 80 francs 
pour chacune des deux séries et de 80 francs pour la disserta
tion. Le candidat au doctorat porteur de la li cence ès-sciences 
t:ommet·cia les de l'Université de Lausanne ne sera t enu qu'au 
ver sement de 150 francs, soit, en cas de division , 50 fr ancs 
pour chaque sét·ie ct 50 francs pour la dissertation . (Pour plus 
de déta ils, voir le r èglemell't de l'Ecole des hautes études com· 
mer·ciales. 

Examens fédéraux . - Examens fédéra ux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du rr déc. r8gg) . ..-- Ces examens 
ont lieu: à Bàle, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens.- A Berne, pour les médecins, le.s dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex. de sciences nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les vétéri naires.- A Genève, pour les 
médecins, les denti stes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
po ur les médecins, les dentistes et les pharmaciens (P résident: M. 
le professeur D' A. Roud, le Verge r, Pontaise).- A Neuchâtel, 
(ex. de sciences natur.), pour les médecins et les dentistes.- A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d 'examens son t composées 
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de profess'eurs des éco les supérieures de la Sui sse et de praticiens 
patentés et nommés po ur quatre ans par le ~ ~o n se il fédéral. Les 
séances des co mmiss io ns d'exa mens so nt présidées par le président 
lo.cal ou so n remplaçant. Les exa mens des médecins, des dentis
tes et des vé térin àires se divi sent en trois sectio ns prin cipa les, les 
exa mens des pharmaciens en deux. Le co mité directeur publie 
c haque a nn ée un ta bleau ind iqu ant les époques a uxquell es ont 
lieu les examens dans chaque localité. Ces ta bleau x sont a ffi chés 
a ux li eux o pportuns . Le ca ndidat qui désire subi r l'exa men s' ins
crit c hez le président local du li eu où il désire se présen ter. Il 
pai e un e taxe d 'i nscri ption de 5 fr. [' in scrip ti o n doi t être accom
pagnée des certifica ts ex igé~ pour l'admissio n a ux exam ens. L'exa
minateur choisrt le suj et po ur les examens pratiques. P our les 
·examens ëcrits les suj ets sont tirés au so rt, trois suj ets sur 
c haque bulletin, au choix du ca ndidat. Pou r l'examen oral , l es 
cand ida ts sont exa minés un à un . Les exa mens sont s ub is en alle
mand, en fra nçais ou en ita li en, a u choix du candida t . La mei ll eure 
note co rrespo nd à 6, la plus fa ibl e à 1. U ne moyenn e des notes 
principales inféri eure à 3,5 exclut le cand idat de l'o btentio n du 
d iplô me ou d'un e nouvell e série d 'exa mens. Po ur l'exa men d 'ana
to mie o u de physiologie des médecins et vétérinai res, et pour 
l 'exam en des com mis-pharm aciens, les notes des deux pa rt ies de 
l'exa men 5e rve nt à détermin er le rés ulta t fi na l. Le ca ndid at n'a 
a ucun d roit de reco urs co nt re les décisions de la commission 
d 'examen. Le candidat q ui a sub i avec succès l'examen profes
sionnel reçoit un d iplô me déliv ré par le Dépa rte ment fédéra l de 
l ' int~ ri eur, dipl ôme q u i con fère à so n porteur le d ro it d'exe rce r sa 
profess ion da ns tou te l'é tendu e de la Co nfédération . La fi na nce à 
payer a u Département de l' In térieur po ur le dipl ô me es t de 2ofr. ; 
po ur les étra ngers 6o fr . 

Taxes d'examens. Po u r médeci ns: scie nces nat. fr. 3o. 
Anatomi e et phys io l. f r. 5o. Ex. profess. fr. 120. Pour denti stes: 
sciences nat. fr . 3o. Anat . et phys io l. fr . 5o. Ex. profess. fr. 120 . 
Pour phar mac.: ex. de commis-pharm . fr. 6o. Ex. profess . 120 fr. 
Pour vétéri naires : sciences nat . fr. 3o. A nat . et pllysiol. fr . 3o. 
Ex . . profess . fr. 5o. - Les étrange rs paien t un e tax.e t riple, à moi ns 

· d'a rrange ments intern ationaux. t P co mité di recteu r peut, sur la 
p résentation de certi fica ts, d is pense r entièrement ou en pa rti e des 
exa mens fédéraux les Suisses qu i o nt sub i leurs exa mens à l'é
tranger et leur délivrer les ce rti fica ts et dipl ô mes co rres pondan ts. 

Examens fédéraux de maturité . La Co mmission fédé
·ra le de maturité es t chargée de régler les conditi ons d 'admission 
a ux exa mens fédérau x des carrières médi cales (médecin e humaine, 
pharmacie, art denta ire, médecin e vétérinaire), examens o bl igatoi
res pour l'o btention de la lice nce de pratiqu e. Les élèves réguliers 
d es gymnases littéraires et scientifiqu es suisses mun is du ce rtifi 
cat de maturité sont reçus sans autre; con formément aux règ le
m ents . Les cand idats do nt les certificats sont insu ffisa nts, doivent 
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s ubir de~ .ex.amens spéciaux or-ganisés par la Co mmi ssion. Il y a 
deux sess iOns chaque année, en mars et en se ptembre, dans la 
Suisse romande a ussi bien que dans · la Suisse all emande. Le 
siège rde la session es t fixé s.ur le vu de la feuille d 'inscription . 
Les in script·ions sont re~ u es par le président de la Commission, 
Prof.. D'·J. Franel, vVytikonerstrasse, 43, Zurich, avant le 1" fé; 
vrier et le 1" août. Lt';S règlements et les prog rammes 'd'examen 
s0n t distribués, sur d emande, par le Bureau sanitaire fédéral , à 
Berne. 

'1 · · · Nos Vê,tements ont la co,upe, le chic ët l'éléga·nce du grand tailleù_r . 

Au Bon Génie 3, Rue St-Franço1s, 3 
lausanne 

A Messie1u·s les étudiants 10 •; . d'escompte. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 
BIBLIOTHÈQUES: r . BibliothèCJUe des étudiants. (Ar. · 

cienne Université.), Mercredi, de 1 à 3 h. - 2. Salle de lecture des , 
é.tudia.nts. (Ancienne Université.) T ous les jours, de 9 h. du malin 
à 9 h. du so ir. - 3. Bibliothèque de la socié.té des scien- . 
ces n-aturelles . S'adresser à la Bibliothèque-cantonale.- 4· B i
bliothèque de l'Ecole de médecine. LJJndi et jeudi, de 5 1/ 2 à 
6 t j2 h.- 5. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de. 
l'Eco le d'Agriculture . - 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7. Les étud iants en droit peuvent être autorisés à 
joui r de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
-de Rumin e, ai le sud. Le service po ur le sem estre d 'été 19 15 

com prend : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 

à 12 et de 1 à 5 h.; mar_di , çle 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; mer
credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; jeu di , de 9 à 12 et de 1 à 4 h .; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ; samedi, de 9 à 12 et de· 
1 à 5 h. - b) Service de distribution pour prêt à do
micile: Mardi, de 1 à .3 1/2 h.: ·.mercredi, de 9 à 10 1/2 h.; 
jeudi, de 1 à 3 1/2 'h.; vendredi, de 9 à 10 1/ 2 h .: samedi, de 
1 à 3 1/2 h.- La Bibliothèq !Je est aussi o uverte le soir de 6 à 9 h. les 
lundi, merereè:i et vend red i du 1 " nove mbre au 31 mars.- Les bul
letins de.demande peuvent être déposés au préalable dans une boite 
ad hoc. Les lecteurs qui a uront satisfait à ce dépôt seront ser- · 
vis en premier lieu . Direct.: M. L. D u praz. 1:· bibliothécaire: M. A. 
Re:y!I\o.nct . Bibliothécaires: MM. H. Borgeaud, et .L. Hussy. L' u
sage de la Bibliothèque cantonale et univ~rsitaire est gratuit. T ou t 
lecteur qui prend des livres à domiçile peut être tenu de · fournir 
une garantie (cautionnement). Lés frais de port pour l'envoi d es I' 0-

4.. 
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luq~es sont à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent responsables. · 28o,ooo vol. Manuscrits rares. Impres
si.ons du xvm• siècle. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à la revision annuelle, fin juilfet et aoùt. Pour. plus de 
détails, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. Télép hone '1273. Compte de chèques postaux II. 236. -
Lire Notice historique sur la Bibh'otlzèque cantonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui figure en tête du supplément au catalogu
de 1902. 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. ARLAUD, 
r772·-1845. Le public est admis à visiter les salles gratuitement tous 
les·· jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 1 1/ 2 h .. à 4 h. en 
hiver, et de 10 h. à midi, 1, h. '/2 à 5 h. en été. - Le dépôt decan
nes, parasols, parapluies, etc., es t gratu it. Vente de photographies 
et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres. 

Musée historique. (Palais de Rumine). Conservateur : M. le 
Prof. D• Albert NAEF. Adjoints: MM. F. TAUXE: et J. GnuAz. Le mu
sée historique ou vert le dimanche, le mercredi et.le samedi de r ' / 2 à 
4 h ., contient une riche collection d'antiquités préhistoriques, pro
tohistoriques; romaines, barbares et du moyen âge; antiqui tés grec
ques, porcelaines de Nyon, etc. - Le public est admis à visiter le 
médaillier le dimanche seulement de roh. à midi et de r h. 1f2 à 4 h . 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumiue). Conservateur : va
cat. Préparateur : M. H. LAoon. Fondé par Mme la Comtesse 
de Rumine, née princesse Schahovskoy, il contient les objets de l'an
cien musée industriel, se rapportant plutôt à l'art décora tif et à l'art 
rétrospectif, ainsi qu'à l 'art industriel. - Ouvert gratuitement au 
public le mercredi, le samedi et le dim anche, de 10 h. à migi, et de 
1 1/ 2 à 4 h. en hiver et à 5 h. en été. 

Musée g.éologique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. M. 
LUGEON, prof. Préparateur : M. H. LAoon. Ouvert gratu itement au 
public le dimanche, le mercredi et le samedi de 1 0 h. à midi et de 
r 1/ 2 à 4 h. Ce musée comprend les collections de géo'logie générale 
et de pétrographie (salle Renevier, à gauche), les collections de pa
léontologie (salle de la Harpe, à droite), et les collections de miné
ralogie (2me étage, atrium). 

Musée zoologique. (Palais de Rumine.) Conservateur: M. H. 
BLANC, prof., M. W. M:>RTON, adjoint à la Direction. Assistant : 
M.P. MuRISli!R. Préparateur: M. B. KüTTEL. ou,.,ert gratuitement 
au public le dimanche, le mercre_di et le samedi de 10 h. à midi 
et de 1 1/ 2 à 4 h. Ce musée comprend les collections générales et 
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de la faune vaudoise, la collection pour l'enseignement de la zoo
logie et de l'anaiomie comparée. Cette derni ère n'est ouver te au 
public que le dimanche. 

Musée botanique. (Palais .de - Rumine.) Conserva teur : .M. E. 
WIL CZEK, professeur. Préparate).lr : M. L. PA CHE . (T. 1ho.) P our visi 
ter le Musée, s'adresser au conservateur. Ce musée comprend une 
collection de préparations sèches ou en fl acons, un herbier général 
et un herbier su isse. 

Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) Pour le visiter, s'adresser au 
d irecteur de l'Ecole d'agriculture (T. 756) . Ce musée contient les 
o bjets nécessaires à l'enseignemen t agricole et une belle collection 
spécia le de zootechnie (ruminants de races di verses). 

Musée ethnographique . (Ecole Normale.) En organisation. 
Prépara teur: M.F. TAUXE. 

Musée scolaire (Ecole Normale.) Conservateur: M. L. HEN
CI-IDZ, inspecteur sco lai re . Ouvert gratuitemen t au public le mercredi 
et le sa medi de 2 à 5 h . Ce musée contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent 
être vis itée's par iles écules accompagnées du personnel en_seignant ; 
dans ce cas, aviser un ou deux jours à l'l!vance _la direction du mu
sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. Fermé momentanément. 

Musée Industriel. Rue Ch-aucrau . Fondé par Mm• la .Com tesse 
de Rumine, née princesse Schahovskoy, il relève de l'administration 
communa le. Par suite du transfert des collections artistiques au 
Palais de Rumine, il n'es-t res té à l'ancien local que les collections 
techniques, se rapportant à l'en seignement professionnel. Ce musée 
es t momentanément fermé . • 

Mùsée d'hygiène industrielle. (Ecole de dessin Arlaud). 
Ouvert au public le dimanche de 10 h. à midi; le mardi de 8 h. à 
1 o h. soir; le samedi de 5 h. à 7 h. soir. Conservateur : H . MAIL
LARD, inspecteur des fabriques. Surveillant : M. PILET. 

A TITRE DE RENSEIGNEMENT, habillez-vous 

Au Bon Génie 3' Ruel:~~~~~~çois, 3 . 

à Messieurs les ~tucliants 10 °/0 d' ~scompte . 
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Etablissements en rapport avec !~Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales . . 

Ecole d'escrime (Galen 'es du Comme1·ce'.) Couq; e t leçons au lo
qli : 5o Of 0 de rabais pour MM. les étudi ants. - Manège (Ave nue de 
l'Eglantine, 5). Prof.: M. 3ules DuFoun, maitre d'équita ti on. Ré
duction de prix- pour les étud ian ts. (Convention entre l 'Etat de Vau cl 
et M. Du·Feun). - Row-ing-dlub . Société de navigation à 
rames. (Ouchy, gar·age du Club ). Exe rcices régu liers tous les jours, 
de 5 à 7 1/2 h . du soir (en été seu lement). 

(SUBVENTIONNÉE PAR_ L'ÉTAT DE VAUD) _ l ' 

Mlle M. DUFOUR, Professeur d'Escrime. 
M. O. DELACOUR, Maitre d'Armes breveté de l'Ecole 

militaire française de Joinville-le- Pont. 

La salle es t ouvet:te tous les j ours dès 8 1/ 1 b. du matin pour les 
Cours et leçons particulières d'Epée, Fleure~, .Sabre, Rapière, Boxe, 
Canne et Gymnastique suédoise. · 

La réduction de 50 •;. est accordée à MM. les E tudian ts et Etudian
tes de l'Un.ivers ité, Gy mnase, Ecole de Commerce, ainsi qu'aux 1" et 
2m' c~asses du Collège classique et sci entifiq~te et de l'Ecole supérieure 
de jeunes filles. · 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

. Cours spéciaux pour Dàmes, Demoiselles et Enfants. Gymnast ique 
suédoise. 

Fencing-Schoot, .Sw-ord, Brodsword , Boxing, Gymnastic . 
The sHuation .is one of the most weil arranged and beholds ali the 

modern comfort Freè Hydropathy for the pupils. Great r eduction for 
the regular students, and professor s of' Societies. - Miss Dufour orga
nises courses for ladies and young ladies.- C::old and warm shower"bath s. 

- Galeries du Commerce, 1 er ètage. ·. 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides. - Confort moderne. - Ascenseur. 

'- -
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ÉTABLISSEiYIENTS OFFICIELS o:INSTRUCTION SECONDAIRE ·. 
à L a u s ann,e. 

1 . Le Collèg e c l assiqu e (Va lentin), t. 1741, prépa re les élèves 
au x étu des classi ques su péri eu res . _Age d'enfré_e : ro an s; durée des 
étu des : 6 ans. Directeur: M. Edouard P AvOT . - 2 . Le Gymnase 
classique (A ncien · bâtiment· de l'Académie, Cité-Devant), .fai t su i te 
311 Co ll ège classique e t prépare aux é tu des u niversi taires. Age d'en
trée : 16 ans; durée des études : 2 ans; dé livre le d iplôme de bach e
l ier ès- lettres (matu rité). Direc teu r : M. Cha rles GILLIARD. - 3. L e 
'Collège scientifique et le Gymnase sci entifique (n.œ Me1·cel'ie), 
T. 679, p réparent les élèves aux carrières indu strielles et scientifi
•ques. a) -Le Collè ge scientifique. Age d'entrée :, 12 ans; ·du rée 
<les é tudes: 4 ans. b) Le Gymnase scientifique. Age d'en trée : . r6 ans; 
durée des études : 2 1/ 2 ans; déline Ul_l diplôme de bacheJjer ès scien
.ces (certificat de matu rité) qui donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d ' ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fé déra le à Zu rich. 
D irecteu r: M. Sam u el MÀv. - 4. Ecole supérieure de Commerce (P lace 
Chaude1·on), T. 1424.) Cinq sections: r. Comn1e1·ce et Banque. 
:2 . Lang11.es modernes, 4 années d'étud es . 3 , Administration. 4· Che-
1ni11s de fer, 3 années d'é tudes. 5, Sténo-dactilographie; 1 année d'é
tudes. Age d 'admissi on, 14 ans (r6 ans dans la d,er.n ière s'ec ti on ). 
iUne classe de pe1fect io11 nement (r8 heu res de frança is par sema ine) 
l!'eçoit, en tou t temps, les élèves pour les préparer à suivre les c(as
ses o rdinaires de l'école . Le dip lôme de so1·tie des deux premières 
sections, ouvre aux élèves la po rte d ç_ !:Ecol e d'es hautes ètudes 
.commerciales de l'Un iversi té de Lau sanne et des fa cul tés com 
~erc i a l es universi taires. Directeu r ·: M. Ad. Blaser. - 5 .. L 'E
•Cole cantonale d ' agriculture (Champ-de- l'A h·), T . 7S6, fo n
<dée en 1870. Age d'entrée: r6 ' 1\HSj l'ensergnemeut est répa rti 
en deux semestres d 'hiver. L 'Ecole délivre u n diplôme de connaïs
-sances agricoles. !Jirecteur : M. le prof. Porch er. A l'école se trou~ 
-vent une B ibliothèque agricole et un ùfusée agl'icole con tenant 
les objets nécessa ires à l'enseignement agr icole et une bell e col·lec

'1ib-n spécia le de zoo tech nie (ru m inants de races diverses). - Au 
'bâ timent du Champ- de- l'Ai r il y a "en outre: une Station mêtfo-
1-ologique avec observatoire et une Station viticole qui a P,OU r but 
-de déve lopper la cul ture de la vigne et la lutte contre les maladies 
-de la vigne. Le L abom toi1·e de ch imie agricole es~ au bâtiment de 
-chimie de l'Unive rsi té (voiF Laboratoires). ~ 6. Les Ecole s nor-
'Illales (Champ•de- l'A ir), T. ·1779, préparen r les élèves qui se desti
,1cnt à l 'egseignement d'ans Les éco les-primaires du canton de Vaud. 
Dire~teur : M. SAVARY. - Ell es comprennen t : Une école n or
male pou r les élèves inst ituteurs; une école n ormale pour les élèves 

-insti tu tr i·ces; des cours spéciau x pou r les maîtresses d'ou vrages; 
.des cou rs spécia ux pour les maitresses de classes en fan tines (école 



normale frœb elienne); une école d'application de deux classes; 
u ne école enfantine d 'application. L'école normale pour les élèves 
instituteurs est divisée en quatre classes. La durée .des étud es dans 
chaque classe est d'une année. L'école normale pour les élèves ins
tituteurs est fréquentée par des élèves âgés de seize ans au moins. 
L'école no rmale pour les élèves institutrices es t divisée en trois 
classes. La durée des études dans chaque classe est d'un e année. 
L'école normale pour les élèves institutrices est.ouvene à des élèves 
âgées de ~eize ans au moins. Les objets d'études des maîtresses , de 
travaux à l 'aiguille et des maîtresses d'écoles enfantines sont fixé s 
par le programme des cours de ces divisions. Les écoles normales 
décernent les brevets de capaci té pour l'enseignement primaire, 
pour l'enseignement des travaux à l'a iguill e et pour la direction 
des classes enfantines. Les condit ions pour l 'obtention de ces di
vers brevets sont fixées par le règlement. 

L 'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de Lau
sanne (De1·.riè1·e-Bom·g) a pour but de donner aux élèves une 
cu lture générale et de les préparer à l'enseignement et aux études 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
ans. Le Gymnase reçoit l e~ élèves de 16' à 19 uns . Cours spécial 
de français à l'usage des élèves de la ngue é tra1~gère. Cou rs spéciaL1X 
de latin, d'italien, de pédagogie théor ique et pratique, d' hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qui on t suivi les cours obl igatoires et 
obtenu Je diplôme de maturité sont admises en qualité d'étud iantes 
à l 'Universi té de Lausanne. Au 3 1 décembre 19d : 632 élèves . 34-
maî tres et m~îtresses. Dépenses en chiffres ronds, t25,5oo francs. 
Directeur: M. Daniel P A YOT. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'IN·STRUCTION 
Enseignement professionnel. - Ecole m énagè re et profes

sionnelle: Cuisine, b lanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections. En 19!3 : 1C>2 élèves . 
Subsides de la Commune aux cours profession nel s de diverses so
ciét~s, syndicats, groupes d'ouvrie rs , s'élevant à 2S,ooo fr. environ .. 
Dirl!ction des Eco les: Hôtel-de-Ville. Tél. 1 1S6. 

Instruction prim.aire. -L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans distinction de nationalité, d 'or igine ou de confessi011, 
est ast rei nt à la fréquentation de l'école, dès le tS avril de l'année da n s. 
laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au I5 avril .de l'année où il 
a t 5 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 1S9 classes. Au 31 décembre 19 13, l'effectif des élèv-es éta it de 
633o. l' endan t l 'année 191 3, l'augmentation a été de 149 élèves. En 
Igr3, la commune de Lausanne :1 dépensé pour ses éGOles primaires. 

·71 S,ooo fr. en chiffres ronds. La ville de Lausanne possède sept 
.. -g rands collèges primai res comprenan t de 13 à 25 classe:;. Elle a dé-

••' 'U!"'TT!::'1! 
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pensé jusqu' ici environ 4 1/ 2 millions de francs en édifices scol;iÏres . 
Signalons encore l 'i~stal l a tion récente de trois pavillons scolaires 
contenant ch aèun deux classes. Douches scolaires dans les co ll è
ges de la Ba~rc:, St-Roch_, Vil'lam ~m.t et Prélaz. f:ausanne possède 
une classe spec1ale ·pnma1re pour eleves retardes ou anormaux 
qui rend de grands services. Depui s le printemps t go8 fonctionne 
l'Ecole à la forêt destinée aux enfants débiles et anémiques. • 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1913 par Sg4 
enfants répartis en rg classes . Ces classes gardiennes sont destinées 
au x é lèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont h ors 
d'état de surveiller leurs enfants après les h eures d'école. . 

Instruction enfantine. - La Ville a institu é 40 classes enfan 
t ines (frœbelienn es) pour les petits enfants d'u n ~ge infé rieur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, . mais non obligatoire. Au 3 t dé
cemb re 1913, 1280 en fan ts . Deux bâ ti men ts d'école, don t celui des 
Jum el les, répondent aux dernie rs perfectionnements en matière 
d 'hyg iène et de confort. Locaux dissém inés. Fêtes des écoles en
fantines , inst ituée en 1goS. 

Dépensç annuelle en ·chiA res ronds: 1 Io .ooo fr. 

Mutualité scolaire. - 2220 sociétaires de 5 à tS ans. Cotisa
tion hebdomadaire fr. o. 15, répartie par moitié entre le Fonds ma
•ladie et le Fonds d'épargne. I ndemnité de maladie: fr. o .So par 
jour. Institution en vigueur depuis le t •' av ril 1907. 

499 membres affil iés à l'assurance-vieillesse cantonale. 

Ecole suisse de céramique, CHAVANNEs- RENENs (p rès Lau
sanne) . Directeur: M. SAvREux, céramiste dip lômé du gouverne-: 
men t français. Professeur de chi mie et de technologie: M. PELin, 
professeur à l'Université de Lausanne. 

Ce tte Ecole, qui a pour but de forme r de bons ou vriers potiers .et 
céramistes, de développer une industrie et un a rt dont l'enseigne
men t est t héorique et prat ique . L'étude com.plète de la partie co_m
prend 4 années. L'âge d'admission des é lèves est de 1S ans. Les 
condi ti ons d'appren ti ssage sont très modestes, grâce aux subventions 
de la Confédération et de l'Etat de Vaud. 

Les élèves ont à leur dispositi on un laboratoire de chimie et de 
technologie céramique, des fours construits d'ap rè.s les données les 
plus récentes, une bibli othèq ue et un musée céramique et des ma
chines très perfectionnées pour la préparation éles pâtes et des cou -
leurs. ' 

Mn is si 1 ien n'est n égligé en vue des études théoriques et pra ti 
qu es, l'enseignement artistique est · éga lemént poursuivt d'une façon 
comp lète: des cou rs de dessin, de peinture, de modelage; de com
posi ti on décorative e t de décora tion céramique on t été institués. 

Q uan t à l'enseignement purement p rofession nel, il faut ajouter 
que des ate lie rs spéciaux existent dans l'Ecole et q ue les éleves y 
app renn en t à tourner, à m oul \!r, à peindre, etc., sous la direction de 
contremaltres de tout premier vrdre 

Les inscriptions sont reçues auprès du directeur de l'Ecole, M. SA
VREUX, qui enverrà le programme. 

L'année scolaire commence au m ois d'avril. Le titre d'é1è~e de 
l'Ecole libère les jeunes g·ens des classes primaires. 

1 

!" 1 

1 1 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 
Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du 

canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas. 

p,·og1·amme des com·s poll1' l'année d'études I 914 à 19 I 5 . 

M. PoRRitT. * Exégèse de Marc, 3 heures. - Exégèse de Jean, :;: 
heures.- Théologi e pastorale, 2 heures . - M. BnJDEL (M. Bride! 
est provisoiremnnt remplacé pa r M. AnNOLD RAYMOND professeur à 
Neuchâte l et par M. J. LAU FER). ~ Histo,ire de la philosophie, 3 h eu
res. - * Lectures philosophiques, 1 heure. - • Introd . à l a Morale, 
1 heure. -Histoire de l a Théologie moderne, 3 heures.- M . . LA u
FER . * Introduction aux ~tudes théologiques, 2 heures. - Etudes 
homilétiques pratiques, 1 heure. - Histoire des Originés du chris
tianisme, 5 heures. - M. SCHROEDER . * Histoire de l'Eg li se, 5 heu
res.- Histoire de l'Eglise au XIX• siècle.- Etude c.omparative des 
Eglises chrétiennes dans leur situation présente, 3 heures. - M. 
HuMB&RT. * Grammaire hébraïque, 2 heures. - Exégèse, morceau x 
choisis de Genèse, Juges et Rois, 2 heures. - Histoire d'Israël, 3 

· heures. - * M. A. VAUTIER. * Composition française, 2 heures.
M. MoNASTIER. Hymnologie, 1 heure. - Exercices homi létiques, 
1 heure. 

Les cours marqués d 'un astérisque sont destinés aux étudiants de 
première année . 
. S'adresser, pour renseignements et admissions, au président de ht 

Commission des études, M. J. Raccaud, paste.ur à Aubonne . 

L 'Ecole Vinet , rue du Midi, fondée en 183g, est la plus ancienn e 
école supérieure pour jeunes filles de Lausanne. El le est composée 
de l'E cole proprement dite , pour élèves de g à 16 ans, et du Gym
nase , pour élèves de 16 ans et au-de ssus. Le programme du Gymnase 
comprend, outre les cours de langues, ceux de pédagogie, histoire , logi
que, littératures française e t étrangères, mathématiqt:es, cosmogra
phie, physique, chimie, hygiène, etc. Des cours faculta\ifs, tels que' : 
histoire suisse, histo ire de l'art et• des littéra tures anciennes, lat in, 
philosophie, logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieurs années. - Cinq divisions spécia les de français pou r é lève s. 
étrangèr'es. Gours spéciaux de la::~gue et de littéra ture anglaise en 
<mglais . - Cours de cuisine, sténographie, cou Fe, gymnastique sU'é-

1
. _A UL'HOMME ÉLÉGANT s'ha;bille exclusivement 

B Ge, M •l e Rue Saint-François, 3 on lausanne 
A Messieurs les Etiidiants 10 ·/~d'escompte. 

' 
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doise, gy mnastique rythmique, etc. L'Ecole délivre deux diplômes, 
ensuite d'examens spéciaux, et deux certificats en vue de l'ensei
gnement. Directeur : M. René Guis~n. 

Ecole Nouvelle. Chai lly sur Lau_sanne, établissement libre 
d'enseignement secondaire pour jeunes gens et jeunes filles. P répa
ration au b.accalauréat classique ou à l'entrée au gymnages scierili
fique. Education du caractère . Travaux manuels. I.nteJna t pour . 
ga rçons. 

Di rection : Léopold Gautier, D'ès lett res, et Dàvid Lasserre. 

li exis te à Lausanne nombre d'école s libres du degré primaire, 
très bien tenues en général, ains i que beaucoup d'écoles enfanti
nes pa rti culières et de jardins d'enfants. 

Ecole m én a g ère et rural.e , fondée par la section vau doise 
d'utilité pu bliq ue des femmes suisses. (Clos Mirabelle, Chailly sur 
Lausanne). Durée des cours: 1 an (on reçoi t aussi ç!es élèves pour 
6 mois seulement). Age d'admiss ion : 1S ans révolus. Ouverture du 
semestre d 'é té en avri l . S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
sanne. Prospectus à disposition. 

Conservatoire de m usique , rue du Mid i. M. Nicati, di 
recteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choisis. 

Education physique . Etab lissement de I" o1·dre. Directeur : 
L. BnuN, professeur, assisté de professeurs Dames et .Nlessiew·s 
expùimentés. • 

Cette salle, installée depuis 3o ans, dans le bâtiment du théâtre 
de Lausanne, r ue Charles Monnard, est pou rvue de tous les appa
reils modernes et toutes les règles de l'hygiène y sont strictement 
observées. 

Les cou_rs de gymnastique, genre suédois, avec édu -:a tion respira
tàire, pou r dames, messieurs, demoiselles, jeunes gens et enfants, 
sont très recommandés par nos sommités médicales . L'exé cution 
scrupuleuse des prescriptions médicales et une expérience de 27 ans 
d'enseig nement aux Eéoles supérieu res et normale, sont une garan
tie de ré1:1ssite complète. 

Les com·s et leçons pm·ticuliè1·es de danse, sont très appréciés; ils 
sont su ivis par une société cho isie; toutes les danses anciennes et 
moder11 es sont enseignées avec d'excellen ts résultats. Les professeu rs 
possèdent des diplômes des Académie de Pa ris et Londres. 

The Ber litz schopl of languages (Terreaux 4, près du Kur
saal et de la place Bel-Air). Ecole spéciale pour l'enseignement des 
langues vivantes. - Ouverte toute rannée. - Leçons partièulières, 
leçons en classe. - Conversa tion, )ecture, grammaire, l ittéra ture, 

" Correspondance commerciale. - Office de trad':ction. - Ensei
gne ment pratiqu e . ·- Les leçons non terminées à Lau sanne peuvenf' 
erre prises dans u ne des 33o su ccu rsajes. 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La ,Société académique vaudoise, fo nd ée le 17 m ai 18go, 
· a pour b ut d e con tribuer à la prospérité d e l'U ni ve rsité d e Lau

-sa nn e. E ll e orga nise des co nfé ren ces, fa it d onn er des co urs sur 
-des suj ets spéciau x,_ procure aux Facultés des ou vrages o u des 
in strum en.ts; en.courage, pa r d es subs id es ou par des pri x, les 
t rava ux des professeurs ou des étudi ants . 'Contributi on a hnuell e 
<ie.fr. 5 a u m oins·. · 

Les Sociétés d'Etudiants ·o~ t chaq u e sem aine, penda nt le 
-durée d es co u rs, u ne séance dont la première parti e es t co nsacréa 
à la lec tu re et à la disc uss ion d ' u n t ravai l littérai re ou scien t ifi e 
-q ue présen té à tou r pa r c~ acu n des membres. Les mem bres 
portent, comme s ignes disti nctifs, "une casq uet te et un ru ban aux 
-co uleu-rs de la société à laqu e ll e ils a ppa rtie nn ent. A ucu ne asso-
-ciat io n d'é tu dian ts ne peu t se fo rmer sans l'a utorisat io n de 
l'U nivers ité. Les s tatuts ..de ces associations so n t déposés à l'Uni
versité. Le Recte ur d oit être avisé de la composi t ion de leurs 
-co mi tés . L'associa tion qui com mettrai t des ab us, o u d o nn erait 
•lieu à des p lai ntes g raves, peu t être sus pend ue ou d isso ute pa r le 
Dé partem ent d e l' In s tru ctio n publi q ue et des C ultes, sur le p réa
v is de l'U n iversité. Le d ue l est in terdLt. (Code péna l va udois , art . 
240, 241, 242, 243, 24S, 246 et 247.) 

La Société de Bellés-Lettres, fondée en r8o6 à La usa n ne, est 
la p lus ancien ne société d'étudia n ts de la S u isse. El le a po u r but 

·-de développer chez ·ses membres l'amitié, le. goftt littéraire, et ' 
l'esprit romand. Cou leu rs: vert, roug~, vert, liseré argent. Devise: 
Un ion, Etude, 'Persévérance. Elle en t retient des re lation s 

·d'ami ti é avec les socié tés de Bell es - Lettres de Genève, Neu châtel 
·et F ribou rg , e: célèbre chaqu e an née avec ell es u ne Fête cen
t ra le q u i a li eu d 'ord ina ire à Rol le . La Société d o nn e chaqu e 

.an née un e rep rése n tation drama tiq ue au T héâ tre. Po ur être 
-adm is, les étrangers doiven t fai re preu ve d ' un e co nn aissa nce 
s uffis;ln te d e la langue fra nçaise et réunir les 4/5 des voix . Chaq ue 
·ca ndi d at d oit fo urnir un t rava il de candida ture, qui in.flue su r 
so n adm iss ion da ns 111 Société. 

Les qu âtre socié tés n o m ment chaqùe a nn ée un Co m ité cen tral 
i:JU i orga ni se la Fête ce n tra le et qui s'occupe d e la rédacti o n d e la 
'<J{_evue de Belles-Lettre.s, pé riodiqu e litté ra ire m ensu el. . 

La Socié té ren fer m e un e sectio n d e ti r: la Verte et Rouge . 
Loca l: Gu ill a u me-Tell. Ta bl e réser vée : Hôtel d e la Paix. 

La Section vaudoise. de .Zofingue fa it pa rtie ·c:kh Sociét~ suisse. 
<de Zofingue, qu i fut lo nd ée en 18rg p a r d es étudia nts de Be r,ne 

._ ~t de Zu rich ; i.Js eu re nt leur pre mi ère réun io n à Zofi o gue, pe
.' ti te vi ll e d u _ca nton d ' A'rgovie. Le but d e la Sooiété de Zofi ngue 

<es t de ·dévelo pper J'idée patr iotiqu e su isse ; el le s 'oocupe de 

. ""'. 
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toutes les questions qui intéressent le pays, mais sans acception 
de partis politiques. El le célèbre ci)aque an Bée, en juin ou juille~, 
sa fête centrale à ·zofingue. Toutes lei> sections, à savoir cel
les de Bâle, Berne, Coire, Genève, Lausanne, . Lucerne, Neuchâ
tel, Saint-Gall et Zurich s'y donnent rendez-vous. L'assemblee 
nomme, pour la période d'une année, .un Comité central q_ui 
s'occupe de la rédaction de 111 Feu ille centrale de la Société de 
Z ojingue, périodique mensuel rédigé en allemand et en français. 

Les membres de la Société de Zofingue portent une cas
quette-blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Devise: 
'Patrie, cYl mitùi, Science. Les Suisses seuls sont membres 
actifs; le's étrangers -ne sont admis qu 'à tit-re d'hospites. Le local 
de la Section vaudoise est : Blanche~Maison, Route de Mo'ntoie. 
Séance le vendredi à 8 b. Table de la Société : Restaurant 
de là Cloche, Grand-Pont. Adrésse : case -postale I r33o. La Sec
tion vaudoise de Zofingue -donne chaque hiver, ordi-nairement 
en février, des soirées dramatiques et musicales au Grand Théâ
tre . Les -Zofingiens de Lausanne ont organisé une seqion de tir 
et une société de chant qui fait partie de la« Société cantonale 
des chanteurs vaudois ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les membres de l'Helvétia, (section vaudoise de 
la Sch wei:{erische po.Z.itische Studente11 Verbincjung Helvetia)· 
dont la dev.ise est,: Pa11·ie, Amitié, Progrès . )"...'Hefvétia vau, 
doise s'est formée le 6 juin 1847. A la suite des différentes révo
lutions qui éclatèrent à cette ~poque, quelques. jeunes gens de 
l'Académie de Lausanne décidèrent çle fonder une société qui . 

. participât activement aux luttes politiques d~ns un sens_ démo-
cratique et progressiste . Cette - société se nomma tout d'abord> 
« Nouvelle-Zofingue p; par opposition à la Société de Zofingue 
qui l'estait neutre en matière de politique, mais très peu de temps, 

· après , elle prit le nom «d'Helvétia ». L'Helvétia s'occupe spécia
lement des -questions politiques et socia.les à l'ordre du jour. 
L' Helvétia compte quatre sections: celles de Bâle, de Berne, de 
LausanF!e et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux ans, sa fête· 
centrale à Langenthal, dans le canton de Berne. Les étra-ngers ne 
sont admis qu'à titre d'hospites. Local :. Villa Perce-Neige C .. 
Chemin de Malley; table et adresse de la Société : Derri ère-Bourg, 
café Gugel . 

La Société Stella; a pour but de resserrer entre ses membres, 
les liens d'amiti é et de dé.velopper en· eux le goL!t des sclences, 
des 'lettres -et des arts, ~i-nsi que le sentiment patriotique. Elle · 
n 'a aucune couleur politique ni religieuse . Fondée le 5 décembre 
18S7 par des élèves .de l'Ecole spéciale (E~ole d'ingéniems), elle 
admet dès lors des étudiants de toutes les facultés. A partir de 
I883._, Stella yaudoise fait partie de Ste il a .helvetica, · sociét~ cons ~ 
tituée par l'union de Sections suisses ayant le même but ; ce& . 
sections sont celles de GeQève,- Zurich , Berne, Neuchâtel et Lau-
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-sanne: En 1887 s'accomp lit la fusion de la. Pharmacia avec Stella. 
Le signe distinctif de la Société est une étoile à cinq branches . 
Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
.bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, T1·avai l . 

Chaq ue année, pendant le semestre d'été, Stella célèbre sa fête 
<:entra le dans une vil le de la Suisse romande. L'organe officiel 
<:le la société es t la 'I(evue ste/tienne. En règle générale les Suis
.ses seuls sont admis membres actifs. Ste lla possède une section 
<:le tir. Local : Tourelles Montriond, Boulevard de Grancy. -
Table et ad resse de la Société: Café Lumen, Grand-Pont. 

La Lémania, fondée à Lausanne en 18gr, a pour but de gr.ou
per les étudiants catho liqu es de notre pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée en r84 1, qui compte des sec
tions dans toutes les universités de la S ui sse (Burgundia, tBerne; 
Ra uracia, Bâle; Salevia, Genève; Sari nia et Alemania, F ribourg; 
Tu ricia et K.yburger, Zurich) et à l'étranger (Helvetia Fribu r
ge nsis, Fribourg en Brisgau; Helvetia Monacencis, . Münich ·;Hel
vetia .Oe.oipontana, fnnsbruck). La Société possède aussi des 
sections aux technicums de Bienne, Berthoud et Winterthour et 
dans plusieurs gym nases de la Sui sse: Devise centra le: Virtus, 
Scientia, Amicitia. 

Les . Lé maniens portent la casquette orange avec liseré 
{)tange-blanc-vert. Le sautoir des « Burschen » est orange
blanc-vert, et celui des « Füchse » orange-bl.anc. Les étrangers 
ne sont admis qu 'à titre d'lwspites. Table et local, au café du Musée. 

La Turnerschaft Jurassia, fondée en r8g7, a pour but de 
développe( chez ses membres le .goùt des exercices gymnastiques . 
Sa devise est : Mens sana in c01·pore sana. La société célèbre 
<:haque été sa fête centrale avec les autres sections de la Schwei
zerische akademische Turnerschaft. S . A.T. (Alemannia, Bâle; 
Rhenania, Berne ; Rhoda nia, Genève : Utoriia, Zurich). Les • 
J urassiens portent la Casquette bleu-clair (en soie au semestre 
d'été) . Le sau toir des « Burschen »est bleu-clair, blanc, rouge-
foncé et celui des « Füchse », bleu-clair, rouge-foncé. . 

Local et table au Café de la Banque. 

· La Ger mania, fondée en 1887, Corpsprinzip. Etudiants alle
mands. Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse '' noir-rouge. Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes . En été « weisse · 

Nos vêtements étant particulièrement bien soignés, 
donnent à noke clientèle la plus grande sat.isfaction 

AU Bon Génie 3, RueLs:~::::~ois, 3 

A :Messieur~ les étudiants 10· 0/0 d'escompte. 
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Stürme1 ». Local, rue de la Tour, 15; table, Gu gel. Séances : le 
samedi au local, « Kneipe » ; le mercredi, inoffizielle Kneipe oder 
franzosischer Abend, etc.; dimanche, Frühschoppen. l!'echtbo- ; 
den, tous les jours ; lundi, Abendschoppen, Gugel. Postadresse: 
Casier Germania p.33o. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondé.e en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xplwou 
@el(Jou. Local, café du Centenaire, rue du Maupas. Adresse : 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d'une fédération des 
Sociétés des étudiants hellènel' en Suisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel e.t Zurich) fondée en 1907 . La fête centrale, qui a 
lieu chaque année, est organisée à tour de rôle par chacune des 
quatre sociétés. 

La Société des Etudiants bulgares « Bratstwo » fut tondée 
du jour où la petite Bulgarie commença d'envoyer ses fils à• 
l'étranger pour y puiser et la culture et l'instruction . Dès lors 
cette société a vécu régulièrement, mais elle est in,scrite au nom
bre des sociétés uni versitaires, dès 1891, date brodée sur led ra peau 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » compte au
jourd'hui plusieurs hom mes d'Etat et ·d'autres avantageusement 
reconnus pour la société et la patrie . . 

Elle a pour but de développer les facultés de -sés membres par 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en
tre eux; d 'aider matériellement tout Bulgare résidant à Lausanne 
et se trouvant dans la nécessité. Sa devise est: Science, rY!mit_ié; 
elle porte les couleurs du drapeau national : blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Local : Café Vaudois, pl . Riponne. 
Casier postal 15o23. 

La Société d'Etudiantes de I'U niversité de -Lausanne, fondée 
en 1903, a pour but de réunir dans l'amitié et le travail les étu
diantes de Lausanne et de tous les pays; de diri ger le,Jr activité 
intellectuelle sur les questions scientifiques, littéraires et artisti
ques, en se plaçant au-dessus et en dehors de tout parti politique. 
La langue française est la seule admise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes qu.i, sans être étudiantes, désirent 
contribuer au but de la Société. Les couleurs sont: bleu, noir ,. 
bleu, à1·gent. Les hôtes perpétuels ne portent pas les couleurs 
en dehors de la Société. Devise : Sempe r progrediendo. Local : 
Crêmerie moderne, Place St-Frahçois. · 

. . 
La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau

sanne, le 16 juillet 1845; elle portait primiti vement le nom de: 
Société lausannoise d'études notariales . Son but est le dévelop
pement intellectuel de ses membres par l'étude des différentes 
questions juridiques se rattachant au notariat. La société n'affiche 
aucune couleur politiq.ue, sans cependant ·se d·ésin_téresser des 
questions sociales d 'actualité. Dans son cercle spécial . d 'activité,_ 



«La Notariale" s'est occupée à plusieurs reprises, d'·une manière 
officielle, des gra!'ldes questions de législation ou codification qui 

, intéressaient le pays; notamment en r.S68, elle a pris part à 
l'étude du projet de Code de -procédure civile (partie_ non conten
tieus~) et en r88o elle s'est également occupée du projet de code 
fédéral des obligations. Le fait .q.ue la société ne groupe que des 
étudiants se vouant-à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux examens. - Pour les travaux, les membres 
sont divisés en deux séries :-· la 1" compos.ée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiqt~es; la 2"" cemprend •les canç! \
dats au stage; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
ques théoriques: en outre chaqu·e membre peut être appelé à 
traiter un sujet sous' forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent deux trava:ux dont on tien't o6nipte lors du. bal
lottage. En rgoS et 'à l'oceasion de son 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d'é.tuàes not~riales a reYisé ses statuts et décidé le port 
officiel de ses couleurs qui sont :vert-blanc-vert, liseré or, 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise :' Pat1"ie, 
Union , Travail. Local: Café du Globe, Grand-Pont. Séances: 
le mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 8 '/2 h. 

La société académique sioniste Hatikwah, fondée en ryr3, a 
pour but: a) de grouper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Université de Lausanne; b) de permettre à ses membres de 
~ 'instruire · et de se perfectionner dans la langue et littérature hé
braïques; c) de développer chez ses membres des sentîm·ents de 
solidarité et d'entretenir èles relations amicales avec d 'autres so
ciétés . Couleurs :sautoir bleu-blanc, liseré or. Casquette soie 
ou d1·ap bleu avec signe distinctif (Mag aine David) sur le fond , 
bordée des couleurs âu sautoir. Devis,e : «Le Sa lu{ de Sion par 
let Justice. (Esaïe, 1, 27.) 

La société «Hatikwah » fait partie de l'Uni on des sionistes 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiques sionistes« Héchaber» siégeant à Berne. 

Association des étudiants ès-sciences sociales'. - Fondée 
en rgog . Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en sciences sociales à ru ni
versité de Lausanne, ainsi que d'encourager ses rpembres à 
l'étude ·personnelle et en commun des questions spciales par la 
présentation et la critique des trava4x concernant les sciences 
sociales, comme !a sociologie, l'économie polit-ique, la science 
des finances, la statistique, la géographie économique, etc. - Les 

. étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent de:ve
nk membres de l'Association. Les séances ont lieu une fois 
par semaine. - Adresse : L'Universit'é. · 

L'Arinénia, société des étudiantes et é~udiants arméniens, 
fondée en rgo7; a pour b1:1t de contribuer dans la mesUFe J:fu 
possible a~ p~-<2grès inlellectuel - et moral du peuple ,arménien, 

----
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d'établir des relations !llOr.ales entre ses membJes, de propager 
des idées de so lidarité, de s'e n tr'aider, de s'intéresser aux di v.e rses 
questions soçiales, littéraires et politiques se rapportant aux Ar
méniens. Les coul eurs so nt rouge-blanc-vert (couleurs du dra
peau national). Casq uette violette avec liseré rouge, blanc et vert. 
Devise : Uniàn, lib erté, étude. Adresse: Société Arménia, Lau- · 
sann e. 

·La Romania. Cette société gro upe les étudiants roumains à 
l'Université de Lausanne; ell e a pour but principal ·le développe
mer)t moral •et intellectu el de ses membres. Par des conférences, 
el le cherche, en outre, à fai re connaître aux a utres Sociétés uni
ve rsitaires lausannoises ce qu 'est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout étudi ant roumai n peut entrer dans la Société . Tout 
Rou main, non étudiant, peut ê tre r;;çu à titre d'hospites, mais 
sa ns le droit de porter les couleurs. Cou l eurs~ Coultlurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune-rouge. 
Table et local, café Beau- Site. 

Israël. Société des · é tudiants et ét ud iantes juifs à l'U ni versité 
d e Lausanne, !ondée en rgo'3. La Soc iété a pour but: de grou per 
s ur base nationa le les étudiant.s et étudi a ntes universitaires juifs; 
de leur fo urnir l'occasio n de s' in stru ire sur les divers co urants et · 
quest ions sociales et littérai res se rapportant au x Juifs; de vul ga
riser, dans la mesure du possible, l'histoire et la littérature na
tionales; de c ult i.ve·r parmi ses membres Je · seini~ent de solida
rité; de les secourir en cas de besoin; d'entretenir des relations 
co rdiales avec les au tres sociétés similaires. La société a un e salle 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes a u public-. La devise de 
la Société est: « Ta déliJJrance par toi-même, Isra ël. Comme 
signes distinctifs, les membres portent: sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local : 
ru e de Bourg, 29. Table Café de la Paix. La Soci été « Israël " 
fait partie de l'Unio.n des Sociétés académiques de l'occident de 
l' Europe. (« Verba nd der ostjud isc hen Studenten-Vereine in 
West-Europa ». ) 

La société des Et udi a n
1
ts et Etudian tes progressistes poloQais 

Spôjnia fut fondée en rgo8. Elle apparti ent au gro up ement général 
des sociétés d'é tudi ants p rogre?sistes polonais de tou\eS les villes 
unive rsitai res de l' Europe . Elle_a pour but de propager les notions 
du plus large progrès, de prendre co nn aissance des insti tutions 
;poli tiqu es et sosia les de la Suisse, de prêter un secours moral à ses 
mem bres . Local: Salle de •lecture polonaise, Terreaux 10 (Pensio n 
J ekiel). 

L'Association d'étudidnts polonais à Lausanne, fondée à la 
m _émoïre d'Adam Mickiewicz a ·pour but d'organiser la vie intel
lectuelle et sociale des étudiants polonais à Lausanne . T)ut étu
.diant o u étudian \e poloQais peut sans distinction d 'opirl;ions 

5 
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politiques ou religieuses- être membre de l'Associati on . Local: 
Salle de lecture polonaise, ru e des Terreaux 10, entresol. 

La Société Académique Portugaise, fondée le 3r janvier 191 2: 
à Lausann e, par un grou pe d'étudiants républicains, est un e so
ciété politique militante. Son but es t de ·sauvegarder les in 
térêts nationaux et de g~oupe r les étudian ts et étu di antes por
tugais. Pour êt·re admis, i l fa ut être étudiant à l'Université, de 
nationa lité portugaise et présenté par deux membres ayant le ti-
1re d'« Academicos » (c'est-à-dire Burschen). La co upe << Ze Po 
vin ho »est disputée annuel lement ent re les membres qui ont ob
tenu la pl us haute moyenne dans leurs travaux universitaires. 
Le chef d'Etat est son Président honoraire. Quelques hommes. 
politiques et de lettres nationaux en sont membres d'honneur. . 
La Socièté publie une Rev ue, scientifique, littéraire et politiqu e 
« 0 Patriota ». Une classe de portugais, ainsi qu ' une biblioth è
que et des journaux portugais, son t à la disposition des membres. 
ct de leurs fam ill es. Un service de renseignements gratuits pour 
tout Portugais est installé dans son loca l . 

Un directoire de trois membres (Président, Vice-Président
Caissier et Secrétaire-Général) est nommé chaque année . Laso
ciété porte le Béret ve lours noir. Cou leurs (nationales) vert, li seré 
or, rouge. Devise : Est à è a di tosa Pat1·ia min ha mn a da. Local : 
Salle des séa nces de l'Hôte l de la Paix. Table réservée : Café de 
l'Hôtel de la Paix. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la person ne 
d u Christ la . réponse aux aspirati ons les plus profondes de 
l' homme et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants. 
l'occasion d'examiner les questions re li gieuses dans un esp rit 
d'impartialité et de libre examen. Dans ce but, elle organise de s. 
séa nces ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa 
lit é, ni d'opinions politiques ou reli gie uses. Pour le détail d ~s. 
soirées familières, des con férences, des études bibliq ues, consul 
ter les affiches u niversi tai res ou s'adresser au Foyer. A l' usage 
de tous les étudiants il y a, au Foyer éga lement, un bureau ,·g Ja
tuit, de renseignements pour chambres et pensions . 

Par l'interm édiai re du «Cercle du Foye r », ell es désirent créer 
en tre les ét udiantes d.es liens d'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures françaises, anglaises, ru sses; 
promenades; bib liothèque, etc.).- Voir les conditi ons d'adm is-
sion au Foyer. · 

L'association, enfin, reçoit comme membres ac ti fs ou associés. 
les étudian ts et étudiantes désireux de travai ller au développe
ment, à l'Université, de la vie mqrale et religieuse qu'ils cher
chent, eux aussi, à mieux comprendre. 

Adresse de l'Association : Cité-Derrière 26 (Maison Borgeaud) . 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de Russie. 
-Le but de .Ja Caisse et de veni r en aide aux étudiantes et 



aux étudiants de Russie à Lausanne·. - La Caisse donne des 
prêts à lo ng et à court terme afi n de payer les cours de l'Uni 
versi té, les examens, ainsi que les moyens d'existence. Les prêts 
ne son t distribués qu'au x membres de la Caisse. En outre, la 
Ca isse donne tous les renseig nements sur l'U niversité de Lau
sa nne, sur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
travail à ses m embres, etc. Chaque personne qui suit les cours 
dans les établissements de hautes études à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. U ne finance d'entrée de r fr. _et un e 
co tisati o'n mensuelle de So cen times au moins sont perçues de 
chaque membre actif. Les person nes qui rendent des services à la 
Caisse peu vent être m em bres passifs - La Caisse de Lausanne 
·fa it part ie de l'U nion des Caisses analogues de la Suisse et cell e
ci distribue les secours .aux membres pour les examens fi naux. 
-La Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. Case 
posta le r 1622, Lausanne. 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appartien t à la Colonie russe 
don t la g ra nde majorité sont des étu d iantes et étud ia nts . La biblio
thèque contient plus de 6ooo volumes. En o utre, elle reço it tou
tes les g ra nd es rev ues russes. La finance d 'e ntrée est d'un franc; 
la cotisa ti on 111ensuelle est d e 1 fr. pour les étud iants . La biblio
thèque n 'a aucun caractère commercial. Son siège: Galeri es du 
Commerce, r.-d e-ch ., local no r6. 

Office russe du travail.- Burea u de renseignements. Recom
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, gu ides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de d oc uments di ve rs. Correspondance à la machine à écrire. l m 
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Indication 
d'appar tements, chambres, pensions et tous aut res ren seignements 
utiles. S'adr. de ro à 12 b. et de 2 à 4 b. au Grd-Pont 16, Lausanne. 

La Société Kémal des étudian ts musulmans ottomans, fon dée 
en 19 12, a pour but: 

a) D'établir des lie ns d'amitié et de fraternité entre ses membres: 
b) De d even ir un centre de renseignements pour les Ottoman s 
dés ireu x de faire leurs étud es en Suisse; c) D'avoir recours à d es 
p ublica tions dan!' le but d'en co urager la jeunesse ottomane à 
veni r se -spécialiser en Europe. 

La Société n'est ni re ligieuse ni politique. Néanmoins, dans un 
but purement instructif, des t rava ux peuyent êt re présentés ayant 
trait à ces sujets. 

Les membres d e ia Société portent la Casquette gris-foncé 
avec liseré rouge-or-rouge. ·Adresse : Case posta le r33q. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rgro, 
par le groupe des étudiants turcs de Lausanne . Elle conti ent à 
prése nt quelques centaines de volumes, tant en turc qu 'e n fran-
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pis . E ll e est e n o ut r<! ab o nn ée a u x pn ncipa u x journ a ux et rev ues 
du pays. 

La Bib lio th èqu e o tto m a ne se tro u ve so us la d irec ti o n de la 
Société Ké nz a l. 

B.ayon spécial pou r le cos Lurnc Cérémonie et D euil 

Au Bon Génie 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société v audois e des s ciences n aturelles pu blie 
ses travaux da ns un B ulletin r égulier et entre ti ent a insi des 
relatio ns· co nstantes avec ses membres t·és id a nt hors de La u
sanne, ainsi qu'avec l'étranger. La société tient séan ce le pt·e
miet· et le tt·oisième merct·ecli de chaque mois au Pa la is de 
R umine. E lle possède un local où les pér iodiqu e nouve ll ement 
ard vés peu vent êtt·e consultés pa t· sè · membt·ès, le lundi de 5 à 
7 h. et le met·cr edi de 2 à 4 h. 

La Société vaudoise d e médecine a so n siège à La u
'sanne. P euvent y êtt·e admi s : Les m édecins-chirut·giens, por
te m s du diplôme fédér al ; les docteurs en médecine des Uni
ver sités étrangères; les professe urs des facultés de médecine, 
d e pha t·mac ie et des sciences : les vé tédnaires, les dent is tes et 
les ph ann aciens . Le t itre de memb re honor ai t·e ou celui de 
membre co tTes pondà nt peut ê tre acco rd é à toute per sonne 
d ont la ré putation scienti fiq ue es t éta blie : Les séances ont lieu 
une fo is pa t· mois. L a bi bliothèque de la socié té, qui es t à la 
disposition des étudiants, se trouve à l'Ecole de m édecine. 

L a Société médica le de la Suis se romande est fo t·mée 
d es sociétés médica les de Vaud , Genève, F r ibourg, Vala is et 
Neu châtel . Une séance pa r année, en aut omne, à Ouchy . 
Organe officiel : R evue m édicale de la Suisse romandè. 

La Société vaudoise de p1larmacie a son si ège social à 
Lausanne. E ll e a pour bu:t la sau vegarde des droits 11ttachés à 
l'exet·cice de la ph_(\ rm acie, l'avancet)l ent moral et m at ériel de 
la profession et un échange mutuel d'iflées ~t de bons pr,océd_és 
entre confrèr es . L 'association es t inscrite au Registre' du com
merce . Elle a deux séances par . a n, une a u printemps et une 
e n hiver. Orga~e offi ciel : J ournal suisse ·de pharmacie et clu'-
_mie, édité Q_ar Ot~ell-Fuss li , à Zudch.. . · 
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La Société vaudoise de théologie, fo nc]. ée à Lausa~ne 
en avril 1875, a pour but « de r a ppr ocher pa r un travail com
mun tous ceux. qui, admettant le fait du salut par Jésus-Chr ist , 
r évélé dans les Ecritures, veulent-en fa ire l'objet d'une é tude 
scientifique· ». E lle tient ses sé.an <;es au Palais de · Rumine, 
Sall e Tissot. Le Comité est élu pour deu x ans . 

La Société vaudoi~e des ingéniet1rs et architectes 
a pou r but l'ét ablissement de r elations amicales entre ses 
membres et l'étude des questions d'intér êt professionnel. Peut 
être admis à en faire partie t out ingénieur et ar chitec te ayant 
achevé des études techniques supérieures _ et toute 'per sonne 
s'éti\nt disting uée dans une de ces deux profess ions: La So
ciété, fo ndée en 1874, s'est constituée en 1900 en section de la 
Société suisse des ingénieurs et des architectes ; 
ell e a son siège ~ Lausanne et est inscrite au Registre du com

.merce; le nomb1'e de ses membres est de ~62 environ . L a··so
ciété t ient 6-10 séa11ces par an et organise des visites de t ra
vaux t echniques; ell e . possède une pibliothèque annexée à la 
bibliothèque de l'Ecol.e d'ingéni eu rs de l'Univer sité de Lau
sanne (Va lentin 2), dont ses membres ont également la jouis
sance; ell e a so n organe de publicité, le B ulletin technique de 
la S uisse romande, paraissa nt deux 'fois par mois à L ausanne . 

La Société vaudois e des Beaux -Arts est une section 
de la Sociét é suisse des Bea ux-Ad s. Fondée en 1859, 230 mem· 
b r es . Local : annexe du Cer cle Beau-Séj ou)·. F inance d'entrée 
2 fr. Finance annuelle 5 fr. · 

La Société d 'histoire de la Suisse romande , fond ée à 
Lausanne en septembre 1837, · a pour but de grouper les amis 
de l'histoir e h abitant les canto ns romands, de provoquer des 
1·echer ches dans les ar chi ves publiques ou privées et d'encou
r ager l'étude des monuments ou des faits propres à j et er cl u 
jour su1· l'état passé du pays . La Socié té publie des mémoires 
et docum ents . Elle a son sïège à Lausa nne et se r éunit en 
assemblée ordinaire quatre à d nq fois pa r an. Le comité est 
é lu pou r t rois ans. 

L a Société vaudoise d' histoire et d 'archéologie, fo n
dée à Lausanne en décembre 1902, à l'ocqsion du Centen i) ire 
de 1903, a pour but l'étude des sciences historiques dans t outes 
leurs branch es et s'occupe plus spécialement de ce qui con
cerne l'histoire et l'arc_héologie du pays de Vaud. Elle organise 
des confér ences liistoriqu_es et des excursions ar chéologiques . 
La S·ociété, qui com ptç plus de 500 membres, a son _ siège à 
Lausanne. Organe : Revue historique vaudoise . 

N.B. - L es coti~ations sont fixées comme suit: fr. 50.- à 
verser une fois pour toutes, pour les membres à vie ; fr . 5.
par an pou1: les membrés abonnés à la R evue htSioriqz!e -et f1· ._ 
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2.- pa1· an pour les membres non abonnés à la dite Revue. -
Les membres à vie reçoivent la Revue historique au prix réduit 
d e fr. 3.- au lieu de fr. 5.-. 

Adresser les demandes d'adhésion à l'Administration de la 
Retme historique vaudoise, Imprimerie de la Gazelle, Lau
sanne. 

L'ÉTRANGER A LAUSANNE. - Les Suiss~s non 
Vaudois et les étr ange1·s à la Suisse qui veulent séjourner dans 
·Je canton de Vaud ou y établir lem· r ésidence, doivent, dans 
les quinze Jours dès leur arrivée, se munii· d'un permis de do
micile au bureau des permis de domicile (Se1·vice des étran· 
gers), place de la Louve 1, 1 cr étage. 

Le r equérant produit, à l'ap pui d e sa demande, un acte régu
lier, non pédmé, constatant sa nationalité (acte d'odgine, pas
seport, acte d'immatriculation , livret d'ouvder, etc.) e t celle 
de sa famille . L'étranger· à la Suisse qui a a tteint l'âge prescrit 
pour le service militaii·e fou1·nit, en ouh·e, la preuve qu' il a 
sa tisfait à la loi sur la matière. A défaut de papiers de légiti
mation l'étranger peut obtenir un permis de domicile, moyen
nant un dépôt eil espèces, dont le montant est fixé par le Dé
partement de Justice e t Police, ou toute autre garantie admise 
par ce Dépa rtement. Le prix du pe1·mis est fixé à fL 3; il est 
r éduit à fr.1 pour les ouvriers et les domestiques . Cette finance 
es t payée immédiatement. La durée du permis de domicile est 
illimitée. Toutefois, si les papie1·s de légitimation produits ont 
une durée liruitée, • J'échéance du permis coïncide avec ce ll e 
d es papiers. Dans ce cas le permis doit être r enouvelé dans le 
mois qui suit son éch éance. Le pe1·mis n'est valable que pour 
la commune dans laquelle il es t délivré. Les papiers de légiti
mation sont rendus en échange du permis à l'étranger, lorsque 
!qi-même et ioules les personnes qui bénéfi cient de son permis 
quittent la commune. 

Les citoyens suisses doivent en outre se conformer aux pres
cdptions de l'ordonnance fédérale . du 18 octobre 1909 en ce 
qui concerne les visas du li vre t militaire. Les fo nc tionnaii·es 
cantonaux et communaux sont tenus, conformément à cette 
ordonnance, de contrôle1: les inscriptions dans les li v1·ets de 
service et , si un homme refuse de présenter son livret, d 'en 
aviser immédiatement l'autorité militaire. Les infractions aux 
formalités. imposées aux éh·ange1·s an canton par la loi sont 
punies par une amende prononcée par la Municipalité. L'é tran
ger qui ne se conforme pas aux prescriptions ci-dessus peut 
être expulsé du canton. Les personnes logeant des Suisses 
d'autres cantons ou des étrangers sont t enu.es de s'assiue1· que 
.ceux-ci ont satisfait aux prescriptions prém entionnées . Si eH es 
ne le font pas, elles sont punies d'une amende pouvant aller 
jusqu'à 20 fr. Le Conseil d'Etat peut, après entente avec les 
directeurs d~s établissements d'insü·uction et moyennant les 
garanties néè·essaires, dispense1· les j eunes gens aux études, 
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é tnmget·s au canton des obligations prescrites par la Loi de 
1900. 

Ch ef de section. ·- Visa du livret de service, Cité-devant, 
·1:!.. Tout Suisse est tenu de faire viser son livret de service 
pour l'ardvée dans le plus bref délai , s'il reste un cel'tain 
temps dans la ville et avant son départ. 

Légations . . - Les pays suivants sont représentés à Berne 
par des mini stres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires : 
A ll emagne. - Autriche-Hongrie. !..... Bavière. - Belgique. -
Brési l. - Etats-Unis. - Espagne. - France. - Grande-Breta
gne. - Italie. - Pays-Bas. - Portugal. - Russie. 

Consulats. - Angleterre : M. Galland, Lausanne, Pl. St
François . T. 1531. - Allemagne : M. Filsinger, rue Pichard, 
Lausanne. T. HA{!. - France, M. Vuill aume, Lausanne, rue 
<lu Lion d'Or, 3. T. 3578.'- Bolivie, Genève. -Chili, Genève.
Colombie, Lausanne.-Costa-Rica, Genève.-Cuba, Genève.
Equateur, Lugano. - Guatemala, Genève. - Honduras, Berne.
Danemark, Genève.- Espagne, Montreux et Genève. - Grèce, 
Genève. - Mexique, Genève. - Monaco, Berne. - Paraguay, 
l\'1. le Dr F . l\!Iachon, Lausanne, Avenue de la Gare, 5. T. 
1494. - Nicaragua, Berne. - Norvège, \V. Christophersen, 
Lausanne, avenue Dapples, 4.1. - Panama, Lugano. - Pé
rou, Lausanne. - Roumanie, Genève. - Suède, Genève. -
Salvador, Genève. - Turquie, Genève. - Uruguay, Ge
n ève. - Venezuela, Genève. - Japon, Zurich. - Libéria, 
Zurich. - Autriche-Hongrie, Genève . - Italie, M. Zannoni, 
Lausanne, avenue de la Harpe, 13. T. 4608. -Pays-Bas, Mon
treux e t Genève. - Pol'tugal, vicomte de Faria, Laus'anne, 
Hôtel Richemont. T. 736; Vice-consul, M. de Mestral, Paix, 6. 
T. 2396.- Russie, Lausanne. - Etats-Unis, Genève et Vevey. 
- Républiq.ue Argentine, A. La valle, Lausanne, villa Fernand, 
avenue de Mon Loisir. T. 23.0::> . - Brésil, J. Schwob, Galerie 
St-François. T. 36.12. - Haïti, Genève. Belgique, Ge
nève. 

Burea.u officiel de ~enseignements.- Offiz . Verkehr_s· 
bureau, place Saint-François. Fondé et entretenu ·par la Sociét~ 
pour le développement de Lausanne . Ouvert tbl!S les jours, 
dimanches et. fêtes exceptés, de 9 h. à. r2 h. (~n été 12 1/2 h .') et 
de 2 à 6 h . 
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AUTORITÉS 
7Jépartement de l'instruction publique. Chef:. M. CHUARD, 

Ernest. Remplaçant: CossY-, Robert. 

. Instruction primaire. 
Chef de service: BEAUS IRE, Louis. Inspecteurs de l'enseigne

ment primaire : GRIVAT, Edouard ; HENCHOZ, L ouis; P ERR IN, 
Marius; MEYE R, Fréd'é ric; SAYARY, Ernest; PoRCHET, Alexis. 
Secrétair.es : . REI~SElR, Gustave; MARTI, Henri; DTZERENS, -Char
les . .Sous-secrétaires: BRUNNER, Paul; CHAPPUIS, Charles. 

Enseignement secondair-e . 
Chef de s~rvic:e : MÉGRoz, Henri. · Sous-secré taire : MANT EL, 

E douard. 
Enseignen1ent supérieur et cultes. 

Chef de service : GAUTHIER, Louis . Secrétaires : CHABLOZ, Numa; 
SA-LLAZ, Edouard. 

<Arch éologue cantonal : NAEF, Albert. 

Service sanitaire. 
Mé.decin , Chef de service: Dr DEL~Y, Gustave.- Vétérinaire: 

GALLANDAT, Henri. - C himis te : ARRAGON, Charles.- C himi s te
adjoint : BoRNAND, Marcèl. - Bacté riol og ue : Ro.ux, Louis. -
Inspecteurs aes denrées alimentaires : PACCAUD, Pau(; FRANCIL
LON, ·Emmanuel.- Ass istari ts: BoNIFAZI, Gustave; RosENS'I'IEHL, 
_Eugène, MoREL, Julien.- ·Sécrétai res : Dusoux, Louis; BRESSE-
NEL, L ouis . · 

Conseil de santé et des hospiêes : MM. A . THÉLIN, co nseill er 
d'Etat, président. - Dr DELAY, vice-présid ent. - ÜEMIÉVILLE, 
Paul; Dr-méd :, Lausanne; SPENGLER, Georges, Dr-méd., Lau
sanne . - CARRARD, Alfred , avocat, Lausanne; Dusoux, Lo ui s, 
secrétaire. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de 24 
membres et de neuf suppléants , nommés pour 6· ans par l' Assem
bléé fédérale . Les trois lan gues nationales y sont représentées. 
Attributions · en matière- civile: Différends entre la Confédération 
et un ou plusieurs cantons.; entre corporations ou particuliers et 
la Confédération, etc . Attributions en matière pénale : . juge les 
crimes de haute-trahison envers la Confédération, révo lt.e ou vio
lence contre les autorités ·fédérales, crimes et délits contre l·e droi.t 
des gens, etc. Les séanctes scint publiquès. Téléphone 7So et 26!3. 

Jùges fédéraux : MM. Honegger, président ; Clausen; Soldati; 
Monnier; Pell'ie.r_;__Fav~y; Jiiger; Ursprung; Merz; Ostertag; 



Schmid; Picot; Affolter; Schurter; Reic hel; Stooss; Gottof rey ; 
Weiss; Kirchhofer; Rossel; Ha user; Müry; Oser et Thélin. 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

P résident du Conseil communal, M. Ernest Chavannes-Dufour. 
Sy ndh: de Lausanne, M. Paul Mai ll efer. - AdmiJ?.istr.ation 
générale. - M. Paul Maillefer, sy ndic.- Greffe municipal. 
Palud 2, premier étage. · - Salle des mariages, Hôtel-de-Vil! ~, 
premier étage.- Direction de Police.- Dirécteur, M. H. Ber
sj.er. -Corps de police: Bureaux, _p lace de la Louve 1, 2·· étage. 
Serpice admiriistratzj: Secrétariat, Caisse, Inhum ations, place 
de la Louve 1, 2' étage. fllllil1r' Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangérs,- plac'e. de la Louve ! , 1 ' ét~ge . ....... 
Direction des Fina nces, M. H. Bersier, directeur. Bureaux,. 
place de la Louve', 3' étage. - Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard, directeur. Se1·vice administratif, Burèaux, place de la. 
la Lo uve 1, 4' étage. Service des Abattoirs, Bureaux, . les. 
Abattoirs, Borde. -Direction des Travaux~- ivL Rosset, 
architecte; directeur. Service · administra-tzj, Bureaux, Hôtel-de
Vil le, deuxième étage. Service technique, Bureaux, Hôtel-de
Vi ll e, deuxième étage . Setvice de la voirie, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. Service des Bât-iments, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étag·e. -Direction des· Ecoles.- M. Char
les Burnier, directeur. Bureaux, Hôtel-de-Ville, rez-de-chaus
sée.- Médecin des Ecoles: M. le D' Weitli. T. 765. - Direc
tion des Services Industriels . M. P. Maillefer, syndic. 
Service administratif, Bureaux, rue du Pré 25, .pr.~mier étage. 
Service du ga:{ , Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Sen,ic e
des eaux, Burea'ux, rue du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de
l'électricité . Bureaux, rue du Pr.é 25, deuxième étage. 

Cabinet de lecture (bib lio thèque circulante) : Librairie 
F. Haeschei-Dufey, rue Centrale, 3, téléphone 460 (livres et 
~ériodiq ues) français, allemands, ital iens et anglais, catalogues. 
sur demande. 

1 

'Le pins bean· choix ,en COSTUMES - ~ t PAftDES'S~S,.. .1 
U. ~On l""'f 'nt• 3, Rue !?t-François, .. 3 
..t-S,. U A.J Ue e Lausanne 

A n1essiem•s le~ etudian ts 10 o / 0 d'escompte. 
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LAUSANNE 

Lausanne (75 ,ooo hab .) capitale du ca nton de Vaud {317,45~ 
habitants, en ma jorité protestants) , est un séjcmr que les étrangers 
apprécient de plus en plus, tant à cause de sa s ituation pittores
q ue et de son excellent climat, que pour ses agréments et ses 
distractions de bon aloi. , 

A égale distance, à peu près, les deux extrémités du lac L éman, 
qu'elle domin e du ha ut de ses trois collines, cette · localité joui t 
d 'un climat tonique et sain, moins dou x, certainement, qu e celu i 
<le Montreux, mais plus agréable, en hi ver, que celui de la pa rtie 
occidentale du lat et de la parti e septentrionale du canton, où 
la bi se et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu 'à 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa · situation, plusieurs 
c limats. Les personnes qui aiment un air v if, so uvent agité, re
c herchent les parties hautes de la ville; celles qui préfè ren t un

1 a ir plus dou x, les endroits a brités, s'établissent dans les nou vea ux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouchy. 

La moye nn e des observations météorologiques, qui se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donn e les in dica-
1ions suivantes: 

Temt>l.mlm·e !au ton>béo Jou>·s 1lo pluie Heures do soleil 
M 

.Janvier à mars. . 2" 6 o•, 153 32 28g,o 
Avril à juin. . . 13•:o o•,3or 41 5g8,4 
Ju illet à septembre . 17•,5 o', 324 35 6g 1,o 
Octobre à décembre 5•,r o•,28g 40 261,0 

Moyenne et totaux. g•,6 ~67--1-48 r83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.-O. sont ceux qui so ufflen t le plus 
iortement et le plus fréquemment. Le nombre d 'heures de soleil 
-est comparativem ent avec d'a utres stations suisses : Lausanne 
I83g heures , Davos 1769, Bâle 1767, Montreux r685. - Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o' 3 pour ja nvier et rg• pou r 
ju illet. 

Les eau x p0tables de Lausanne provi ennent de 'sources captées 
<lans les forêts-du Jorat ou dans les Alpes; elles sont donc d'ex
·cellente qualité. La sa lubrité du climat, l'a ltitude, le fait que l'ag
-glomération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la 
:so llicitude des autorités pour l' hygiène publique, tout cela ex pli
·que que la mortalité soit faible à Lausanne . On y compte une 
moyenne de r8,86 décès par mille habitants, alors que la moyenne 
du canton de Vaud est de 20.47 et celle de la Suisse , de 25,3. 

A ces .divers avantages, Lausanne joint ,encore celui d'être un 
.admirable centre d'excursions . Les bateaux à vapeur le relient à 
Genève, Montreux, Chillon, etc., et transportent en moins d'une 
heure les passagers à Evian (Francè). Deux lignes de tramway s 
-conduisent sur les collines boisées du l'orat. Mais surtout, Lau
sanne est une im.p~tante -tête de -lig·ne de chemins de fer, d'où 



les trains rayonnent en tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l'Ita lie, par le tunnel du Simplon. Quel
que direction qu'on suive, de quelque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu'on entreprenne des excursions lointaines ou 
qu'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, 
on a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de 
Lausanne, édité par Th. Sack). 

Une vil le placée ainsi à proximité d'un grand et beau lac et des 
montagnes, est favorable a l'exercice de tous sports d'hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu'on 
atteint rapidement par le chemin de fer et des tramways élec
triques, et où souvent brille un soleil radieux, quand la plaine 
est sous le brouillard. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plus re
commandables, et ne présen.tent de danger que pour des im-
prudents. -
· Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étudiants 

quelques recommandations, sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps , 
le lac et les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir q!Je si 
le temps paraît sûr. Il importe, en particulier de demander aux 
bateliers ce qu'ils pensent du temps, avant d'entreprendre une 
promenade un peu longue sur le lac . 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on est seul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à 
Evian, à moins d'être accompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et sui:vre les conseils des guides 
et des alpinistes sur le moment à choisir pour les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l ' itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes. En 
voici un apei:çu: 

Cereles, bibliothèques et cabinets de lecture . -
L'Abbaye de l'Arc (&ontbenon). Fondée en t6gt, a pour 
but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d'un cercle. Salles de 
lecture et de conversation. Revues et périodiques illqstrés. Jour
naux suisses et étrangers. Billards. Consommations liquides et 
solides. Les étrangers peuvent ê tre introduits p_our :5 jours par 
inscription renouvelable sur le registre de prés'entation.- Cercle 
littéraire (Place Saint-François) . A pour but de procurer à 
s_es membres un lieu de réunion compren-ant des -satles de lecture, --



de conversat,ion et de jeux, ainsi que l' usage ·d 'une biblio thèqu e. 
8o publicatio ns périod iqu es en fra nça is, en allemand et en a ngl ais. 
rS,ouo volumes, Les membres sociéta ires peuvent, sous leu r res
ponsabilité, introduire au cercle des étrangers pour une durée de 
1S jours a u plus. - Cercle de Beau-Séjour (a u midi de la 
Banque cantonale). Le plus fréquenté des cercles lausannois . 
Salles de conver.sation et de billard . Restaurant. Bibliothèqu e 
ouverte une fois p.ar semaine, à l'usage exclusif des membres 
du cercle et de leurs fa milles. Le comité peut accorder ' aux 
é tra n~é rs en séjour à Lausanne des cartes d'introductipn 
valables pour un mois e ~ renouvelables, Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cer~le Anglo-Américain (English and 
Ame rican Assembly Rooms.) Installé dans l'immeubJe de la 
colonie anglo-américaine, route d'Ou ch y, à côté de l'ég lise épisco
pale anglaise . .Deux salles de l ~cture , u'n fumoir, une bibliothèque 
et une salle de bill a rd anglais, Journaux, périodiques et magazi
nes anglais et américains . Thé )'après-midi. Pas de boissons alcoo
liq ues . - Outre la bibliothèque cantona le et universitaire et ce ll es 
des étu diants, de la Société des sciences natu rel les, du Clu b 
a lp in, des cerc les, il ex is te un certain nombre de bibliothèques 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théolôgie, chemin des Cèd res (M . Langie, biblio th écai re.) Ell e 
renfer me 4o,ooo vo lum es: théol ogie, hi sto ire, litt.é ra ture. Citons 
e.n core les bibliothèques des Sociétés de médeciné, d'histoire, des 
in g~nieurs et architectes, d'agriculture, d'horticulture · et d'avi
culture, des armes spécia les, de la Société commercia le et indus
tri elle, de la Société des jeunes commt!rçants, de l'Eglise presby 
térienne, de l' Unio n chrétienne, la Bib liothèq ue postale, etc . 

, Cabinet de lecture (biblio thèqu e circulantc) : Librairi e 
Th. Sack 1 F. 1-Iaeschel-iJ) ufey, suce .), ru e Centra le, 3, téléphone 
4bo (livres et périodiques) fra nçais, allemands, italiens et ang lais, 
catalogue s ur demande. 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre a fln mars; 
le mardi est cqnsacré plus spécia lem en t, un e ou deux fois par 
mois, au vaudeville, e't le dimanche, au drame, agrémenté le plus 
souvent d 'u n vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu
d iants. Au cours de l'hive r sont données. six représentations 
populaires a ux prix réduits de ~o cenL. et .r fr. à toutes les places. 
Ces représentations ont puissamment contribué à répandre le 
goCit .de la bonne comédie, et ell.es consti tu ent un excellent moyen 
de lutte contre l 'inepte café-conc·ert qui, dans d'autres villes, fait 
tant de mal. ' · 

La saison de comédie est confiée à un di recteur, sous le con
trôl.e permanent du comité de la SoCiété du théâtre, subvention-
n,ée par la Ville. . 

Çhaque prin.temps, de Pâ.ques à, la, fin de mai, sont don
·n ées des revr~sentations d'opéra . La "saiso'n d'opéra», 

·~ 
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qui est dirigée par uHe commi,ssion çl e l' Opéra, formée d'ama
teurs dévoués, réunir des artistes de premier rang; qu e Paris a ::.. 
fê tés et qui trouvent à Lausanne un publi c a ussi exigeant q ue 
celui qui les app laudit a u Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 
{Extrait du Guide de Lausanne, article de M. A. Bëmard, rédac
t eur)·. 

Le Kursaal, place Bel- Air; th éât-re de Variétés, donne aussi , 
<le temps à autre, -quelques comédie~ ou va udevi ll es . 

L'Apollo-Cinéma, 5 r, rue de Bourg; tous les jours, specta
clesà3 h. et8h. r/2 . 

Le Théâtre Lumen donne des spectacles cin ematogra 
phiqu es, puis des représe ntati ons théât rales et de l'opéra. Ou vert 
tous les jo u rs. · ' 

Royal-Biograph, place Central e. Spectacle tous les JOurs. _.. 

E n fai t de Conférence·s , Lausanne est extrêmement riche : 
Outre les séries de co·nférences qu'organise chaqu e année laSo~ 
dété acad émique, il s'en fait consta mm ent, et des ge nres les plus 
<livers, au th éâ tre, dans les temples et chapell es, à la Salle ce ntrale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril , 
le lundi et le jeudi, o n peut en tendre des orateurs de Lausan.ne 
-o u du dehors , traiter des s uj ets scie ntifiques, littérai res ; sociau x. 
Une ca rte de m er;n bre de la Société de la Maison du Peuple coûte 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peuple (Ca roline); 
-elle est valable du 1" jà nvie r au 3t déce mbre, et permet d'ent rer 
g ratuitement à ces conférences, et à moitié prix a ux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en corps da ns la So
.ciété .de la Maison elu Peuple paient un e cotisation collective très 
réduite ( 1 fr. par membre). 

Il ex iste à la Maiso n d u Pe upl e une secti on d 'art dramatiqu e 
qui , so us le no m de Théâtve du Peuple, représente des pièces 
no uvell es à tendances sociales. -

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes occasions de sa
tisfaire leur goût. Lausanne possède un orchestre symphon ique 
-dont la réputation s'est étend ue jusq u'à Genève, Neuchâtel et 
Berne . Il donne, pendant l'h iver, plusieurs grands conce rts au 
théâtre, ~ ïa Matson du Peuple et au CasinoLausanne-Ouchy. De 
~nombrel!lx artistes de passage, et des plus célèbr.es, se fo nt ent~n 
.dre à Lausanne. Il n 'y a pas de semaine que ne soient. annoncés 
-deux ou trois conce rts . E n été ont lieu des co ncerts en plein air. 

~ ~ t . 

Les conce~ts d'orgue de · l ~ -·carhêd'r~le atti rént été ·comr:J;le 
biver, deu x o u trois par semaine, de nombreu x auditeurs. I.e 
cé lèb re organiste Hamisch joue à ch aaun de ces concerts . 



CULTES . - Eglise nationale vaudeise: Cette égli se a 
six temples à Lausann e : la Ca théd ra le, Sai nt-François, Saint
Laurent, Saint-Paul , Croix-d'Ouch y-Cour et Chailly. Les journaux · 
du ve ndredi et La S emaine à Lausan ne, le sa medi, ann oncent. 
les heures des cultes et les noms ·des prédicateurs. - Eglis e 
évangélique libre : quatre cha pell es : Terrea ux, Ma rthe
ray, la Pontaise, Chemin de Vi llard . Les journ aux du ven 
dredi et L a S emaine à L(lttsanne, le samedi, annoncent les heu
res du culte et les noms des prédi cateurs. - Eglises alle
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réform és. Cu'lte 
nationa1 entretenu par l'E tat. Services au temple de la Mercerie, 
mêmes heures que l'Eglise natio nale. Paroisse évan·géliqu~. indépen
da nte de l'Etat. Culte à 9 h. du matin à la chape ll e de Villamon t. 
Eglise méthodiste allemande, chapell e wes leyenne du Va len tin. -Pa
roisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Va lenti n. 
Curé M. Pahud . Heures des messes affic hées à la porte de l'Egli se. 
Ecoles paroissial es de ga rçons et de fi ll es et pension nat de Sainte. 
Claire, dirigés pa r les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon
Abri, à la Croix-d'Ouchy. Messes le di manc he et en semai ne à 
heure fixe. - Eglise catholique chrétienne. Cultes fra nça ts 
et a ll emands. Loca l de l'U nion chrétienne, Gra nd-Pont 16, 3' . 
La Semaine à L ausanne, le samedi , et les journaux indiquent 
les dates des cultes. Culte évangélique italien: chape lle du 
Va lentin , chaque dimanche à 9 '/2 h·. m. Eglise évangélique 
méthodiste : chape ll e wes leyenne, rue du, Va lentin . - Con
grégation apostolique : chape ll e irvingien ne, ro ute de la 
So litude. - Eglise anglic a ne (Christ church): chape!! e 
de Grancy, ro ute d'O uchy. - Eglise presbytérie:p.ne (Tri
nity Presbyterian Chur ch): a ve nue de Rum ine, près de l' Hô
tel Alexandra. - Communauté israélite: synagogue,av.Juste 
Oli vie r. Ve ndredi, 5 h. 45 s.- Samedi, 9 h. m. et 6 h. 40 s. -
Cultes salutistes: rue de l'Ha lle.- Orthodoxe grec, Mai
so n Mercier, Grand-C hêne. - Les jours et heures des Culte s 
russes à Vevey sont affichés régul iè remen t à la li brairie Sack, 
3, rue Cen tra ~e.- Cultes universitaires . Sa ll e T issot, Pa lais. 
de Rumi ne . T ous les 1 5, jours. 

VÊTEMENTS POUR TOUS LES SPORTS 

A B WG" • - u on_i· . . ente 3, rue-St-Fr;tnçois, 3 
Lausanne 

à Messieurs les étudiants 10 üfo cl"escompte. 1 
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SPORTS & JEUX 

ALPINISME . - Club alpin suisse, section des 'Diablerets. 
Séances chaq ue dernie r mercredi du· mois; soirée familière tous 
les vendredis au local, Çercle de Beau-Séjou r, t" étage . Le Clu·b 
organise 10 à 12 courses officie ll es par an. Cotisation an nuelle 
t5 fr ., y compris un abonnement à l'Echo des Alpes et à l'Alpina . 
Bibliothèque . Les ét rangers son t reçus avec plaisir sur p résenta
Lion d' u n membre. 

PATINAGE. - Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sain te-Ca
.the rine . Des affiches placées en ville indiquent J'état ~e· la glace. 

FOOTBAAL. -- Associations ayant leurs matchs Je diman
che: Montriond-Sport, affi lié à l'A. S. F . de première série. 
Couleurs, bleu foncé et b lanc . Local, Brasserie d u Faucon, St
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F. C. 2' série . Co u leurs, ·jaune et rouge . Local : Café 
du Globe. 

Associations ayant leurs matchs la semaine, Je mercredi et Je 
samedi; Lau sanne F . C. Terrain, Pontaise . Couleurs, rouge et 
blanc. S'adresser Banque Du bois, Place St-F rançois . - Canto
n a l F .-C . Terrain de jeu de Montriond-Sport. Coule u rs, jaune 
et noir, par moitié . - La Villa. Terrain, Pré de Cour. Cou
leurs, b leu-foncé et rouge . M. Auckentha.Ier, institut, route 
d'Ouchy. 

COURSES A P IED ET ATHLETISME . - Mont
riond-Sport . Loca l : Brasserie du Faucon. - Signal F .-C . 
Loca l ; Café du Globe. 

GYMNASTIQUE . - Sociétés: Bo.urgeoi s e. - Amis
Gymna stes.- Gy mna stique d'hommes, etc . 

La Section Bourgeoise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 1845, est la plus ancie nne société de gymnas
tique du canton; elle prend part régulièrement aux cou rses et 
concours can.tonaux, fédéra ux et étrangers. Entraînement régu
lier et méthodique ayant pou r but Je développement harmonique 
de tout le corps. 

La «Bourgeoise» a toujours compté comme membres quelques 
étudiants de l'Université et des étab lissements d'instruction se
condaire, étudiants qui trouvaient dans les exercices physiques 
u n délassement à leur travail in tellectuel . Les étudiants JOuissent 
en plus de conditions spécialés concernant la fréq uentation des. 
leçons. - Leçons: mardi et vendredi soi r à 8 h. et demie. 
Exercices libres: dimanche matin et lundi soir au loca l d u · Bu
g non. Assem blée; chaq ue.t" sa)Tiedi du mois au café du Musée, 
Riponne. La section a dans son sein u ne section de dames (répé
t ition au loca l de la Porte St-Martin), des so us-sections de tirs, 
d'ex ternes et d'hommes {« jeunes-vieux») . .. 
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CANOTAGE.- Ro:wing-Club (Ga rage près du chantier 
<Cie la Navigati on, Guchyl. Exe rcices réguliers tous les jours. -

ESCRIME . ....,... Ga leries du Commerce. Cours et leçons au 
.I.ocal : So o;o de rabai s p·our MM. les étudiants. Professeur: 
M'Ile M. Dufour.- Sa lle d'Armes de la Société d'Esc rim e, 7, 
Esca liers du Grand-Pont. - Escrime et Danse, L. Brun, profes-
:seu r. Grande Sal le d u Casi·no-Théâtre. . · 

MANÈGES. - Avenue d'e l'Eg lantine, S. Prof. M. Ju les Du 
fo ur, maitre d 'équitation. Réduction de pri x pour les étudiants. 
-(Convention entre l'Etat de Va ud et M. Dufour). Manège des Be r
,gières, Av . des Bergières. M. Lehmann, Directeur (voir a nn o nce) . 

. LAWN-TENNIS. - A deux pas des beaux arbres de l'Ely
'Sée, da ns ce si te du Servan relativement respecté jusqu 'ici par 
~·e n va hissem en t des bâti.sses n o uvell es, le L .-T.-C. met ses s ix 
courts bien instal lés à la di sposition des amateu rs de Ia ·raquette. 
Les jo ueurs y trouveront un vestiaire, le concierge leur pro
·c urera des rafraîchisse ments s'il s le dés irent. Durant toute la bell e 
saison , l'animation y est ··grande, et les courts de Mont-Choisi 
:so nt devenus l' un des rendez-vo us sportifs les plus co urus de 
Lausanne. - Pour renseignements, s'ad resse r Banqu e Dubois 
f rère's, place S t-François, 1. . 

J.e SAVOYL.T.C. est le. seul club de tennis de Lausanne 
.affi lié à l'Association suisse. Il met à la disposition des a ma
Je urs de tennis trois su perbes courts en sab le, si tu és dans les 
iard in s de l'Hôtel Savoy. Le Savoy L.T.C. est champion suisse 
·r914 . Il orga nise annuellement deu x gra nçi s tournois interna
ti Qnau x, dont les principaux gagnants furent : A.F .vV. !ding, 
·cha mpi on du monde 19 14, Max Secugis, les frères Klei nschroth, 
Manset, Gau lt, Salen, etc . En 1914 il organ isa les champi o nnats. 
'S ui sses. Pour renseignements s'adresser au sec. hon., Sa voy
Hôtel. · 

NATATION. - Bains du l ac, à Cour. Pour renseigne
ments, s'adresser au bureau de 1a Société de développement, 
-Grand-Pont, 1. - Bains de Polly (tramway ro)·.- Piscine, 
;route de la Solitude. (Voir sous Bain s.) 

PROMENADES 
A Ouchy et sur Je Iaè. -Les amateurs de prpmenades en 

pe tits batea ux trouveront à Ouchy un gra nd choix d'embarcations 
-de lo ua ge, soit à rames, soit à voi les. Les pri x de location varient 
'S ui v-an t les ge nres d 'embarcation. (Hôte l du "Port, su r la pl ace 
·d.'Ouchy, cui sine reco mmandée; spécia li té de fritures de poissons 
-du lac .) 

Le· superbe quai-pro menad e d'Ouchy, dont la co nstruction 
·com mencée en 18gS a été achevée en 1900, a é'té créé sur l' init ia
l;ive de la Société pour le développement de Lausanne. 
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La petite Tour Haldimand, dont la silhouette se dessine à 
l'extrémité du nouveau quai, a une origine assez singulière. Un 
jour, Haldimand et deux autres riches propriétaires Jausànnois, 
MM. Perdonnet et de Cerjat, convinrent de construire, chaoun 
sur leurs propriétés respectives, une petite tour ayant toutes les 
apparences d'une ruine très ancienne. La palme devait être dé
cernée à celui qui bâtirait la ruine la mieux imitée et dont Je pas
tiche proçluirait l'effet Je plus artistique dans Je pay sage . Ce fnt 
Haldimand qui l'emporta . La petite tour d'Ouchy qui porte son 
nom doit l'ex istence à cette gageure. Les deux autres sont en
core visibles, l'une dans la campagne de -Mont-Repos, la troi
sième dans la forêt de Rovéréaz. (A J'extrémité orientale du q.uai 
d'Ouchy. Restaurant-crêmerie «La Favorite», dîners, soupers, 
goûters.) 

On trouvera ci-dessous les itin éraires de quelgues jolies prome
nades d'u ne demi-journ.ée. Pour des excursions plus longues, 
consu lter le Guide de Lausanne, édité pa,r Th. Sack. 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. ,-- Par la place de Montbenon et 
par Montoie, descendre à la Maladière. Au delà du pont sur le 
Fion (25 min.); 386 m ., prendre le chemin de ga uéhe et le suivre 
jusqu'à sa jonction avec la route de Ge nève (20 min .): à gauche, 
monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Dave! fut 

· décapité en 1723 . . 
Pour aller à Saint-Sulpice, su iv re la grande route de Morges 

jusqu'au premier chemin de ga uche (20 min. ) qui conduit 
au vi llage (5 min.) Cafés avec ' terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m .). Dist. tot. 7 km. r h. 25. 
Po ur le retour: Par Ec u biens (20 min.) à Renens (3o min. pot. 
indic. ), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tram way Prill y
Saint-François), soit par la route, qu i passe sous le Château de 
Renens et va rejoi ndre celle de Morges (45 min. ), soit par le tram 
Renens-Lausanne. 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux. - En tramway à Prilly, 
puis par la grande route à Crissier (2,4 km.). Au milieu .du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le chemin so us l'éco le, au nord du Château, enfin à travers 
champ (495 m. ) dans Je bois de Vernand d'en bas. On entre bien
tô t dans Je ravin de la Mèbre, go rge sauvage, boisée et très pitto
resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisseau , que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner Je chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'on entré (pot. indicat. 567 m .) dans la 
charmante forêt de V erna nd-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jou xtens-Méze ry, on arrive en 20 min ., toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 'Bel-A ir, qu'a longtemps habitée l'illustre archéologue Troyo n. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 27otombes 
étagées sous terre, dont les plus modernes datent du temps de 

6 
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Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la p lupart de ces 
antiquités . Près de Bel-Ajr on passe. la Mèbre, po ur ent rer à Che
seaux '(604 m.). Dist. tot. 10,7 km.- 2 h. 3o. Retour soit par le 
chemin ' ae fer d'Echalle ns, soit à pied par 'R._omanel-Dessus .et les. 

·marais qui serven t d 'étang à patin~r, en 1 h. 3o. 

Cheseaux - Signal de Morrens. - Gagner Chesea ux par le 
train d'Ec hall.ens, ou à pied en 1 h. 3o. - Au haut du vi llage, 
prendre à droite, traverser la voie fernée (pot. indica.t.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint- à 2 km. de Cheseaux - le vil, 
lage de Morrens, illustré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du vi llagè, prendre à droite . Le Signal de Mon·ens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou
ronnen t et par une vue de plaine admirable. 

Pour jouir du p11norama complet, a•ller sur la colline suivante, 
cel le du Deven- 721 m.- surmontée d'un signal de triangula
tion. La vue s'étend sur les Alpes, dè Naye à la Dent de Morc les 
et ·al'! Fort de l' Ecluse,- sur le Jura, de Genève à Neuchâtel eu 

- su r la va ll ée de la Venoge . Le Combin et les. D.iab lerets s'y font 
rema-rquer par leur maje§té. Dist. iot. 10 km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le même chemin sur Chesea\lX err 

.3o min., soit par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux 
ou le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. So. Dist. tot. , 
19 km . - 4 h. 

Signa l de Manloup. - Fontaine des Meules . ..:_ 
Chalet de s Enfants . - Une des plus intéressantes promena
des des environs de Lausanne. 

Pre-ndre le funjculaire du · Lau san ne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis le~ maisons clairsemées qui forment le 
hal)1eau de la Clocha/te (belle vue) . Après avoir franchi Ja Val
leyre, pet it r4isseau, la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapi,dement par les fe rmes des Monlenailles (6•.>7 rn., chemin 
de gauche) à celle de Pena u (20 min.) . Pour avoir la vue dan s: 
tQute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
rière u n petit bois que l'on a à sa gauche), appelée Signal dc
Manloup (777 rn ) . Le pan9rama y est admirable . La vue s'éten d 
s u r to ut le bas~in du Léman et s u r un cercle majestueux de mon
tagnes . L;J. V!Je que l'on a du Signal du Chalet de la Ville (80 1 
mètres) (20 min.) est très semblable à celle du Signal de Man lo up. 
A 5 min . de la ferme de Penau, on entre sous bois (po.ur n'er. 
-sortir que 4 km. pl us loin, à Mon therond). A la première clairière, · 
s uivre le chemin du mi lieu. Fon taine des Meules(82o m.-20 min.). 
Ici aouble bifurcation. Suivre la route de droite quelq ues pas, 
pren dre ~ gauche (pot. ind.icat.) un sen tier qui conduit dans une 
gra nde cla irière au milieu de laq uel le se trouve (10 min.) le Chalet 
des Enfants (8S1 m.). Lai t , crême, goûters rustiques. Pour Je re
tou r, repasser à la Fopta in e des Meu les, d'où, qu atre voies p.ossi
bles: 1" Par la route ouest qui pass~ au hameau des Planches et 
à celui des .. Meu les, pu is rejoin t la rou.te de Thierrens au-dessus. 
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du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 m.- 35 min.) .' A Lau
sanne en 5o mio. Dist. tot. I~,5km. - 3 h. 3o. 2° Par Mouthe
rond (35 min.), toujours sous bois, Cu gy (3o min.), Le Mont 
(45 min.), Hôtel-Pension Hortensia, GRAND MoNT, goClters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min.). Dist. tot. lg,5o km-. 
4 h. 3o m. 3o Par Montherond (35 min.), Cugy (3o min.), Morrens 
et son Signal ( 1S min.), Cheseaux (3o mia.), et retour à Lausanne 
par chemin de fer. 4' Par le Chalet des Aatets (2S min.). et les 
Cre>isettes (r5 min.) à la Sallaz, Lausanne (45 min.). Dist. tot·. · 
1S.2 km.- 3 h. 3o. La plus belle excursion de forêt,. mais aussi 
a plus longue, consiste à _ monter au Chalet-à-Go'bet (1 h . 3o), de 
à à Froideville (1 h. 20), par le bois des Saugealles, puis à redes

cendre à Montherond (1S min.), et à Lausanne par la Fontaine 
des Meules en 2 h . Dist. ·tot. 5 fortes heures . 

Les Crois ettes. - Le Chalet -à Gobet . En tramway 
jusqu'à La Sal laz, suivre la route de Moudon, à gauche, ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Chdteau de 
Vennes, puis non loin de la ferme disciplinaire -des Croisettes ( 1S 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le _ 'lacet de la 
route; au delà d 'une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min .) avec sa petite et pittoresque église (SoS m.). A 
peu de distance des Croisettes, étangs de patinage, secs en été. 
Te>ujours en suivant la grande route, on passe (10 min.) aux fer
mes dites. En Marin (S37 m.), où se détachent les routes de· (35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (1S min.) Vers-

. che:{-les-'Blanc à droiœ. Après une assez longue traite en ligne 
presque directe, on atteint (1S m.), non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien relais de pos-te, à quelques ·pas du·quel 
on se trouve au point culminant du passage (S77 .m.). Au nord
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay, place de tir 
militaire aux grandes distances. Non loin _de l'auberge (25 min. 
aller et ret.) se trouvent les ruines, à peine visib les a ujourd'hui, 
d<:: l'ancienne et célèbre abbaye de Sainte-Çatherine-des-Bois (SSg 
mètres); autrefois le refuge des pèlerins contre les -rigueurs .de 
l'hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs : li y a diverses manières de rentrer en v\l le: 1' Par 
Epalinges (1 h . 1S) . 2° Par l'Ecole, le Chalet des Aotets, la Fon
taine des Meules et le Signal de Man loup (2 h .) . .3" Par les Saugeal
les, Mon'therond et Cugy, en 3 h. 4o Par Mon · )reveyres, Moudon 
(3 h.) et le chemi.n de (er. So Par Mon tblesson èt Rovéréaz, l'itiné
raire Je plus intéressant. - Au point culminant du p·assage (·S77 
mètres) prendre à droite une bonpe route qui traverse un bois.
Vevs-che:{-les-'Blancs (10 min . -.--S7o m .). Belle vue. Séjour d'été. 
Pensions. On atteint bientôt la forêt de Chandelard, qu'il faut tra
verser. Eco le de Montblesson (2S mio. - 740 n1.) . Plus loin 
('5 mio.) e>n reJoint la g rande route ç! 'Oron. Par Rovéréaz (10 min.) 
à Lausanne (40 min.) Dist. tot. 15,3 km.- 3 h 



Rovéréaz.- Çlaie-aux-Moines . - Jusqu'à Rovéréaz 145 
minutes). Après la ferme, beau point de vue sur le vallon de' la 
Paudèze, une parcelle du lac et la dent d'Oche. - Pont sur la 
Paudèze (8 min.); un peu après, vue intéressante sur le pô me du 
Grand-Combin. Pont sur la Chandelard (ro min.). Au-delà du 
tournant, l'auberge des. T1·ois-Chasseurs (12 min.) (?56 m.), où 
commence un long ruban de r,5 km. en ligne droite, un peu 
monotone (belle vue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 
Cheval-B'lanc ( r 5 min. - 8r8 m.) Beau point de vue sur les Al
pes. - Quelques pas plus loin, l'auberge de la Claie-aux 
lYioines (claie: porte fermant 1.rn pass·age). l'vl.onter jusqu'au Si
gnal de la ' Tornire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du <J{accard, le 

.chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et monte le lon g 
d'un bois et dans les prés . On passe devant les Martin ets pour 
arriver ens uite au Signal en 35 min. Alt,itude: goo m. (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la C laie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min. 
au Chalet-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chemin 
compliqué). De la Claie-aux-Moines, pour ne pas revenir par la 
même route, prendre à droite du <J{accm·d, traverser un ruisseau , 
monter légèrement, continuer à droite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Signal de 'Belmont (20 min.): point' de vu e 
admirable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (ro min.) et Lau
sanne (45 minutes). Tramway près d e la Brasserie de la Rosiaz. 
Dist. tot. 17,5 km.- 3 h. 45. 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est une des plus belles à faire 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, ·puis, par la grande route, à Belmont (654 m., 3o 
minutes), où l'on s'engage sur la route presque horizontale qui 
traverse toute la partie supérieure des Monts de Lavaux, un P!'!U 
au-dessus de la lim ite des vignes. On passe au hameau de La 
C1·oix (a uberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (r2 m.) ou au vil
lage même, situé au centre d'un vignoble estimé. Par Grandvaux
village à Cully (12 min.). Vue admirable, durant tout le trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvnux, g km. -
2 h. 20. Dist. tot. Lausanne-Cully, 10 km.- 2 è).. 'Jo . 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
route des Monts de Lavaux jusq u'à sa jonction avec la ro ute de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646 m.) Prendre celle-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, où se trouve une exp loitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gour~e (g28 
mètres), ruine restaurée d'une-tour datant du mili eu du Xli ' siècle. 
V ue splendide sur le lac presq ue entier, les plaines .de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le' Jura jusqu'à Chaumont. Retour: r· Par 

..._ ' 

____ ___, ;zeym:r.-. 
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le m ême chemin en 2 h . 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h. 3o. 2 · Ga
gner le lac de Bret (r ·h. rS) par les prés, le coin du bois de 7\o
mont, à gauche duquel prend u•n chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpilièn! . De là à la gare 
de C:hexbres en 3o min. 3· Gagner Grandvaux par . la C lavilaz, la 
Thioley re et les Crêts (r h.). Par le chemin qui se détache-à droite 
près de Praz-Perey, on peut atteindre en 1S min. la croupe ga
zonnée du Si{?'nal de Grandvaux (8oS m.) 4· Descendre sur Guily 
droit en bas (So min). 

Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de fer 
jusq u'à Puidoux Le Signal est à rS min. au midi de la station. 
Prendre la route conduisant jusqu'à -l'h ô tel du Signal, puis 
contin uer jusqu'à la terrasse au S.-E. d~ l' Hôtel. Vue plongeante 
de toute beauté sur les rives de Lavaux et le lac. Pour le retour, 

. descendre au. village de Chexbres, où l'on a le choix entre deux 
itinéraires; r · Suivre pendant r km. la grande route de Vevey et 
prendre à gauche le chemin qui conduit à la chapelle d 'Ç)goz, 
fondée par les Prémontrés de l'Abbaye de Joux. De la petite ter
rasse établie sur un roc escarpé, la vue est saisissante . De là des
cendre à Rivaz en 20 min. 2" Prendre là route des Cribles ou de 
la Corniche, qui part du haut du village de Chexbn~s, passe sous 
le Signal, traverse le vignoble de Lavaux et les beaux et ~ich es 
villages d'Epesses et de Riez pour aboutir à la gare de Cully . Elle 
offre su r tout son parcours une vue incolT!parable et répu~ée. 
Dist. de Chexbres 3,.8 km . - So min. Retour à Lausanne par 
chemin de fer ou par le bateau à vapeu·r. Le billet double-course 
Lausanne-Puidoux est valable pour le retour en chemin de fer 
ou en bateau par Rivaz ou par P ull y. 

DIVERS 

BAINS. -Bains du lac. Etablissement de Cour (occident d 'Ou
chy) . Plage de sable. 3oo çal:5ines ·et loges. Ouvert du 1"' juin au 
3o septembre, de 5 h. ma tin à g h. soir. -Cabine fermée, 2S c.en t. 
Avec lin ge, So cent. Loge, 10 cent. Abonnement à 12 bains, ca
bines, 2 fr. So. rS bains, loges, r fr. So. Téléph. r 6 rI . Bains de 
Pully, près du port de Pully. Tramway St-François-Pully, n · 10; 
Bains Haldiinand, route de .la Solitude. Téléph. g86. Ouverts en · 
ét.é, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 à g h. ma-tin. 
En hiverr de 8 h. matin à 8 h. soir. · Le dimanchë, de 7 à g h. 
matin. Grand bassin de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27' et renouvelée fréquemment. 24 cham bres de bains. 
Bains ordinaires, So cent Dou.ches simples; eau chaude, 30 cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Gran·de blanchisserie lausan
noise, route d'Echallens. Téléph. r 640 . Bains ordinaires, 
70 cent. Abonnements, 5 fr. So cent. Bains garnis, r fr. Abon
nements, 8 fr. So . Douches chaudes, go . ·cent. Abonnements, 
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7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains dn Grand-Pont, Installa
tion copfortable. Massage. Pédicure. Frictions. Bains lrœge, 
avenue des Alpes. Téléph. 1487. Bains de Martheray, G. Seiler, 
directeur, Martheray, 28. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Ta1 ·zj 1. 

Transport de jour ( 1 ou 2 personnes), jusqu'à Soo mètres fr. o.7S; 
par 166 mètres supplémentaires fr. o. 10 : - Tanj 2. Transport 
de. jour (3 à 5 personnes), jusqu'à 375 mètres fr. o.7S; par 12S m . 
supplémentaire·s fr : o. 10.- Tanf 3 . Transport de nuit (dès 
10 h. du soir à 7 h . du mati.n, quel que soit .le nombre des voya
geurs) j.usqu'à 3oo mètres fr. 0.7S , par 100 mètres ~upplémentaires 
fr. o. 10.- Ces l'arifs s'appliquent même ho1·s de la commune. 

L'heure d'attente de jour comme de nuit est de fr. 3. · 
L'aller (il s'agit ici d'une voiture allant chercher un voyageur) 

ou le re'tour à vide, ne se paiera qu 'en deh ors du périmètre ci
après: La Sallaz, le Château de .Béthusy., Pont de la ·Perraudettaz, 
Malley (c roisée), Montétan, Beau-Soleil , Casernes , Bellevaux
dessous (Institut Vaccinogène), Pavement (intersection des routes 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrêmité du Quai d'Ouchy), ,, , 
Montoie (Cimetière), Co·ur (Pont cje la Maladière). 

Pour le? bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu· qu'une 
finance unique de fr. o.So. 

Télépb.on~ Auto-Gare (de jour), 37or. 

Auto-taxis. Téléphone n·· 335, 2o3o, 3o55, 2648, 3I64, 3g3o, 
2g3o. 

Voitures publiques.- Places habituel les de stationnement: 
Saint-Fran·çois (Téléph. J3 o5) ; gare C. F. F .; gare du Flon; 
Ouchy. 

TARI!' A L'HEUR E 

1 et 2 personnes, la première heure 
»- les heures suivantes . 

3 et 4 person·nes, la première heùre . 
» les heures suivantes. 

Fr. 3..-
» ' 2.50 

3.50 
3.-

» 
» 

Observation. -Les prix du tarif à l'heure sont basés sur le re
. tour de la voiture à la place de sta,tionnemen1 la plus rapprochée 

(Ou.chy excepté). 
Les limites ·du tarif à l'heure sont : Beau-Soleil. - Bellevaux

d essous. - 8éthusy.- Tour Haldimand.-:- Mal ley. - · Montoie 
(ci metière). - Nlontétan. - Mousquines (avenue· Verdeil). -
Ouchy. - Pontaise (cimetière ). - Avenue de Rumine (Prome
nade J.-J. Mercier). - La Sallaz. 

TAR!l'S A LA COURSE 

Consul rer le tarif affiché dans .chaque voiture ou qui est remis 
au voyageur par I.e coéher. 



Transports et voyages. - MM. Perrin & Cie, à Lau
sanne ont le service officiel des chemins de fèr, bagages et ca
mionnages. S'adresser à eux. Voy11ges, transports, opérations en 
<iouane. Renseiguements et devis gratuits. Bureaux : ,Place ~t-· 
François I5 (T 1S4) et Gare centrale (T 447 et 5!5). · 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
•central~ et de la place St-François. Tarif A. -Transport 
de bagages à main non soumis à l'enregtstrement : d'un ·train 
a.rrivant à un train partant; d'un train arrivant aux salles 
·d'attente ~ d'un train arriva nt au Buffet de la · gare, à la sortie, 
.aux omnibus, sur une voitUI·e, à Ste-Luce, hôtel Continental, . 

. hôtel Terminus, l1ôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis 
fr. 0.30, chaque colis en plus fr. 0.10. Cannes, parapluies, bou.
.quets, colis légers, pas comptés. 

Tarif B: Transport de bagagss à' main ou autres d'un poids 
n'excédant pas 5 kilos dans le périmètre premièré zon~ (500 m. ; 
·fr. 0.30, de 5 à 10 kilos fr. 0.40, ~le 10 à 25 kilos fr. 0.50, de-25 
.à 50 kilos fr. 1.-, .pour chaque 50 kilos en sus fr. 0.50. Course
réponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C. Course dans le périmètre de la 2• zone (1 km.) avec 
moins de 10 kilos de bagages fr. 0.50, de 10 à 24 kilos fr. 0.75, 
·de 25 à ' 0 kilos fr. 8.20, pour chaque 50 kilos en plus fr . 0.70. 

Tarif D Course dans le périmètre de la 3• zone (2 km.) avec 
moins de 15 kilos de ·bagages fr. 1.-. De ~6 à IJ.O kilos fr . 1.50, 
·de 41 à 70 kilos fr. :?:-, pour chaque 30 kilos en sus fr. 0.70. ' 

Tarif E. Au-delà de la 3• zone, prix à débattre entre le .com
missionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les tra

' vaux réclamant aptitudes spéciales, paielflent suivant entente 
pt·éalable. 

1arif F. Travaux exécutés entre 10 h. du soir et 5 h. du matin 
-en été, et 9 h. du soir et 6 h. du matin en hiver, il sera perçu 
une surtaxe de 50 •j. sur les prix ci~dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 30 kilos 
-de bagages : la première heure fr·.-1.-, la 2~ heure fr. -0.80, les 
·suivantes fr . 0.60. Ave_c un char ou charrette, en plus fr. 0.30 
par heure, avec un poids n'excédant pas IJ.O kilos. Pour toute 
-charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Le·s 1 ' 

-deux côtés des rues et avenues situées à la limite des zones dif-
férentes sont au bénéfice du tarif inférieur. 

Le travail à l'heure est exclusivement exécuté par les com-· 
missaires de St-Ftançois. 

Tél. pour la -gare N• 146.2. Tél. Pl. St-François N• 1305. 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. -Let
ires, paquets et papiers d ' affaires. 250 ·gF. rayon local 
10 k_m., 5 cent. Au delà de 10 Inn. , 10 cent. - Cartes posta
:Ies. Simples, 5 cent .. Doubles, réponse payée, 10 cent. - Im
primés. Jusqu'à·50 gr., 3 cent.; de 50 gr. à 250 gr., 5 cent. Au 
-delà de 250 gr., jusqu'à 500 gr:î 10 cent. - Lettres recom.., 
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mandées . Taxe fixe de t·ecom mandation, '10 cent. en sus du 
port. Récépissé gratuit. Avis de réception, 20 cent . - Remise 
par exprès. Par 2 km . de distance 30 cent. en sus du port. 
- Remboursemen~s sur envois de la poste aux lettres, ad
mis jusqu'au montant de 50 fr . Pro;vision, en sus du port ~ 
10 cent. par 10 fr. -Pour l 'étranger.- Lettres. Jusqu'à 
20 gr., 25 cent .. ; par 20 gr. en plus, 15 cent. Pour les localités 
françaises distantes de 1 à 30 km. en ligne droite de bureau à 
bureau : 10 cent. par 20 gt·. - Cartes postales .. Simples 10 
cent. Doubles (r éponse payée), 20 cent. - Imprimés. Jns
qu'à 2 kg. Par 50 gt·., 5 cent.- Papiers d 'affaires : Jusqu'à. 
2 kg. Par 50 gr., 5 cent., mais au minimum 25 cent. - Let
tres recommandées. Taxe fixe de t·ecommandation: 25 cent. 
en sus du port. A vis de réception : 25 cent. - Remise par 
exprès, 30 cent. en sus du ~ort. 

LE CHÈQUE POSTAL remp lace avantageusement le 
mandat lorsqu'il est adressé à une personne ou à une maison de _r 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. La usanne, Il ' arron
dissement postal, délivre à ses guichets un formu laire (bulletin 
de versement) sur lequel est consignée la somme versée; une -quit-
tance est remise gra tuitement à ce lui qui effectue le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de 100 fr. 

MANDATS-POSTE . - Pour la Suisse. Montant maxi
mum, .l ooo fr. Jusqu 'à 20 fr., 15 cent. Au delà de 20 fr. jusqu'à 
100 fr,, 20 cent. Au-dessus de 100 tr. par 100 fr. en sus, 10 cent. 

Pour l 'étranger . Montant maximum: de Soo à 1000 fr. se
lon les pays. a) Pour la Grande-Bretagne ef 1'1 rlande, l'Inde, 
les colonies, possessions et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Antill es danoises, les Etats-Unis d'Amérique, par 
25 fr., 25 cent. b) Pour les autres pays: Jpsqu 'au montant de 
100 fr., par 25 fr., 5 cent Pour les montants supérieurs : 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et pour le reste de la somme à expédier, par 5o fr., 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 cent. - 'Mandats 
télégraphiques . .:vion tant maximum: Suisse, 5oo fr. Etranger, 
le mê.me qu e pour les mandats ord inaires. 'if axes: l.es mêmes que '1 
pour les mandats ordinaires, avec addition de la taxe télégraphique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX. · - Pour la Suisse. Jusqu'à 1/2 kg .• 
20 cent. De 1/2 à 2 1 12 kg, 3o cent. De 2 1/2 à 5 kg , , 5o cent. De S 
à 10 kg., 70 cent. De 10 à 15 kg., 1 fr. De 15 à 20 kg. 1 fr. 5o.
Pour l'étranger. Les envois doivent être accompagnés d'un 
bulletin d'expédition, d' une déclaration d'expo rtation et du nom
bre des décla rations en douane mentionnées aux tarifs . S'adresser 
aux bureaux. de postê ou consulter le Tarif postal de pophè 
po-qr la Suisse et l 'étranger, vendu au prix de 40 cent. 

• par l' Administ~tion (Jiôtel des Postes, ~e rvice de l'Economat). 
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Justification d'identité. ·La justification d'identité pou r le 
retrait d 'envois postaux inscrits peut avoir . lieu au moyen des. 
livréts d'identité délivrés par l'admini-stration au prix de 5o cént, 
pièce. On peut aussi justifier de son identité pgr_ la prés,entat ion 
de papie rs émanant d 'une autorité ou d'un office pu bl ic (passe
port, permis de séjou r, etc .), ou du récépissé postal dé livré au. 
lie u d'expédition pour l'envo i dont il s'agit. 

Télégraphe. Bu reaux "de Lausanne : Central (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray,. Barre, rue Ha ldimand, rue de l'Halle, 
Pontaise, Ouchy, Mousquines. Service de nu it partiel organisé 
au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces. 
dépêches doivent porter la men ti on: «Taxe de nui t payée.» E lles 
payent, out re les taxes ordinai res, une taxe fixe de 2 fr. So et pour 
la remise à domici le So cent. jusqu'à 1 km. Au delà, le doub le de 
la taxe d'exprès ordinaire. Pour la Suisse . Taxe fixe de 3o cent ., 
plus une taxe de 2 1/2 cent. par mot . Etranger. Pour les divers. 
pays de l'E urope et quelques-u nes de leu rs possession-s, la taxe 
fixe est de So cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent . . 

Téléphone . Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey" et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interru ption , 
Les autres stations sont ouvertes: Avri l-octobre, de 7 h. matin it 
9 h. soir. Novemb re-mars, de 8 h . matin à 9 h. soir. La taxe est 
de 1 o cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS : La station centrale princi
pale se t rouve sur la Place Saint-F rançois, vis-à-vis de la Ban
que canto nale . Une station secondaire, départ des lignes· de 
Monthero nd et d u Jorat, se tro uve à la Place du Tu nnel. Chaque 
voiture porte sur l'avant et l'a rrière un n uméro indiquant le trajet 
qu'elle dessert. 

No 
<lu tram 

1 . Ouchy (débarcadère)- Gare C. F. F .-st-Fran
cois-Pontaise . 

2. Montoie-Gare c. F . F . - St. - Francois- Beaulieu-
Bergières . · 

3 . Gare C. F. F .-St-Francois-Prilly. 
6 . Gare C. F . F.- St·Fra•nçois . - Hôpital-La Sallaz

Vennes. 
7 . Gare C. F.. F.-Montbenon-Pont dé Chauderon

. St-François-Chailly·Rosiaz . 
9 . St-Francois-Mousquines . 

10. St-Franëois-Tour Haldimaud (Quai d'Ouc'hy)
Chamblandes-Port-de-Pull'y. 

11. La us anne (St-François) - Prélaz-Malley-Renens 
Gare. 
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·12. Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Monhe..rond. 
1.3. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Chàlet-à-Gobet. 
1.5. L~usanne (Tunnel)-La S~llaz-En Marin-Savigny 
16. Lausanne (St-François)-Mousquines-Pully-Lutry 
Pour tous renseig nemen ts prière de s'adresser à la S ta ti on Place 

St-François · 
Téléphone No. 11.47 

Funiculaire du Signal: rue du Vallon, près de la Soli tud e. Dé-_ . 
. pa rts t rois à quatre fo is l'heure. De· l'esp la nade de Sauva beli n , 
vue superbe. 

Funiculaire d'Onchy, par la Ga re centrale. - Dé pa rts to us les 
·q uarts d 'he u re, de la gare d u F ion et d ' O uchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vago ns bl eus.) - Dépa rts 
fréq uents . 

.Elévateur du Grand-Pont, sa ns ar rêt du mati n à g h. du soir, 
sauf l' hiver. 

1 
Nos vêteme:J!tS étant parÙcuiièrement b ien soignés, 1 

: . donnent à notre clientèle Ja plus gran~le satlsfaction 

Au Bon Génie 3
' Ru~:!~!:~:çois , 3 

· ~· · A Mess·ieurs les étudiants 10 • 1. d'escompte. · . . 

,, 

... , ··~- ''· 
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en usage à l'Université de I.tausanpe. 
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Plagniol. Traité élémentaire de droit civil français. 
Colin & Capitant. Cours é!é[Tlentaire de droit civil français. 

P. Passy. Petite phonétique comparée des principales langues 
européennes. 

Nyrop & Philipot. Manuel phonétique du français parlé. 
Martinon. Comment on prononce le français. 
Bonnard & Salmon. Grammaire sommaire de l'ancien fran 

çais . 
::Bartsch. Chrestomathie provençale. 
Constans. Chrestomathie de l'ancien français. 
Caracciolo. Antologia italiana. 
G. Paris. La littérature fran çaise au moyen-âge. 
Gôschen. Der Nibelunge Not. 

Darier. Maladies de la peau. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Doederlein. Précis d 'opérations obstétricales. 
Seigneux, de. Précis d'obstétrique opératoire. 
Olshausen. Lehrbucb der Geburtshülfe. 
Fehling. Die Operative Geburtshilfe. 
Fuchs. Lehrbuch der Augenheilkunde, 12. Aufl. 

» Trad. française, pa~ Lephat. 
Haab. Atlasder Ophthalmoskopie 

Morax, Précis d'opthalmologie, 2m• édit. 
Bourget & Rabow. Précis de th~rapeutique. 
Rossier, D' G. Fièvre puerpérale. 
Richaud. A Précis de thérapeutique et de pharmacologie. 
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